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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

Ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 
modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs

NOR : EFIT1312507R

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’économie et des finances,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre

général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne ;
Vu la directive 2003/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 juin 2003 concernant les activités et

la surveillance des institutions de retraite professionnelle ;
Vu la directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur l’harmonisation

des obligations de transparence concernant l’information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont
admises à la négociation sur un marché réglementé et modifiant la directive 2001/34/CE ;

Vu la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des
dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes de placement collectif
en valeurs mobilières ;

Vu la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de
fonds d’investissement alternatifs et modifiant les directives 2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les
règlements (CE) no 1060/2009 et (UE) no 1095/2010 ;

Vu le règlement (CE) no 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aide
compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 88 du traité ;

Vu le règlement (CE) no 24/2009 de la Banque centrale européenne du 19 décembre 2008 relatif aux
statistiques sur les actifs et les passifs des sociétés-écrans effectuant des opérations de titrisation
(BCE/2008/30) ;

Vu le règlement (CE) no 1060/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les
agences de notation de crédit ;

Vu le règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant
une Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), modifiant la
décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/77/CE de la Commission ;

Vu le règlement délégué (UE) no 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant la
directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les dérogations, les conditions
générales d’exercice, les dépositaires, l’effet de levier, la transparence et la surveillance ;

Vu le code des assurances ;
Vu le code civil ;
Vu le code de commerce ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu le code forestier ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code monétaire et financier ;
Vu le code pénal ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ;
Vu la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération ;
Vu la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 modifiée réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à

certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ;
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Vu la loi no 85-695 du 11 juillet 1985 modifiée portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier ;

Vu la loi no 2003-706 du 1er août 2003 modifiée, de sécurité financière ;
Vu la loi no 2012-1559 du 31 décembre 2012 relative à la création de la Banque publique d’investissement,

notamment son article 18 ;
Vu loi no 2013-561 du 28 juin 2013 portant déblocage exceptionnel de la participation et de l’intéressement ;
Vu l’ordonnance no 2005-1278 du 13 octobre 2005 définissant le régime juridique des organismes de

placement collectif immobilier et les modalités de transformation des sociétés civiles de placement immobilier
en organismes de placement collectif immobilier ;

Vu l’ordonnance no 2008-556 du 13 juin 2008 transposant la directive 2005/68/CE du Parlement européen et
du Conseil du 16 novembre 2005 relative à la réassurance et réformant le cadre juridique des fonds communs
de créances ;

Vu l’ordonnance no 2011-915 du 1er août 2011 relative aux organismes de placement collectif en valeurs
mobilières et à la modernisation du cadre juridique de la gestion d’actifs ;

Vu l’ordonnance no 2013-544 du 27 juin 2013 relative aux établissements de crédit et aux sociétés de
financement ;

Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 29 mai 2013 ;
Le Conseil d’Etat entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

CHAPITRE Ier

Modifications apportées au code monétaire et financier

Section 1

Modifications apportées au livre II

Article 1er

Les articles L. 214-1 et L. 214-1-1 du code monétaire et financier sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 214-1. − I. – Constituent des placements collectifs :
« 1o Les organismes de placement collectif en valeurs mobilières agréés conformément à la directive

2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des dispositions
législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes de placement collectif en valeurs
mobilières, dits “OPCVM” ;

« 2o Les fonds relevant de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur
les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, dits : “FIA” ;

« 3o Les placements collectifs autres que ceux mentionnés aux 1o et 2o, dits : “Autres placements collectifs”.
« II. – Constituent des organismes de placement collectif :
« 1o Les OPCVM ;
« 2o Les FIA mentionnés au II de l’article L. 214-24.

« Art. L. 214-1-1. − Tout fonds d’investissement constitué sur le fondement d’un droit étranger autre que de
type fermé, à l’exclusion d’un OPCVM mentionné au 1o du I de l’article L. 214-1 ou d’un FIA autorisé à la
commercialisation en France conformément à l’article L. 214-24-1, fait l’objet, préalablement à la
commercialisation de ses parts ou actions en France, d’une autorisation délivrée par l’Autorité des marchés
financiers.

« Un décret définit les conditions de délivrance de cette autorisation. »

Article 2

La section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre II du même code est ainsi modifiée :

1o L’intitulé de la section 1 est remplacé par l’intitulé suivant : « OPCVM » ;
2o L’intitulé : « Sous-section 1 : Organismes de placement collectif en valeurs mobilières agréés

conformément à la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 » est
supprimé ;

3o Les paragraphes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 deviennent respectivement les sous-sections 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 ;
4o Au paragraphe 5, qui devient la sous-section 5, les sous-paragraphes 1 et 2 deviennent respectivement les

paragraphes 1 et 2 ;
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5o A l’article L. 214-16, le mot : « sous-section » est remplacé par le mot : « section ».

Article 3

Au c du 2o du I de l’article L. 221-31 et au e du 3o du II de l’article L. 621-5-3 du même code, les mots :
« portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains
organismes de placement collectif en valeur mobilières (OPCVM) » sont supprimés.

Dans le même code, à l’exception des articles L. 214-1 et L. 632-8, les mots : « organisme de placement
collectif en valeurs mobilières » et « organismes de placement collectif en valeurs mobilières » sont remplacés
par le sigle : « OPCVM ».

Article 4

L’article L. 214-2 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 214-2. − Les OPCVM sont des organismes de placement collectif agréés conformément à la
directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009. »

Article 5

Après l’article L. 214-2 du même code, sont insérés les articles L. 214-2-1 et L. 214-2-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 214-2-1. − I. – Tout OPCVM de droit français qui se propose de commercialiser ses parts ou
actions et, le cas échéant, des catégories de parts ou d’actions, dans un autre Etat membre de l’Union
européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, adresse au préalable à l’autorité compétente
de l’Etat d’accueil, par l’intermédiaire de l’Autorité des marchés financiers, un dossier de notification précisant
les modalités prévues pour la commercialisation, dans cet Etat, de ces parts ou actions et, le cas échéant, de ces
catégories de parts ou d’actions.

« II. – L’Autorité des marchés financiers notifie sans délai à l’OPCVM la transmission par ses soins du
dossier mentionné au I à l’autorité compétente de l’Etat d’accueil.

« Les parts ou actions de l’OPCVM peuvent être commercialisées dans l’Etat d’accueil à compter de la date
de la notification mentionnée à l’alinéa précédent.

« III. – En cas de modification des modalités de commercialisation indiquées dans le dossier de notification
ou des catégories de parts ou d’actions destinées à être commercialisées, l’OPCVM en informe préalablement,
par l’intermédiaire de l’Autorité des marchés financiers, l’autorité compétente de l’Etat d’accueil.

« Art. L. 214-2-2. − Tout OPCVM constitué sur le fondement d’un droit étranger fait l’objet, préalablement
à la commercialisation de ses parts ou actions en France, d’une notification à l’Autorité des marchés financiers
par l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine de cet organisme.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du présent
article. »

Article 6

La sous-section 2 de la section 1 et les sections 2 à 6 du chapitre IV du titre Ier du livre II du même code
sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Section 2

« FIA

« Art. L. 214-24. − I. – Les fonds d’investissement relevant de la directive 2011/61/UE du Parlement
européen et du Conseil du 8 juin 2011, dits “FIA” :

« 1o Lèvent des capitaux auprès d’un certain nombre d’investisseurs en vue de les investir, dans l’intérêt de
ces investisseurs, conformément à une politique d’investissement que ces FIA ou leurs sociétés de gestion
définissent ;

« 2o Ne sont pas des OPCVM.
« Lorsque le FIA ne délègue pas globalement la gestion des capitaux levés, et sous réserve des dispositions

du dernier alinéa du II et des dispositions des 2o, 3o et du dernier alinéa du III du présent article, du second
alinéa du III de l’article L. 532-9 et du I de l’article L. 214-167, il doit remplir les conditions applicables aux
sociétés de gestion de portefeuille et respecter les dispositions applicables à ces sociétés.

« II. – Sont régis par la présente section :
« 1o Les FIA ouverts à des investisseurs non professionnels régis par la sous-section 2 ;
« 2o Les FIA ouverts à des investisseurs professionnels régis par la sous-section 3 ;
« 3o Les fonds d’épargne salariale régis par la sous-section 4 ;
« 4o Les organismes de titrisation régis par la sous-section 5.
« Lorsqu’une société de gestion de portefeuille gère un ou plusieurs FIA relevant des 1o à 4o du présent II

dont la valeur totale des actifs, combinée avec les autres actifs qu’elle gère et calculée conformément à
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l’article 2 du règlement délégué (UE) no 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 est inférieure aux
seuils mentionnés au IV de l’article L. 532-9, ces FIA n’appliquent pas les dispositions des paragraphes 1, 3, 4
et 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion est soumise aux obligations d’information prévues par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Leur société de gestion de portefeuille peut choisir de
soumettre ces FIA aux dispositions des paragraphes 1 à 5 de la sous-section 1.

« III. – Les FIA qui ne sont pas mentionnés au II sont appelés : “Autres FIA”.

« Lorsqu’une personne morale gère un ou plusieurs “Autres FIA” dont la valeur totale des actifs, combinée
avec les autres actifs qu’elle gère et calculée conformément à l’article 2 du règlement délégué (UE) no 231/2013
de la Commission du 19 décembre 2012 :

« 1o Est supérieure aux seuils mentionnés au IV de l’article L. 532-9, ces “Autres FIA” désignent un
dépositaire et sont gérés par une société de gestion de portefeuille. Ces “Autres FIA” appliquent les
dispositions des paragraphes 1 à 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion est soumise aux obligations
d’information prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 2o Est inférieure aux seuils mentionnés au IV de l’article L. 532-9, ces “Autres FIA” désignent un
dépositaire et sont gérés par une société de gestion de portefeuille lorsqu’ils ont au moins un porteur de parts
ou actionnaire non professionnel. Ces “Autres FIA” n’appliquent pas les dispositions des paragraphes 1, 3, 4
et 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion de portefeuille est soumise aux obligations d’information
prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Leur société de gestion de portefeuille
peut choisir de soumettre ces “Autres FIA” au régime décrit au 1o ;

« 3o Est inférieure aux seuils mentionnés au IV de l’article L. 532-9, ces “Autres FIA” ne sont pas tenus de
désigner un dépositaire et d’être gérés par une société de gestion de portefeuille lorsqu’ils n’ont que des
porteurs de parts ou actionnaires professionnels. Ces “Autres FIA” n’appliquent pas les dispositions des
paragraphes 1 à 5 de la sous-section 1. La personne morale qui gère ces “Autres FIA” est enregistrée auprès de
l’Autorité des marchés financiers et est soumise aux obligations d’information prévues par le règlement général
de l’Autorité des marchés financiers. Elle peut choisir de soumettre ces “Autres FIA” au régime décrit au 1o.

« Lorsqu’une société de gestion de portefeuille gère un ou plusieurs FIA relevant du II du présent article
ainsi qu’un ou plusieurs “Autres FIA” relevant du présent III, dont la valeur totale des actifs, combinée avec
les autres actifs qu’elle gère et calculée conformément à l’article 2 du règlement délégué (UE) no 231/2013 de
la Commission du 19 décembre 2012 est inférieure aux seuils mentionnés au IV de l’article L. 532-9, ces FIA
n’appliquent pas les dispositions des paragraphes 1, 3, 4 et 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion est
soumise aux obligations d’information prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.
Leur société de gestion de portefeuille peut choisir de soumettre ces FIA au régime décrit au 1o.

« IV. – Un “FIA nourricier au sens de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du
8 juin 2011” est un FIA qui remplit l’une des conditions suivantes :

« 1o Etre investi à hauteur d’au moins 85 % de son actif dans les parts ou actions d’un FIA maître au sens
de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 ;

« 2o Etre investi à hauteur d’au moins 85 % de son actif dans plusieurs FIA maîtres lorsque ces FIA maîtres
ont des stratégies d’investissement identiques ;

« 3o Etre exposé pour au moins 85 % de ses actifs à un FIA maître.

« Un FIA maître au sens de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 est
un FIA dans lequel un autre FIA investit ou auquel un autre FIA est exposé conformément au 1o, 2o ou 3o.

« V. – Le siège social et l’administration centrale d’un FIA ou de la société de gestion de portefeuille qui
gère un FIA sont situés en France. Ceux de la société de gestion peuvent toutefois être situés dans un autre
Etat membre de l’Union européenne ou un pays tiers lorsqu’elle exerce en France son activité en libre
établissement ou en libre prestation de services en application de l’article L. 532-21-3 ou de l’article L. 532-30.

« VI. – Un FIA qui n’a pas délégué globalement la gestion de son portefeuille à une société de gestion de
portefeuille dispose d’un capital initial d’au moins 300 000 €.

« VII. – Le “courtier principal” est un établissement de crédit, une entreprise d’investissement réglementée
ou une autre entité soumise à une réglementation prudentielle et à une surveillance adéquate offrant des
services aux investisseurs professionnels essentiellement pour financer et exécuter des transactions sur des
instruments financiers à titre de contrepartie et qui peut également fournir d’autres services tels que la
compensation et le règlement de transactions, des services de conservation, le prêt de titres, les services
techniques et le soutien opérationnel sur mesure.

« VIII. – La société de gestion de portefeuille peut déléguer ses fonctions dans les conditions fixées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« IX. – Les I à IV sont applicables aux compartiments tels que définis à l’article L. 214-24-26.
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« Sous-section 1

« Dispositions communes

« Paragraphe 1

« Procédure de commercialisation de FIA

« Sous-paragraphe 1

« Procédure de commercialisation de FIA en France

« Art. L. 214-24-1. − I. – Toute société de gestion de portefeuille française, toute société de gestion agréée
établie dans un Etat membre de l’Union européenne ou tout gestionnaire établi dans un pays tiers transmet,
préalablement à la commercialisation en France de parts ou actions de FIA établis dans un Etat membre de
l’Union européenne ou dans un pays tiers auprès de clients professionnels, avec ou sans passeport, une
notification à l’Autorité des marchés financiers pour chaque FIA qu’elle a l’intention de commercialiser. Les
conditions de cette commercialisation sont fixées par décret. Le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers fixe les modalités de notification.

« Pour la commercialisation en France de parts ou actions de FIA établis dans un Etat membre de l’Union
européenne ou dans un pays tiers, sans passeport, auprès de clients professionnels, le gestionnaire mentionné au
premier alinéa respecte, outre les dispositions de la présente section ainsi que les dispositions législatives et
réglementaires applicables aux sociétés de gestion de portefeuille, à l’exception des articles L. 214-24-4
à L. 214-24-11, les conditions particulières définies par décret.

« II. – Lorsque la commercialisation auprès de clients professionnels concerne un FIA nourricier au sens
du IV de l’article L. 214-24, établi dans un Etat membre de l’Union européenne et géré par une société de
gestion de portefeuille, cette commercialisation est soumise à la condition que le FIA maître au sens du IV de
l’article L. 214-24 soit également un FIA établi dans un Etat membre de l’Union européenne, géré par une
société de gestion agréée établie dans un Etat membre de l’Union européenne.

« Une société de gestion de portefeuille française peut, dans les conditions définies par décret,
commercialiser en France, auprès de clients professionnels, avec ou sans passeport, des parts ou des actions de
FIA de pays tiers ou FIA nourriciers au sens du IV de l’article L. 214-24 établis dans un Etat membre de
l’Union européenne, qui ne remplissent pas les exigences mentionnées au premier alinéa du II.

« III. – Toute société de gestion de portefeuille française, toute société de gestion agréée établie dans un Etat
membre de l’Union européenne, ou tout gestionnaire établi dans un pays tiers dont l’Etat membre de référence
est la France, peut commercialiser en France, auprès de clients non professionnels, des parts ou actions de FIA
qu’elle ou il gère établis dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un pays tiers dans les conditions
définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Sous-paragraphe 2

« Procédure de commercialisation de FIA dans un Etat membre
de l’Union européenne autre que la France

« Art. L. 214-24-2. − I. – Toute société de gestion de portefeuille française ou tout gestionnaire établi dans
un pays tiers, qui se propose de commercialiser, avec un passeport, auprès de clients professionnels, des parts
ou actions d’un FIA établi dans un Etat membre de l’Union européenne ou un pays tiers, dans un Etat membre
de l’Union européenne autre que la France, transmet au préalable à l’Autorité des marchés financiers un dossier
de notification pour chaque FIA concerné.

« II. – Lorsque la commercialisation auprès de clients professionnels concerne des parts ou actions d’un FIA
nourricier au sens du IV de l’article L. 214-24, établi dans un Etat membre de l’Union européenne, cette
commercialisation est soumise à la condition que le FIA maître au sens du IV de l’article L. 214-24 soit
également un FIA établi dans un Etat membre de l’Union européenne, géré par une société de gestion agréée
établie dans un Etat membre de l’Union européenne.

« Une société de gestion de portefeuille française peut, dans les conditions définies par décret,
commercialiser dans un Etat membre de l’Union européenne, avec un passeport, auprès de clients
professionnels, des parts ou actions de FIA de pays tiers ou des FIA nourriciers au sens du IV de
l’article L. 214-24 établis dans l’Union européenne et qui ne remplissent pas les exigences mentionnées au
précédent alinéa.

« III. – L’Autorité des marchés financiers notifie sans délai au FIA ou à son gestionnaire la transmission par
ses soins du dossier mentionné au I à l’autorité compétente de l’Etat d’accueil. Elle joint une attestation
indiquant que le gestionnaire du FIA concerné est agréé pour gérer le FIA selon une stratégie d’investissement
spécifique.

« Les parts ou actions du FIA peuvent être commercialisées dans l’Etat d’accueil à compter de la date de la
notification mentionnée à l’alinéa précédent.

« IV. – Pour la commercialisation de parts ou actions d’un FIA établi dans l’Union européenne, lorsque le
FIA relève d’une autorité compétente autre que l’Autorité des marchés financiers, celle-ci informe également
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les autorités compétentes dont relève le FIA de la possibilité pour la société de gestion de portefeuille française
ou le gestionnaire de commencer la commercialisation des parts ou actions du FIA dans l’Etat membre
d’accueil.

« Lorsque la commercialisation concerne des parts ou actions d’un FIA établi dans un pays tiers géré par une
société de gestion de portefeuille française, ou des parts ou actions d’un FIA établi dans un Etat membre de
l’Union européenne géré par un gestionnaire établi dans un pays tiers dont la France est l’Etat membre de
référence, ou des parts ou actions d’un FIA établi dans un pays tiers géré par un gestionnaire établi dans un
pays tiers dont la France est l’Etat membre de référence, l’Autorité des marchés financiers informe l’Autorité
européenne des marchés financiers que cette société de gestion de portefeuille ou ce gestionnaire peut
commencer la commercialisation des parts ou actions du FIA dans les Etats membres d’accueil.

« V. – En cas de modification substantielle des informations communiquées dans le dossier de notification,
la société de gestion de portefeuille française ou le gestionnaire du FIA concerné en avertit par écrit l’Autorité
des marchés financiers au moins un mois avant de mettre en œuvre ladite modification, ou immédiatement
après une modification imprévue.

« Si une modification prévue conduit à ce que la gestion des parts ou actions du FIA par la société de
gestion de portefeuille française ou le gestionnaire ne soit plus conforme aux dispositions législatives et
réglementaires applicables aux sociétés de gestion de portefeuille, l’Autorité des marchés financiers informe
sans délai cette société de gestion de portefeuille ou ce gestionnaire qu’il ne doit pas procéder à cette
modification.

« Si une modification prévue est mise en œuvre en méconnaissance des premier et deuxième alinéas, ou si
une modification imprévue a pour conséquence que la gestion des parts ou actions du FIA n’est plus conforme
à la présente section ou que la société de gestion de portefeuille ou le gestionnaire ne respecte plus les
dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de gestion de portefeuille, l’Autorité des
marchés financiers prend les mesures nécessaires, y compris, le cas échéant, l’interdiction de commercialiser le
FIA.

« L’Autorité des marchés financiers informe sans délai les autorités compétentes de l’Etat membre d’accueil
de la société de gestion de portefeuille ou du gestionnaire des modifications n’affectant pas la conformité de la
gestion des parts ou actions du FIA avec la présente section ou le respect par la société de gestion de
portefeuille ou le gestionnaire des dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de gestion
de portefeuille.

« VI. – La lettre de notification du gestionnaire mentionnée au I et l’attestation mentionnée au III sont
fournies dans une langue usuelle en matière financière.

« VII. – Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du
présent article.

« Paragraphe 2
« Dépositaire

« Art. L. 214-24-3. − Dans le cadre de leurs rôles respectifs, la société de gestion de portefeuille et le
dépositaire agissent de manière honnête, loyale, professionnelle, indépendante et dans l’intérêt du FIA et des
porteurs de parts ou actionnaires du FIA.

« Art. L. 214-24-4. − Le FIA ou sa société de gestion veille à ce qu’un dépositaire unique soit désigné.
« Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, la désignation du

dépositaire est matérialisée par un contrat écrit. Ce contrat définit notamment les informations nécessaires pour
permettre au dépositaire de remplir ses fonctions.

« Art. L. 214-24-5. − Le dépositaire est choisi sur une liste d’entités arrêtée par le ministre chargé de
l’économie. Le dépositaire de FIA peut déléguer ses fonctions dans les conditions fixées par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 214-24-6. − Pour éviter les conflits d’intérêts entre le dépositaire, la société de gestion, le FIA et
ses porteurs de parts ou actionnaires :

« 1o Le FIA ou sa société de gestion n’agit pas en tant que dépositaire ;
« 2o Un courtier principal agissant comme contrepartie au FIA ne peut en être le dépositaire, sauf s’il a

séparé, sur le plan fonctionnel et hiérarchique, l’exécution de ses fonctions de dépositaire et ses tâches de
courtier principal et que les conflits d’intérêts potentiels sont identifiés, gérés, suivis et révélés aux investisseurs
du FIA de manière appropriée. La délégation, par le dépositaire, de ses tâches de conservation des actifs à un
tel courtier principal est autorisée sous réserve que ce dernier remplisse les conditions fixées par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 3o Un dépositaire ne peut exercer d’activités qui concernent le FIA ou la société de gestion agissant pour
son compte, qui seraient susceptibles d’engendrer des conflits d’intérêts entre le FIA, les porteurs de parts ou
actionnaires de ce FIA, la société de gestion et le dépositaire lui-même, à moins que le dépositaire n’ait séparé,
sur le plan fonctionnel et hiérarchique, l’exécution de ses tâches de dépositaire et ses autres tâches et que les
conflits d’intérêts potentiels aient été identifiés, gérés, suivis et révélés aux porteurs de parts ou actionnaires du
FIA de manière appropriée.

« Les actifs du FIA gardés par le dépositaire ne sont pas réutilisés par celui-ci sauf accord préalable du FIA
ou de sa société de gestion.
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« Art. L. 214-24-7. − Un FIA établi en France désigne un dépositaire ayant son siège social ou une
succursale en France.

« Lorsque le FIA est établi dans un pays tiers et que sa société de gestion est agréée par l’Autorité des
marchés financiers, le dépositaire peut être établi en France ou dans l’Etat d’origine du FIA.

« Lorsque le FIA est établi dans un pays tiers et qu’il a pour Etat membre de référence la France, son
dépositaire peut être établi en France, dans l’Etat d’origine du FIA ou dans l’Etat membre d’origine ou de
référence de la société de gestion.

« La liste des entités pouvant être dépositaires de FIA de pays tiers est fixée par arrêté du ministre chargé de
l’économie.

« Art. L. 214-24-8. − I. – Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers, le dépositaire veille :

« 1o A ce que tous les paiements effectués par des porteurs de parts ou actionnaires, ou en leur nom, lors de
la souscription de parts ou d’actions de FIA, aient été reçus et que toutes les liquidités aient été
comptabilisées ;

« 2o Et de façon générale au suivi adéquat des flux de liquidités du FIA.
« II. – Le dépositaire à qui est confiée la garde des actifs d’un FIA :
« 1o Assure, dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, la

conservation des instruments financiers enregistrés sur un compte d’instruments financiers ouvert dans ses
livres et des instruments financiers qui lui sont physiquement livrés ;

« 2o Pour les autres actifs, vérifie qu’ils sont la propriété du FIA et en tient le registre.
« III. – Le dépositaire :
« 1o S’assure que la vente, l’émission, le rachat, le remboursement et l’annulation des parts ou actions

effectués par le FIA ou pour son compte sont conformes aux dispositions législatives ou réglementaires, au
règlement et aux documents constitutifs ainsi qu’au prospectus du FIA ;

« 2o S’assure que le calcul de la valeur des parts ou actions du FIA est effectué conformément aux
dispositions législatives ou réglementaires, au règlement et aux documents constitutifs ainsi qu’au prospectus
du FIA ;

« 3o Exécute les instructions du FIA ou de sa société de gestion sous réserve qu’elles ne soient contraires
aux dispositions législatives ou réglementaires, au règlement et aux documents constitutifs ainsi qu’au
prospectus du FIA ;

« 4o S’assure que, dans les opérations portant sur les actifs du FIA, la contrepartie lui est remise dans les
délais d’usage ;

« 5o S’assure que les produits du FIA reçoivent une affectation conforme aux dispositions législatives ou
réglementaires, au règlement et aux documents constitutifs ainsi qu’au prospectus du FIA.

« Les conditions d’application du présent article sont précisées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers.

« Art. L. 214-24-9. − Le dépositaire ne peut déléguer à des tiers les fonctions qui lui sont conférées par les I
et III de l’article L. 214-24-8.

« Le dépositaire peut déléguer à des tiers les fonctions de garde des actifs dans les conditions fixées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 214-24-10. − I. – Le dépositaire du FIA est responsable à l’égard du FIA ou à l’égard des porteurs
de parts ou actionnaires de la perte par le dépositaire, ou par un tiers auquel la conservation a été déléguée, des
instruments financiers conservés conformément au II de l’article L. 214-24-8.

« En cas de perte d’instruments financiers conservés, le dépositaire restitue au FIA des instruments
financiers, y compris des instruments du marché monétaire, de type identique ou leur équivalent en valeur
monétaire sans retard inutile, La responsabilité du dépositaire n’est pas engagée s’il prouve que la perte résulte
d’un événement extérieur et que l’ensemble des conditions de l’article 101 du règlement délégué no 231/2013
de la Commission du 19 décembre 2012 sont remplies.

« Le dépositaire est responsable à l’égard du FIA ou à l’égard des porteurs de parts ou actionnaires du FIA,
de toute autre perte résultant de la négligence ou de la mauvaise exécution intentionnelle de ses obligations.

« II. – La délégation à un tiers de la garde des actifs du FIA mentionnée au II de l’article L. 214-24-8
n’exonère pas le dépositaire de sa responsabilité.

« III. – Par dérogation au II, le dépositaire est exonéré de sa responsabilité s’il est en mesure de prouver
que :

« 1o Toutes les obligations concernant la délégation de ses tâches de conservation mentionnées à
l’article L. 214-24-9 sont remplies ;

« 2o Un contrat écrit entre le dépositaire et le tiers transfère expressément la responsabilité du dépositaire à
ce tiers et permet au FIA ou à sa société de gestion de déposer une plainte contre le tiers au titre de la perte
d’instruments financiers ou au dépositaire de déposer plainte en leur nom ;

« 3o Un contrat écrit entre le dépositaire et le FIA ou sa société de gestion autorise expressément une
décharge de la responsabilité du dépositaire et établit la raison objective justifiant une telle décharge.

« IV. – Par dérogation au II, lorsque la législation d’un pays tiers exige que certains instruments financiers
soient conservés par une entité locale et qu’aucune entité locale ne satisfait aux exigences relatives à la
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délégation telles qu’elles sont définies au deuxième alinéa de l’article L. 214-24-9, le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers prévoit les conditions dans lesquelles le dépositaire peut se décharger de sa
responsabilité.

« Art. L. 214-24-11. − La responsabilité du dépositaire à l’égard des porteurs de parts ou actionnaires du
FIA peut être mise en cause directement, ou indirectement par l’intermédiaire de la société de gestion, selon la
nature juridique des rapports existants entre le dépositaire, la société de gestion et les porteurs de parts ou
actionnaires.

« Art. L. 214-24-12. − L’Autorité des marchés financiers peut obtenir du dépositaire, sur simple demande,
toutes les informations obtenues dans l’exercice de ses fonctions et nécessaires à l’exercice des missions de
cette autorité.

« Si le FIA est agréé ou enregistré auprès d’une autre autorité ou si la société de gestion a son siège social
dans un autre Etat membre ou un pays tiers, l’Autorité des marchés financiers communique sans délai les
informations reçues aux autorités compétentes dont relève le FIA ou la société de gestion.

« Paragraphe 3

« Evaluation

« Art. L. 214-24-13. − Le FIA ou sa société de gestion est responsable de l’évaluation correcte des actifs du
FIA ainsi que du calcul et de la publication de sa valeur liquidative. La désignation d’un expert externe en
évaluation par le FIA ou la société de gestion n’exonère pas ces derniers de leur responsabilité respective.

« L’expert externe en évaluation est responsable à l’égard du FIA ou de sa société de gestion de tout
préjudice subi par ces derniers et résultant de sa négligence ou de l’inexécution intentionnelle de ses tâches.
Tout arrangement contractuel en disposant autrement est réputé nul et non écrit.

« Art. L. 214-24-14. − Le FIA ou sa société de gestion veille à l’établissement de procédures permettant
l’évaluation appropriée et indépendante des actifs du FIA et le calcul de la valeur liquidative de ses parts ou
actions, conformément aux dispositions législatives et réglementaires.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les règles d’évaluation des actifs et de
calcul de la valeur liquidative des parts ou actions des FIA.

« Art. L. 214-24-15. − Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers, les FIA ou leurs sociétés de gestion veillent à ce que la fonction d’évaluation soit effectuée par :

« 1o Un expert externe en évaluation, qui est soit une personne physique ou morale indépendante du FIA ou
de sa société de gestion et de toute autre personne ayant des liens étroits avec le FIA ou la société de gestion ;

« 2o Le FIA ou sa société de gestion, à condition :
« a) Que la tâche d’évaluation soit indépendante, sur le plan fonctionnel, de la gestion de portefeuille pour le

compte de tiers et de placements collectifs, et de la politique de rémunération ;
« b) Qu’ils adoptent des mesures garantissant l’absence de conflits d’intérêts et d’influences sur les salariés

de la société de gestion.
« Le dépositaire désigné pour un FIA ne peut être désigné comme expert externe en évaluation de ce FIA

que s’il a séparé, sur le plan fonctionnel et hiérarchique, l’exécution de ses fonctions de dépositaire et ses
tâches d’évaluation externe et que les conflits d’intérêts potentiels sont identifiés, gérés, suivis et révélés aux
porteurs de parts ou actionnaires du FIA de manière appropriée.

« Art. L. 214-24-16. − I. – Lorsque le FIA ou sa société de gestion délègue la fonction d’évaluation à un
expert externe en évaluation, le FIA ou sa société de gestion doit être en mesure de démontrer à l’Autorité des
marchés financiers que :

« 1o Cet expert fait l’objet d’un enregistrement professionnel obligatoire reconnu par des dispositions
législatives ou réglementaires, ou par des règles de conduite professionnelles ;

« 2o Cet expert offre des garanties professionnelles suffisantes pour exercer efficacement sa fonction
d’évaluation.

« II. – L’expert externe en évaluation désigné ne délègue pas sa fonction d’évaluation à un tiers.
« III. – Le FIA ou sa société de gestion notifie l’identité de l’expert externe en évaluation qu’il a désigné à

l’Autorité des marchés financiers. Cette autorité peut exiger la désignation d’un autre expert externe en
évaluation si les conditions énoncées au I ne sont pas respectées.

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers.

« Art. L. 214-24-17. − L’évaluation est effectuée de manière impartiale et avec la compétence, le soin et la
diligence requis.

« Art. L. 214-24-18. − Lorsque l’évaluation est réalisée conformément au 2o de l’article L. 214-24-15,
l’Autorité des marchés financiers peut exiger que les procédures d’évaluation mises en place par le FIA ou sa
société de gestion, ainsi que les évaluations effectuées, soient vérifiées par un expert externe en évaluation ou,
le cas échéant, par un commissaire aux comptes.
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« Paragraphe 4

« Information

« Sous-paragraphe 1

« Information des investisseurs

« Art. L. 214-24-19. − La société de gestion publie un rapport annuel par exercice pour chaque FIA de
l’Union européenne qu’elle gère et pour chaque FIA qu’elle commercialise dans l’Union européenne dans le
délai fixé par décret. Ce rapport annuel est communiqué aux porteurs ou actionnaires du FIA sur leur demande.
Il est mis à la disposition de l’Autorité des marchés financiers et, le cas échéant, de l’Etat membre d’origine du
FIA.

« Le FIA ou sa société de gestion établit des comptes annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et
une annexe conformément aux prescriptions comptables fixées par règlement de l’Autorité des normes
comptables ou conformément aux normes comptables du pays tiers dans lequel le FIA est établi.

« Lorsqu’il est géré ou commercialisé dans l’Union européenne, le FIA ou sa société de gestion met à la
disposition des investisseurs, conformément au règlement ou aux statuts du FIA, les informations prévues par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers, avant qu’ils n’investissent dans le FIA, ainsi que tout
changement substantiel concernant ces informations.

« Sous-paragraphe 2

« Information de l’Autorité des marchés financiers

« Art. L. 214-24-20. − I. – Le FIA ou sa société de gestion rend régulièrement compte à l’Autorité des
marchés financiers des principaux marchés sur lesquels il ou elle opère, des principaux instruments qu’il ou elle
négocie.

« Il communique des informations sur les principaux instruments qu’il négocie, sur les marchés sur lesquels
il opère, sur ses principales expositions et sur ses concentrations les plus importantes.

« II. – Lorsqu’il est géré ou commercialisé dans l’Union européenne, le FIA ou sa société de gestion
communique à l’Autorité des marchés financiers les éléments décrits par le règlement général de cette autorité.

« III. – Le FIA ou sa société de gestion fournit, sur demande, à l’Autorité des marchés financiers les
éléments décrits par le règlement général de cette autorité.

« IV. – Lorsqu’il recourt, de manière substantielle, à l’effet de levier défini au VI, le FIA ou sa société de
gestion transmet à l’Autorité des marchés financiers des informations sur le niveau général de levier utilisé, sur
la ventilation de l’effet de levier selon qu’il résulte de l’emprunt de liquidités, d’instruments financiers ou de
contrats financiers, et sur le remploi des actifs du FIA dans le cadre d’aménagements relatifs à l’effet de levier.

« Sont notamment transmises l’identité des cinq principales sources de liquidités ou d’instruments financiers
empruntés, y compris les instruments du marché monétaire, et le montant de l’effet levier pour chacune de ces
sources.

« Lorsque la société de gestion est établie dans un pays tiers, les obligations en matière de comptes rendus
prévues par le présent IV sont limitées aux FIA de l’Union européenne qu’elle gère et aux FIA de pays tiers
qu’elle commercialise dans l’Union européenne.

« V. – Lorsque cela est nécessaire pour le suivi efficace du risque systémique, l’Autorité des marchés
financiers peut exiger des informations supplémentaires à celles décrites au présent article, de manière régulière
ou sur demande. L’Autorité des marchés financiers informe l’Autorité européenne des marchés financiers des
informations supplémentaires exigées.

« Dans des circonstances exceptionnelles, et lorsque cela est nécessaire pour assurer la stabilité et l’intégrité
du système financier ou pour promouvoir une croissance durable à long terme, l’Autorité des marchés
financiers peut, à la demande de l’Autorité européenne des marchés financiers, imposer des exigences
supplémentaires en matière de comptes rendus.

« VI. – L’effet de levier est toute méthode par laquelle l’exposition du FIA est accrue, que ce soit par
l’emprunt de liquidités ou d’instruments financiers, par des positions dérivées ou par tout autre moyen.

« Paragraphe 5

« Participation et contrôle

« Art. L. 214-24-21. − I. – Le présent paragraphe est applicable, sous réserve des conditions prévues à
l’article 6 de la directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 :

« 1o A un ou plusieurs FIA gérés par la même société de gestion qui, soit séparément, soit conjointement en
application d’un accord conclu à cet effet, acquièrent le contrôle d’une société ou d’un émetteur mentionné à
l’article L. 214-24-23 ;

« 2o Aux FIA ou à leurs sociétés de gestion coopérant avec un ou plusieurs autres FIA ou leurs sociétés de
gestion en application d’un accord prévoyant qu’ils ou elles acquièrent, conjointement, le contrôle d’une société
ou d’un émetteur mentionné au L. 214-24-23.
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« II. – Le présent paragraphe n’est pas applicable lorsque l’entité faisant l’objet d’une prise de participation
ou d’une prise de contrôle est :

« 1o Une petite ou moyenne entreprise au sens du règlement (CE) no 800/2008 de la Commission du
6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché commun en application des
articles 87 et 88 du traité.

« 2o Ou une entité à vocation particulière créée en vue de l’acquisition, de la détention ou de la gestion
d’actifs immobiliers.

« Art. L. 214-24-22. − Lorsque le FIA acquiert, cède ou détient des actions d’une société dont le siège
statutaire est établi dans un Etat membre de l’Union européenne et dont les actions ne sont pas admises à la
négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de l’Union européenne, le FIA ou sa société de
gestion notifie à l’Autorité des marchés financiers, dans un délai fixé par décret, la part de droits de vote de la
société détenue par le FIA dans tous les cas où cette part atteint ou franchit, à la hausse ou à la baisse, les
seuils de 10 %, 20 %, 30 %, 50 % et 75 %.

« L’alinéa précédent est également applicable au FIA ou à sa société de gestion qui acquiert, sans contrôle,
une participation dans une société mentionnée à l’alinéa précédent.

« Art. L. 214-24-23. − Un décret fixe les conditions dans lesquelles les FIA ou leurs sociétés de gestion
mentionnés au I de l’article L. 214-24-1 acquièrent le contrôle :

« 1o D’une société dont le siège statutaire est établi dans un Etat membre de l’Union européenne et dont les
actions ne sont pas admises à la négociation sur un marché réglementé, d’un Etat membre de l’Union
européenne. Par dérogation à l’article L. 233-3 du code de commerce, le contrôle s’entend de la détention de
plus de 50 % des droits de vote de la société concernée ;

« 2o D’un émetteur au sens du d du paragraphe 1er de l’article 2 de la directive 2004/109 du
15 décembre 2004, dont le siège statutaire est établi dans un Etat membre de l’Union européenne et dont les
actions sont admises à la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de l’Union européenne. Le
contrôle est alors déterminé conformément au droit en vigueur dans l’Etat dans lequel le siège social de
l’émetteur est établi.

« Sous-section 2

« Fonds ouverts à des investisseurs non professionnels

« Paragraphe 1

« Fonds d’investissement à vocation générale

« Sous-paragraphe 1

« Agrément

« Art. L. 214-24-24. − La constitution, la transformation ou la liquidation d’un fonds d’investissement à
vocation générale ou d’un compartiment de fonds d’investissement à vocation générale sont soumises à
l’agrément de l’Autorité des marchés financiers.

« L’Autorité des marchés financiers peut retirer son agrément à tout fonds d’investissement à vocation
générale ou compartiment de fonds d’investissement à vocation générale.

« Sous-paragraphe 2

« Régime général des fonds d’investissement
à vocation générale

« Art. L. 214-24-25. − Les fonds d’investissement à vocation générale prennent la forme soit de sociétés
d’investissement à capital variable dites “SICAV”, soit de fonds communs de placement.

« Les fonds d’investissement à vocation générale peuvent comprendre différentes catégories de parts ou
d’actions dans des conditions fixées par le règlement du fonds ou les statuts de la SICAV, selon les
prescriptions du règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 214-24-26. − I. – Un fonds d’investissement à vocation générale peut comporter un ou plusieurs
compartiments si ses statuts ou son règlement le prévoient. Chaque compartiment donne lieu à l’émission d’une
catégorie de parts ou d’actions représentative des actifs du fonds d’investissement à vocation générale qui lui
sont attribués. Par dérogation à l’article 2285 du code civil et sauf stipulation contraire des statuts ou du
règlement du fonds d’investissement à vocation générale, les actifs d’un compartiment déterminé ne répondent
que des dettes, engagements et obligations et ne bénéficient que des créances qui concernent ce compartiment.

« L’Autorité des marchés financiers définit les conditions dans lesquelles la constitution de chaque
compartiment est soumise à son agrément, ainsi que les conditions dans lesquelles est déterminée, en fonction
de la valeur nette des actifs attribués au compartiment correspondant, la valeur liquidative de chaque catégorie
de parts ou d’actions.

« II. – Chaque compartiment fait l’objet, au sein de la comptabilité du fonds d’investissement à vocation
générale, d’une comptabilité distincte qui peut être tenue en toute unité monétaire dans les conditions fixées par
le décret prévu à l’article L. 214-24-52.
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« Art. L. 214-24-27. − Les créanciers dont le titre résulte de la conservation ou de la gestion des actifs d’un
fonds d’investissement à vocation générale n’ont d’action que sur ces actifs.

« Les créanciers du dépositaire ne peuvent poursuivre le paiement de leurs créances sur les actifs d’un fonds
d’investissement à vocation générale conservés par lui.

« Art. L. 214-24-28. − Lorsque le fonds d’investissement à vocation générale est ouvert à des investisseurs
non professionnels, les III et IV de l’article L. 214-24-10 ne sont pas applicables.

« Art. L. 214-24-29. − La SICAV est une société anonyme ou une société par actions simplifiée, autre
qu’une société par actions simplifiée instituée par une seule personne et dont les statuts interdisent
expressément la pluralité d’associés, qui a pour seul objet la gestion d’un portefeuille d’instruments financiers
et de dépôts.

« Le siège social et l’administration centrale de la SICAV sont situés en France.
« Sous réserve de l’article L. 214-24-33, les actions de la SICAV sont émises et rachetées par la société à la

demande, selon le cas, des souscripteurs ou des actionnaires et à la valeur liquidative majorée ou diminuée,
selon le cas, des frais et commissions.

« Lorsque la SICAV est une société anonyme, ses actions peuvent être admises aux négociations sur un
marché réglementé dans des conditions fixées par décret.

« Le montant du capital est égal à tout moment à la valeur de l’actif net de la société, déduction faite des
sommes distribuables définies à l’article L. 214-24-51.

« Art. L. 214-24-30. − Une SICAV peut déléguer globalement la gestion de son portefeuille à une société
de gestion de portefeuille. Le capital initial d’une SICAV qui fait usage de cette possibilité ne peut être
inférieur à un montant fixé par décret.

« Art. L. 214-24-31. − Par dérogation aux titres II et III du livre II et du titre II du livre VIII du code de
commerce, les dispositions suivantes s’appliquent aux SICAV :

« 1o Les actions sont intégralement libérées dès leur émission ;
« 2o Tout apport en nature est apprécié par le commissaire aux comptes sous sa responsabilité ;
« 3o L’assemblée générale ordinaire peut se tenir sans qu’un quorum soit requis ; il en est de même, sur

deuxième convocation, de l’assemblée générale extraordinaire ;
« 4o Une même personne physique peut exercer simultanément cinq mandats de directeur général, de

membre du directoire ou de directeur général unique de SICAV ayant la forme de société anonyme ayant leur
siège sur le territoire français. Les mandats de directeur général, de membre du directoire ou de directeur
général unique exercés au sein d’une SICAV ne sont pas pris en compte pour les règles de cumul mentionnées
au livre II du code de commerce ;

« 5o Les mandats de représentant permanent d’une personne morale au conseil d’administration ou de
surveillance d’une SICAV ne sont pas pris en compte pour l’application des articles L. 225-21, L. 225-77
et L. 225-94-1 du code de commerce ;

« 6o Le conseil d’administration, le directoire ou, lorsque la SICAV est une société par actions simplifiée, les
dirigeants de cette société désignent le commissaire aux comptes pour six exercices, après accord de l’Autorité
des marchés financiers. La désignation d’un commissaire aux comptes suppléant n’est pas requise ;

« 7o La mise en paiement des produits distribuables a lieu dans le délai d’un mois après la tenue de
l’assemblée générale ayant approuvé les comptes de l’exercice ;

« 8o L’assemblée générale extraordinaire qui décide une transformation, fusion ou scission, donne pouvoir au
conseil d’administration, au directoire ou, lorsque la SICAV est une société par actions simplifiée, les
dirigeants de cette société, d’évaluer les actifs et de déterminer la parité de l’échange à une date qu’elle fixe ;
ces opérations s’effectuent sous le contrôle du commissaire aux comptes sans qu’il soit nécessaire de désigner
un commissaire à la fusion ; l’assemblée générale est dispensée d’approuver les comptes si ceux-ci sont
certifiés par le commissaire aux comptes ;

« 9o En cas d’augmentation de capital, les actionnaires n’ont pas de droit préférentiel de souscription aux
actions nouvelles ;

« 10o Les statuts contiennent l’évaluation des apports en nature. Il y est procédé au vu d’un rapport qui leur
est annexé et qui est établi sous sa responsabilité par le commissaire aux comptes ; les statuts ne peuvent
prévoir d’avantages particuliers ;

« 11o L’assemblée générale annuelle est réunie dans les cinq mois de la clôture de l’exercice.

« Art. L. 214-24-32. − Les dispositions des articles L. 224-1, L. 224-2, du deuxième alinéa de
l’article L. 225-2, des articles L. 225-3 à L. 225-16, L. 225-25, L. 225-26, L. 225-258 à L. 225-270, du
quatrième alinéa de l’article L. 227-1, des articles L. 227-13 à L. 227-16, L. 227-18, L. 231-1 à L. 231-8,
L. 233-8, et L. 441-6-1 du code de commerce ne sont pas applicables aux SICAV.

« Les fusions transfrontalières des SICAV ne sont pas régies par les articles L. 236-25 à L. 236-32 du code
de commerce.

« Art. L. 214-24-33. − Le rachat par la SICAV de ses actions comme l’émission d’actions nouvelles
peuvent être suspendus, à titre provisoire, par le conseil d’administration, le directoire ou les dirigeants de la
société par actions simplifiée, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des actionnaires
ou du public le commande, dans des conditions fixées par les statuts de la société.
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« Dans les mêmes circonstances, lorsque la cession de certains actifs ne serait pas conforme à l’intérêt des
actionnaires, ces actifs peuvent être transférés à une nouvelle SICAV. Conformément à l’article L. 236-16 du
code de commerce, la scission est décidée par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la
SICAV. Par dérogation à l’article L. 225-96 du code de commerce et au 3o de l’article L. 214-24-31 du présent
code, cette assemblée peut se tenir, dès la première convocation, sans qu’un quorum soit requis. Par dérogation
à l’article L. 214-24-48, cette scission n’est pas soumise à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers mais
lui est déclarée sans délai. Chaque actionnaire reçoit un nombre d’actions de la nouvelle SICAV égal à celui
qu’il détient dans l’ancienne. La SICAV créée ne peut émettre de nouvelles actions. Ses actions sont amorties
au fur et à mesure de la cession de ses actifs. Les conditions d’application du présent alinéa sont définies par
décret.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les autres cas et les conditions dans lesquels
les statuts de la SICAV prévoient, le cas échéant, que l’émission des actions est interrompue de façon
provisoire ou définitive.

« Art. L. 214-24-34. − Sous réserve de l’article L. 214-24-41, le fonds commun de placement, qui n’a pas la
personnalité morale, est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts dont les parts sont émises et
rachetées à la demande, selon le cas, des souscripteurs ou des porteurs et à la valeur liquidative majorée ou
diminuée, selon les cas, des frais et commissions. Ne s’appliquent pas au fonds commun de placement les
dispositions du code civil relatives à l’indivision ni celles des articles 1871 à 1873 du même code relatives aux
sociétés en participation.

« Les parts peuvent être admises aux négociations sur un marché réglementé dans des conditions fixées par
décret.

« Art. L. 214-24-35. − Le fonds commun de placement est constitué à l’initiative d’une société de gestion,
qui en assure la gestion. Cette société établit le règlement du fonds.

« La souscription ou l’acquisition de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son
règlement.

« Art. L. 214-24-36. − Le montant minimum des actifs que le fonds doit réunir lors de sa constitution est
fixé par décret.

« Ces actifs sont évalués, au vu d’un rapport établi par le commissaire aux comptes, dans des conditions
fixées par décret. Tout apport en nature est apprécié par le commissaire aux comptes sous sa responsabilité.

« Art. L. 214-24-37. − Dans tous les cas où des dispositions relatives aux sociétés et aux titres financiers
exigent l’indication des nom, prénoms et domicile du titulaire du titre ainsi que pour toutes les opérations faites
pour le compte des copropriétaires, la désignation du fonds commun de placement peut être valablement
substituée à celle de tous les copropriétaires.

« Art. L. 214-24-38. − Sauf stipulations contraires du règlement du fonds, les porteurs de parts ou leurs
ayants droit ne peuvent pas provoquer le partage du fonds commun de placement.

« Art. L. 214-24-39. − Les porteurs de parts ne sont tenus des dettes de la copropriété qu’à concurrence de
l’actif du fonds et proportionnellement à leur quote-part.

« Art. L. 214-24-40. − Le gérant, le conseil d’administration ou le directoire de la société de gestion désigne
le commissaire aux comptes du fonds pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers. La
désignation d’un commissaire aux comptes suppléant n’est pas requise.

« Les porteurs de parts du fonds exercent les droits reconnus aux actionnaires par les articles L. 823-6
et L. 823-7 du code de commerce.

« Le commissaire aux comptes porte à la connaissance de l’assemblée générale de la société de gestion les
irrégularités et inexactitudes qu’il a relevées dans l’accomplissement de sa mission.

« Art. L. 214-24-41. − Le rachat par le fonds de ses parts et l’émission de parts nouvelles peuvent être
suspendus à titre provisoire par la société de gestion quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si
l’intérêt des porteurs de parts ou du public le commande, dans des conditions fixées par le règlement du fonds.

« Dans les mêmes circonstances, lorsque la cession de certains actifs ne serait pas conforme à l’intérêt des
porteurs de parts, ces actifs peuvent être transférés à un nouveau fonds. La scission est décidée par la société
de gestion. Par dérogation à l’article L. 214-24-48, elle n’est pas soumise à l’agrément de l’Autorité des
marchés financiers mais lui est déclarée sans délai. Chaque porteur reçoit un nombre de parts du nouveau fonds
égal à celui qu’il détient dans l’ancien. Le fonds créé ne peut émettre de nouvelles parts. Ses parts sont
amorties au fur et à mesure de la cession de ses actifs. Les conditions d’application du présent alinéa sont
définies par décret.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les autres cas et les conditions dans lesquels
le règlement du fonds prévoit, le cas échéant, que l’émission des parts est interrompue de façon provisoire ou
définitive.

« Art. L. 214-24-42. − Le fonds commun de placement est représenté à l’égard des tiers par la société
chargée de sa gestion. Cette société peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des
porteurs de parts.

« Art. L. 214-24-43. − La société de gestion est tenue d’effectuer les déclarations prévues aux
articles L. 225-126 et L. 233-7 du code de commerce, pour l’ensemble des actions détenues par les fonds
communs de placement qu’elle gère.
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« Les II et III de l’article L. 225-126 et les articles L. 233-14 et L. 247-2 du code de commerce sont
applicables.

« Lorsque la société de gestion satisfait à l’obligation de notification de franchissement de seuils mentionnée
à l’article L. 214-24-22, elle n’est pas tenue à l’obligation d’information mentionnée au II de l’article L. 233-7
du code de commerce pour les mêmes seuils.

« Sous-paragraphe 3

« Obligations de la société de gestion, de l’entité responsable
de la centralisation et du commissaire aux comptes

« Art. L. 214-24-44. − Les fonds d’investissement à vocation générale et leurs sociétés de gestion agissent
de façon indépendante et dans le seul intérêt des porteurs de parts ou actionnaires. Ils présentent des garanties
suffisantes en ce qui concerne leur organisation, leurs moyens techniques et financiers, l’honorabilité et
l’expérience de leurs dirigeants.

« Art. L. 214-24-45. − Sans préjudice des dispositions du titre III du livre II du code de commerce, les
conditions de liquidation ainsi que les modalités de répartition des actifs sont déterminées par le règlement ou
les statuts du fonds d’investissement à vocation générale. La société de gestion ou le dépositaire assume les
fonctions de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne
intéressée.

« Toutefois, par dérogation aux dispositions du titre III du livre II du code de commerce, lorsque la société
de gestion ou le dépositaire peut justifier de graves difficultés à exercer ces fonctions de liquidateur, celles-ci
sont assumées par une tierce personne désignée par le président du tribunal de grande instance de Paris à la
demande du président de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 214-24-46. − Dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers, la responsabilité à l’égard des tiers de la centralisation des ordres de souscription et de rachat des
parts ou actions de fonds d’investissement à vocation générale est confiée par le fonds d’investissement à
vocation générale ou, le cas échéant, par la société de gestion de portefeuille qui le représente soit à ce fonds
d’investissement, soit au dépositaire, soit à une société de gestion, soit à un prestataire de services
d’investissement agréé pour fournir l’un des services mentionnés à l’article L. 321-1. L’entité à qui est confiée
cette responsabilité dispose de moyens adaptés et suffisants pour assurer cette fonction.

« Un ordre de souscription ou de rachat transmis à l’entité responsable de la centralisation des ordres est
irrévocable, à la date et dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers.

« Art. L. 214-24-47. − Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à
l’Autorité des marchés financiers tout fait ou toute décision concernant le fonds d’investissement à vocation
générale dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature :

« 1o A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à ce fonds
d’investissement à vocation générale et susceptible d’avoir des effets significatifs sur sa situation financière,
son résultat ou son patrimoine ;

« 2o A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;
« 3o A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.
« Le commissaire aux comptes est délié du secret professionnel à l’égard de l’Autorité des marchés

financiers.
« La responsabilité du commissaire aux comptes ne peut être engagée pour les informations ou divulgations

de faits auxquelles il procède en exécution des obligations imposées par le présent article.
« L’Autorité des marchés financiers peut également transmettre au commissaire aux comptes du fonds

d’investissement à vocation générale des informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission. Les
informations transmises sont couvertes par le secret professionnel.

« Sous-paragraphe 4

« Règles de fonctionnement

« Art. L. 214-24-48. − La fusion, la scission ou l’absorption affectant un fonds d’investissement à vocation
générale ou un compartiment est soumise à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 214-24-49. − Les statuts d’une SICAV ou le règlement d’un fonds commun de placement fixent la
durée des exercices comptables qui ne peut excéder douze mois. Toutefois, le premier exercice peut s’étendre
sur toute durée n’excédant pas dix-huit mois.

« Dans un délai de six semaines à compter de la fin de chaque semestre de l’exercice, la SICAV et la société
de gestion, pour chacun des fonds que celle-ci gère, établit l’inventaire de l’actif sous le contrôle du
dépositaire.

« Ces sociétés sont tenues de publier, dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chacun des
semestres de l’exercice, la composition de l’actif. Le commissaire aux comptes contrôle la composition de
l’actif avant publication. A l’issue de ce délai, tout actionnaire ou porteur de parts qui en fait la demande a
droit à la communication du document.
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« Trente jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale qui doit les approuver, la SICAV est, en
outre, tenue de publier son compte de résultats et son bilan. Elle est dispensée de les publier à nouveau après
l’assemblée générale, à moins que cette dernière ne les ait modifiés.

« Art. L. 214-24-50. − Le résultat net d’un fonds d’investissement à vocation générale est égal au montant
des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous autres produits relatifs aux titres
constituant le portefeuille, majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant
des frais de gestion et de la charge des emprunts.

« Art. L. 214-24-51. − Les sommes distribuables par un fonds d’investissement à vocation générale sont
constituées par :

« 1o Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de
régularisation des revenus ;

« 2o Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais,
constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours
d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou
augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

« Les sommes mentionnées aux 1o et 2o peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de
l’autre.

« La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la
clôture de l’exercice.

« Art. L. 214-24-52. − Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 123-22 du code de
commerce, la comptabilité d’un fonds d’investissement à vocation générale peut être tenue en toute unité
monétaire, selon des modalités fixées par décret.

« Art. L. 214-24-53. − Lorsqu’elle a connaissance d’une infraction aux dispositions du présent code
commise par un commissaire aux comptes d’une société de gestion ou d’un fonds d’investissement à vocation
générale ou lorsqu’elle considère que les conditions d’indépendance nécessaires au bon déroulement de la
mission de ce commissaire aux comptes ne sont pas remplies, l’Autorité des marchés financiers peut demander
au tribunal compétent de relever celui-ci de ses fonctions selon les modalités mentionnées à l’article L. 823-7
du code de commerce.

« L’Autorité des marchés financiers peut également dénoncer l’infraction à l’autorité disciplinaire compétente
et lui communiquer à cette fin tous les renseignements nécessaires à sa bonne information.

« Art. L. 214-24-54. − Les fonds d’investissement à vocation générale communiquent à la Banque de France
les informations nécessaires à l’élaboration des statistiques monétaires.

« Sous-paragraphe 5

« Règles d’investissement

« Art. L. 214-24-55. − I. – Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, l’actif d’un fonds
d’investissement à vocation générale comprend :

« 1o Des titres financiers au sens des 1 et 2 du II de l’article L. 211-1 dénommés : « titres financiers
éligibles » ;

« 2o Des instruments du marché monétaire habituellement négociés sur un marché monétaire, qui sont
liquides et dont la valeur peut être déterminée à tout moment ;

« 3o Des parts ou actions de placements collectifs de droit français, d’organismes de placement collectif en
valeurs mobilières constitués sur le fondement d’un droit étranger, de FIA établis dans un autre Etat membre de
l’Union européenne, ou de fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger, qui sont
proposées au rachat à la demande des porteurs ou actionnaires ;

« 4o Des dépôts effectués auprès d’établissements de crédit français ou étrangers ;
« 5o Des contrats financiers au sens du III de l’article L. 211-1 ;
« 5o bis Des bons de souscription, des bons de caisse, des billets à ordre et des billets hypothécaires ;
« 6o A titre accessoire, des liquidités ;
« 7o Des créances.

« Les SICAV peuvent acquérir les biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice direct de leur
activité.

« II. – Sont assimilées à des titres financiers mentionnés au 1o du I les parts ou actions de placements
collectifs ou de fonds d’investissement de type fermé qui satisfont aux critères définis par décret en Conseil
d’Etat.

« Art. L. 214-24-56. − Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, un fonds d’investissement à
vocation générale peut procéder à des acquisitions et cessions temporaires d’instruments financiers, ainsi qu’à
des emprunts d’espèces.
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« Sous-paragraphe 6

« Fonds d’investissement à vocation générale maîtres et nourriciers
« Art. L. 214-24-57. − I. – Les statuts ou le règlement d’un fonds d’investissement à vocation générale dit

“fonds d’investissement à vocation générale nourricier” peuvent prévoir que son actif est investi en totalité en
actions ou parts d’un seul FIA, dit “FIA maître”, ou d’un seul OPCVM dit “OPCVM maître”, et, à
titre accessoire, en liquidités.

« Un fonds d’investissement à vocation générale nourricier peut conclure des contrats financiers dans les
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Le compartiment d’un fonds d’investissement à vocation générale peut être régi par les dispositions
relatives aux fonds d’investissement à vocation générale nourriciers prévues au présent article.

« II. – Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, un fonds
d’investissement à vocation générale nourricier peut avoir pour FIA maître ou OPCVM maître :

« 1o Soit un OPCVM relevant de la section 1 du présent chapitre ;
« 2o Soit un fonds d’investissement à vocation générale relevant du présent paragraphe ou un fonds commun

de placement à risques relevant du sous-paragraphe 1 du paragraphe 2 de la présente sous-section ;
« 3o Soit un fonds de fonds alternatif relevant du paragraphe 6 de la présente sous-section ou un fonds

professionnel à vocation générale relevant du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la
présente section ;

« 4o Soit un fonds déclaré relevant du paragraphe 2 de la sous-section 3 de la présente section ;
« 5o Soit un fonds commun d’intervention sur les marchés à terme mentionné à l’article L. 214-42 dans sa

rédaction antérieure à la date de publication de l’ordonnance no 2011-915 du 1er août 2011 relative aux
organismes de placement collectif en valeurs mobilières et à la modernisation du cadre juridique de la gestion
d’actifs ;

« 6o Soit un OPCVM de droit étranger ;
« 7o Soit un FIA établi dans un autre Etat membre de l’Union européenne, géré par une société de gestion

agréée établie dans un autre Etat de l’Union européenne, dans les conditions précisées par le règlement général
de l’Autorité des marchés financiers.

« III. – Un FIA ou un OPCVM maître satisfait aux conditions suivantes :
« 1o Ne pas être lui-même un OPCVM ou un fonds d’investissement à vocation générale nourricier ;
« 2o Et ne pas détenir de parts d’un FIA ou d’un OPCVM nourricier.

« Art. L. 214-24-58. − Le fonds d’investissement à vocation générale nourricier conclut un accord
d’échange d’informations avec le FIA ou l’OPCVM maître. Cet accord peut toutefois être remplacé par des
règles de conduite internes lorsque le FIA ou l’OPCVM maître et le fonds d’investissement à vocation générale
nourricier sont gérés par la même société de gestion.

« Lorsque le FIA ou l’OPCVM maître suspend à titre provisoire les souscriptions ou les rachats de ses parts
ou actions en application des articles L. 214-24-33 ou L. 214-24-41, le fonds d’investissement à vocation
générale nourricier peut suspendre les souscriptions ou les rachats de ses propres parts ou actions pendant une
durée identique à celle du FIA ou de l’OPCVM maître.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du présent
article.

« Art. L. 214-24-59. − I. – Lorsque le fonds d’investissement à vocation générale nourricier et le FIA ou
l’OPCVM maître n’ont pas le même dépositaire, leurs dépositaires concluent un accord d’échange
d’informations afin d’assurer l’accomplissement de leurs obligations respectives.

« Le fonds d’investissement à vocation générale nourricier communique à son dépositaire, pour que celui-ci
puisse accomplir ses obligations, toute information nécessaire concernant le FIA ou l’OPCVM maître.

« II. – Le dépositaire du FIA ou de l’OPCVM maître agréé par l’Autorité des marchés financiers informe
immédiatement celle-ci ainsi que le fonds d’investissement à vocation générale nourricier et son dépositaire de
toute irrégularité qu’il constate de la part du FIA ou de l’OPCVM maître et qu’il considère comme susceptible
d’avoir une incidence négative sur le fonds d’investissement à vocation générale nourricier.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du présent
article.

« Art. L. 214-24-60. − Les commissaires aux comptes du fonds d’investissement à vocation générale
nourricier, du FIA ou de l’OPCVM maître échangent les informations nécessaires à l’accomplissement de leurs
obligations respectives.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du présent
article.

« Art. L. 214-24-61. − Le fonds d’investissement à vocation générale nourricier contrôle l’activité du FIA
ou de l’OPCVM maître. Afin de satisfaire à cette obligation, il peut se fonder sur les informations et les
documents reçus du FIA ou de l’OPCVM maître ou, le cas échéant, de la société de gestion, du dépositaire et
du commissaire aux comptes de ce FIA ou de cet OPCVM, à moins qu’il n’ait des raisons de douter de
l’exactitude des informations et documents fournis.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du présent
article.
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« Sous-paragraphe 7

« Information des investisseurs

« Art. L. 214-24-62. − I. – La SICAV et la société de gestion, pour chacun des fonds d’investissement à
vocation générale que celle-ci gère, publient :

« 1o Un prospectus comprenant notamment les statuts de la SICAV ou le règlement du fonds commun de
placement ;

« 2o Un rapport annuel dans les conditions prévues à l’article L. 214-24-19 ;
« 3o Un rapport semestriel couvrant les six premiers mois de l’exercice.
« II. – Les rapports annuel et semestriel sont publiés dans des délais fixés par décret.
« Le prospectus et les derniers rapports annuel et semestriel publiés sont fournis sans frais aux investisseurs

qui le demandent.

« Art. L. 214-25. − L’Autorité des marchés financiers définit les conditions dans lesquelles les fonds
d’investissement à vocation générale doivent informer les investisseurs et peuvent faire l’objet de publicité, en
particulier audiovisuelle, ou de démarchage.

« Les statuts ou le règlement des fonds d’investissement à vocation générale ainsi que les documents destinés
à l’information de leurs porteurs de parts ou actionnaires sont rédigés en français. Toutefois, dans des
conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, ils peuvent être rédigés dans
une langue usuelle en matière financière autre que le français.

« Sous-paragraphe 8

« Dispositions diverses

« Art. L. 214-26. − Lorsqu’un ou plusieurs compartiments sont constitués au sein d’un fonds
d’investissement à vocation générale, ils sont soumis individuellement aux dispositions du présent code qui
régissent ce fonds.

« Art. L. 214-26-1. − Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers, le règlement ou les statuts des fonds d’investissement à vocation générale peuvent réserver la
souscription ou l’acquisition de leurs parts ou actions à vingt investisseurs au plus ou à une catégorie
d’investisseurs dont les caractéristiques sont précisément définies par le prospectus.

« Le dépositaire ou la personne désignée à cet effet par le règlement ou les statuts du fonds d’investissement
à vocation générale s’assure que le souscripteur ou l’acquéreur est un investisseur mentionné au premier alinéa.

« Art. L. 214-26-2. − Par dérogation à l’article L. 214-24-8, le dépositaire du fonds d’investissement à
vocation générale ne conserve que les actifs mentionnés aux 1o à 6o du I de l’article L. 214-24-55. Pour les
autres actifs, il conserve la preuve de l’existence de ceux-ci apportée dans des conditions fixées par décret.

« Paragraphe 2

« Fonds de capital investissement

« Sous-paragraphe 1

« Dispositions générales

« Art. L. 214-27. − Sauf dispositions contraires, les articles L. 214-24-24 à L. 214-26-2 sont applicables aux
fonds de capital investissement.

« Sous-paragraphe 2

« Fonds commun de placement à risques

« Art. L. 214-28. − I. – L’actif d’un fonds commun de placement à risques doit être constitué, pour 50 %
au moins, de titres participatifs ou de titres de capital de sociétés, ou donnant accès au capital de sociétés, qui
ne sont pas admis aux négociations sur un marché d’instruments financiers français ou étranger, dont le
fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un prestataire de services d’investissement ou tout
autre organisme similaire étranger, ou, par dérogation à l’article L. 214-24-34, de parts de sociétés à
responsabilité limitée ou de sociétés dotées d’un statut équivalent dans l’Etat où elles ont leur siège.

« II. – L’actif peut également comprendre :
« 1o Dans la limite de 15 %, les avances en compte courant consenties, pour la durée de l’investissement

réalisé, à des sociétés dans lesquelles le fonds détient au moins 5 % du capital. Ces avances sont prises en
compte pour le calcul du quota prévu au I, lorsqu’elles sont consenties à des sociétés remplissant les conditions
pour être retenues dans ce quota ;

« 2o Des droits représentatifs d’un placement financier dans une entité constituée dans un Etat membre de
l’Organisation de coopération et de développement économiques dont l’objet principal est d’investir dans des
sociétés dont les titres de capital ne sont pas admis aux négociations sur un marché mentionné au I. Ces droits
ne sont retenus dans le quota d’investissement de 50 % du fonds qu’à concurrence du pourcentage
d’investissement direct de l’actif de l’entité concernée dans les sociétés éligibles à ce même quota.
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« III. – Sont également éligibles au quota d’investissement prévu au I, dans la limite de 20 % de l’actif du
fonds, les titres de capital, ou donnant accès au capital, admis aux négociations sur un marché mentionné au I
d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen, émis par des sociétés dont la capitalisation boursière est inférieure à 150 millions d’euros. La
capitalisation boursière est évaluée selon la moyenne des cours d’ouverture des soixante jours de bourse
précédant celui de l’investissement. Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application de cette
évaluation, notamment en cas de première cotation ou d’opération de restructuration d’entreprises.

« IV. – Lorsque les titres d’une société détenus par un fonds commun de placement à risques sont admis aux
négociations sur un marché d’instruments financiers français ou étrangers, dont le fonctionnement est assuré
par une entreprise de marché ou un prestataire de services d’investissement ou tout autre organisme similaire
étranger, ils continuent à être pris en compte dans le quota d’investissement de 50 % pendant une durée de
cinq ans à compter de leur admission. Le délai de cinq ans n’est toutefois pas applicable si les titres de la
société admis à la cotation répondent aux conditions du III à la date de cette cotation et si le fonds respecte,
compte tenu de ces titres, la limite de 20 % mentionnée à ce III.

« V. – Le quota d’investissement de 50 % doit être respecté au plus tard lors de l’inventaire de clôture de
l’exercice suivant l’exercice de la constitution du fonds commun de placement à risques et jusqu’à la clôture du
cinquième exercice du fonds.

« VI. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du quota prévu au V dans le cas où le
fonds procède à des appels complémentaires de capitaux ou à des souscriptions nouvelles. Il fixe également les
règles d’appréciation du quota ainsi que les règles spécifiques relatives aux conditions d’acquisition et de
cession ainsi qu’aux limites de la détention des actifs.

« VII. – Les porteurs de parts ne peuvent demander le rachat de celles-ci avant l’expiration d’une période
qui ne peut excéder dix ans. Au terme de ce délai, les porteurs de parts peuvent exiger la liquidation du fonds
si leurs demandes de remboursement n’ont pas été satisfaites dans le délai d’un an.

« VIII. – Les parts peuvent donner lieu à des droits différents sur l’actif net ou sur les produits du fonds
dans des conditions fixées par le règlement du fonds. Les parts peuvent également être différenciées selon les
dispositions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 214-24-25.

« IX. – Le règlement d’un fonds commun de placement à risques peut prévoir une ou plusieurs périodes de
souscription à durée déterminée. La société de gestion ne peut procéder à la distribution d’une fraction des
actifs qu’à l’expiration de la dernière période de souscription et dans des conditions fixées par décret.

« X. – La cession des parts d’un fonds commun de placement à risques est possible dès leur souscription.
Lorsque les parts n’ont pas été entièrement libérées, le souscripteur et les cessionnaires successifs sont tenus
solidairement du montant non libéré de celles-ci. A défaut pour le porteur de parts de libérer, aux époques
fixées par la société de gestion, les sommes restant à verser sur le montant des parts détenues, la société de
gestion lui adresse une mise en demeure. Un mois après cette mise en demeure et si celle-ci est restée sans
effet, la société de gestion peut procéder, sans aucune autorisation de justice, à la cession de ces parts.
Toutefois, le souscripteur ou cessionnaire qui a cédé ses parts cesse d’être tenu des versements non encore
appelés par la société de gestion, deux ans après le virement de compte à compte des parts cédées.

« XI. – Le règlement du fonds peut prévoir qu’à la liquidation du fonds, une fraction des actifs est attribuée
à la société de gestion dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-29. − Lorsqu’un fonds commun de placement à risques est un FIA maître, les organismes de
placement collectif nourriciers sont alors soumis aux règles de détention, de commercialisation, de publicité et
de démarchage applicables au fonds maître.

« Sous-paragraphe 3

« Fonds communs de placement dans l’innovation

« Art. L. 214-30. − I. – Les fonds communs de placement dans l’innovation sont des fonds communs de
placement à risques dont l’actif est constitué, pour 60 % au moins, de titres financiers, parts de société à
responsabilité limitée et avances en compte courant, tels que définis au I et au 1o du II de l’article L. 214-28 et
qui sont émis par des sociétés ayant leur siège dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, qui sont soumises à l’impôt
sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou en seraient passibles dans les mêmes conditions si
l’activité était exercée en France, qui comptent au moins deux et au plus deux mille salariés, dont le capital
n’est pas détenu majoritairement, directement ou indirectement, par une ou plusieurs personnes morales ayant
des liens de dépendance avec une autre personne morale au sens du VI, qui respectent les conditions définies
aux b à b ter et au f du 1 du I de l’article 885-0 V bis du code général des impôts, qui n’ont pas procédé au
cours des douze derniers mois au remboursement, total ou partiel, d’apports et qui remplissent l’une des
conditions suivantes :

« 1o Avoir réalisé, au cours de l’exercice précédent, des dépenses de recherche, définies aux a à g du II de
l’article 244 quater B du code général des impôts, représentant au moins 15 % des charges fiscalement
déductibles au titre de cet exercice ou, pour les entreprises industrielles, au moins 10 % de ces mêmes charges.
Pour l’application des présentes dispositions, ont un caractère industriel les entreprises exerçant une activité qui
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concourt directement à la fabrication de produits ou à la transformation de matières premières ou de produits
semi-finis en produits fabriqués et pour lesquelles le rôle des installations techniques, matériels et outillage mis
en œuvre est prépondérant ;

« 2o Ou justifier de la création de produits, procédés ou techniques dont le caractère innovant et les
perspectives de développement économique sont reconnus ainsi que le besoin de financement correspondant.
Cette appréciation est effectuée pour une période de trois ans par un organisme chargé de soutenir l’innovation
et désigné par décret.

« Les dispositions des IV et V de l’article L. 214-28 s’appliquent dans les mêmes conditions aux fonds
communs de placement dans l’innovation sous réserve du respect du II du présent article et du quota
d’investissement de 60 % qui leur est propre.

« II. – Sont également éligibles au quota d’investissement de 60 % mentionné au I les titres mentionnés
au III de l’article L. 214-28 dans la limite, pour les titres qui sont admis aux négociations sur un marché
réglementé, de 20 % de l’actif du fonds, sous réserve que la société émettrice réponde aux conditions prévues
au I, à l’exception de celle tenant à la non-cotation.

« III. – L’actif du fonds est constitué pour 40 % au moins de titres reçus en contrepartie de souscriptions au
capital ou de titres reçus en contrepartie d’obligations converties de sociétés respectant les conditions définies
au I.

« IV. – 1. Sous réserve du respect de la limite de 20 % prévue au II, sont également éligibles au quota
d’investissement mentionné au I les titres de capital mentionnés aux I et III de l’article L. 214-28 émis par les
sociétés qui remplissent les conditions suivantes :

« a) La société répond aux conditions mentionnées au I. La condition prévue au 2o du I est appréciée par
l’organisme mentionné 2o au niveau de la société, au regard de son activité et de celle de ses filiales
mentionnées au c, dans des conditions fixées par décret ;

« b) La société a pour objet social la détention de participations remplissant les conditions mentionnées au c
et peut exercer une activité industrielle ou commerciale au sens de l’article 34 du code général des impôts ;

« c) La société détient exclusivement des participations représentant au moins 75 % du capital de sociétés :
« – dont les titres sont de la nature de ceux mentionnés aux I et III de l’article L. 214-28 ;
« – qui remplissent les conditions mentionnées au premier alinéa du I, à l’exception de celles tenant à

l’effectif et au capital ;
« – et qui ont pour objet la conception ou la création de produits, de procédés ou de techniques répondant

aux conditions du 2o du I ou l’exercice d’une activité industrielle ou commerciale au sens de l’article 34
du code général des impôts ;

« d) La société détient, au minimum, une participation dans une société mentionnée au c dont l’objet social
est la conception ou la création de produits, de procédés ou de techniques répondant aux conditions du 2o du I ;

« 2. Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de calcul de la condition relative à l’effectif prévue au
premier alinéa du I pour la société mentionnée au 1 et d’appréciation de la condition d’exclusivité de la
détention des participations prévue au c de ce 1.

« V. – Les conditions relatives au nombre de salariés et à la reconnaissance, par un organisme chargé de
soutenir l’innovation ou à raison de leurs dépenses cumulées de recherche, du caractère innovant de sociétés
dont les titres figurent à l’actif d’un fonds commun de placement dans l’innovation s’apprécient lors de la
première souscription ou acquisition de ces titres par ce fonds.

« En cas de cession par une société mère mentionnée au premier alinéa du IV de titres de filiales
mentionnées au d de ce même IV remettant en cause le seuil de détention de 75 %, les titres de cette société
mère cessent d’être pris en compte dans le quota d’investissement de 60 %.

« VI. – Pour l’appréciation, pour le I, des liens de dépendance existant entre deux sociétés, ces liens sont
réputés exister :

« 1o Lorsque l’une détient directement ou par personne interposée la majorité du capital social de l’autre ou
y exerce de fait le pouvoir de décision ;

« 2o Ou bien lorsqu’elles sont placées l’une et l’autre dans les conditions définies à l’alinéa précédent sous le
contrôle d’une même tierce société.

« Art. L. 214-30-1. − Les fonds communs de placement dans l’innovation adressent chaque année à
l’Autorité des marchés financiers, avant le 30 avril de l’année suivante et dans des conditions définies par
arrêté conjoint des ministres chargés de l’économie et du budget, un état récapitulatif des sociétés financées,
des titres détenus ainsi que des montants investis durant l’année. Les informations qui figurent sur cet état sont
celles arrêtées au 31 décembre de l’année.

« L’Autorité des marchés financiers transmet les informations mentionnées au premier alinéa aux ministres
chargés de l’économie et du budget.

« Sous-paragraphe 4

« Fonds d’investissement de proximité

« Art. L. 214-31. − I. – Les fonds d’investissement de proximité sont des fonds communs de placement à
risques dont l’actif est constitué, pour 60 % au moins, de titres financiers, parts de société à responsabilité
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limitée et avances en compte courant, dont au moins 20 % dans de nouvelles entreprises exerçant leur activité
ou juridiquement constituées depuis moins de huit ans, tels que définis au I et au 1o du II de l’article L. 214-28
et qui sont émis par des sociétés ayant leur siège dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, qui sont soumises à l’impôt
sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou en seraient passibles dans les mêmes conditions si
l’activité était exercée en France, et qui remplissent les conditions suivantes :

« 1o Exercer leurs activités principalement dans des établissements situés dans la zone géographique choisie
par le fonds et limitée à au plus quatre régions limitrophes, ou, lorsque cette condition ne trouve pas à
s’appliquer, y avoir établi leur siège social. Le fonds peut également choisir une zone géographique constituée
d’un ou de plusieurs départements d’outre-mer ainsi que de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

« 2o Répondre à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à l’annexe I au règlement (CE)
no 800/2008 de la Commission du 6 août 2008, déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le
marché commun en application des articles 87 et 88 du traité ;

« 3o Ne pas avoir pour objet la détention de participations financières, sauf s’il s’agit exclusivement des
titres donnant accès au capital de sociétés dont l’objet n’est pas la détention de participations financières et qui
répondent aux conditions d’éligibilité du premier alinéa du présent I et des 1o, 2o, 4o, 5o et 6o ;

« 4o Respecter les conditions définies aux b, sous réserve des dispositions du 3o du présent I, b bis,, b ter et f
du 1 du I de l’article 885-0 V bis du code général des impôts et aux b, c et d du VI du même article ;

« 5o Compter au moins deux salariés ;
« 6o Ne pas avoir procédé au cours des douze derniers mois au remboursement, total ou partiel, d’apports.
« Les conditions fixées aux 1o à 6o s’apprécient à la date à laquelle le fonds réalise ses investissements.
« II. – Sont également éligibles au quota d’investissement de 60 % mentionné au I, dans la limite de 20 %

de l’actif du fonds, les titres mentionnés au III de l’article L. 214-28, sous réserve que la société émettrice
réponde aux conditions mentionnées au I, à l’exception de celle tenant à la non-cotation, et n’ait pas pour objet
la détention de participations financières.

« III. – L’actif du fonds est constitué, pour 40 % au moins, de titres reçus en contrepartie de souscriptions au
capital ou de titres reçus en contrepartie d’obligations converties de sociétés respectant les conditions définies
au I.

« IV. – L’actif du fonds ne peut être constitué à plus de 50 % de titres financiers, parts de société à
responsabilité limitée et avances en compte courant de sociétés exerçant leurs activités principalement dans des
établissements situés dans une même région ou ayant établi leur siège social dans cette région. Lorsque le
fonds a choisi une zone géographique constituée d’un ou de plusieurs départements d’outre-mer, de Saint-
Barthélemy ou de Saint-Martin, cette limite s’applique à chacune des collectivités de la zone géographique.

« V. – Les dispositions du IV et du V de l’article L. 214-28 s’appliquent aux fonds d’investissement de
proximité sous réserve du respect du quota de 60 % et des conditions d’éligibilité tels que définis aux I et II du
présent article.

« VI. – Les parts d’un fonds d’investissement de proximité ne peuvent pas être détenues :
« 1o A plus de 20 % par un même investisseur ;
« 2o A plus de 10 % par un même investisseur personne morale de droit public ;
« 3o A plus de 30 % par des personnes morales de droit public prises ensemble.
« VII. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du quota prévu au I dans le cas où le

fonds procède à des appels complémentaires de capitaux ou à des souscriptions nouvelles. Il fixe également les
règles d’appréciation du quota ainsi que les règles spécifiques relatives aux cessions et aux limites de la
détention des actifs.

« Art. L. 214-32. − Les fonds d’investissement de proximité ne peuvent pas bénéficier des dispositions de
l’article L. 214-24-26.

« Art. L. 214-32-1. − Les fonds d’investissement de proximité adressent chaque année à l’Autorité des
marchés financiers, avant le 30 avril de l’année suivante et dans des conditions définies par arrêté conjoint des
ministres chargés de l’économie et du budget, un état récapitulatif des sociétés financées, des titres détenus
ainsi que des montants investis durant l’année. Les informations qui figurent sur cet état sont celles arrêtées au
31 décembre de l’année.

« L’Autorité des marchés financiers transmet les informations mentionnées au premier alinéa aux ministres
chargés de l’économie et du budget.

« Paragraphe 3

« Organismes de placement collectif immobilier

« Sous-paragraphe 1

« Dispositions communes

« Art. L. 214-33. − Les organismes de placement collectif immobilier prennent la forme soit de sociétés de
placement à prépondérance immobilière à capital variable, soit de fonds de placement immobilier.
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« Art. L. 214-34. − Les organismes de placement collectif immobilier ont pour objet l’investissement dans
des immeubles qu’ils donnent en location ou qu’ils font construire exclusivement en vue de leur location, qu’ils
détiennent directement ou indirectement, y compris en l’état futur d’achèvement, toutes opérations nécessaires à
leur usage ou à leur revente, la réalisation de travaux de toute nature dans ces immeubles, notamment les
opérations afférentes à leur construction, leur rénovation et leur réhabilitation en vue de leur location et
accessoirement la gestion d’instruments financiers et de dépôts. Les actifs immobiliers ne peuvent être acquis
exclusivement en vue de leur revente.

« Les organismes de placement collectif immobilier peuvent comprendre différentes catégories de parts ou
d’actions dans les conditions fixées respectivement par le règlement du fonds de placement immobilier ou les
statuts de la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable selon les prescriptions du
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 214-35. − I. – La constitution, la transformation, la fusion, la scission ou la liquidation d’un
organisme de placement collectif immobilier sont soumises à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers.
Le dossier d’agrément, dont le contenu est fixé par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers,
décrit notamment la politique d’investissement qu’entend mener l’organisme de placement collectif immobilier
ainsi que ses choix de financement, notamment le recours à l’endettement.

« II. – Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le règlement
ou les statuts de l’organisme de placement collectif immobilier peuvent réserver la souscription ou l’acquisition
de leurs parts ou actions à vingt investisseurs au plus ou à une catégorie d’investisseurs dont les
caractéristiques sont définies par le document d’information prévu au III.

« Le dépositaire ou la personne désignée à cet effet par le règlement ou les statuts de l’organisme de
placement collectif immobilier s’assure que le souscripteur ou l’acquéreur est un investisseur mentionné
ci-dessus.

« III. – L’Autorité des marchés financiers définit les conditions dans lesquelles les organismes de placement
collectif immobilier doivent informer leurs souscripteurs et peuvent faire l’objet de publicité, en particulier
audiovisuelle, ou de démarchage. Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise le contenu
du document d’information devant être établi par ces organismes.

« IV. – L’Autorité des marchés financiers peut retirer son agrément à tout organisme de placement collectif
immobilier.

« Art. L. 214-36. − I. – Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, l’actif d’un organisme de
placement collectif immobilier est exclusivement constitué :

« 1o Des immeubles construits ou acquis, en vue de la location, des droits réels portant sur de tels biens et
énumérés par le décret en Conseil d’Etat mentionné à l’alinéa précédent et des droits détenus en qualité de
crédit-preneur afférents à des contrats de crédit-bail portant sur de tels biens ;

« 2o Des parts de sociétés de personnes qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché mentionné
aux articles L. 421-1, L. 422-1 et L. 423-1 et qui satisfont aux conditions suivantes :

« a) Les associés répondent du passif au-delà de leurs apports sauf dans les cas où, en application de
l’article L. 214-89 ou d’une disposition équivalente de droit étranger, ils ne sont tenus du passif que dans la
limite de leurs apports ;

« b) L’actif est principalement constitué d’immeubles acquis ou construits en vue de la location, de droits
réels portant sur de tels biens, de droits détenus en qualité de crédit-preneur afférents à des contrats de
crédit-bail portant sur des immeubles en vue de leur location, ou de participations directes ou indirectes dans
des sociétés répondant aux conditions du présent 2o ;

« c) Les autres actifs sont des avances en compte courant consenties à des sociétés mentionnées aux 2o et 3o,
des créances résultant de leur activité principale, des liquidités mentionnées au 9o ou des instruments financiers
à caractère liquide mentionnés au 8o ;

« d) Les instruments financiers qu’elles émettent ne sont pas admis aux négociations sur un marché
mentionné aux articles L. 421-1, L. 422-1 et L. 423-1 ;

« 3o Des parts de sociétés de personnes autres que celles mentionnées au 2o, des parts ou des actions de
sociétés autres que des sociétés de personnes qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché
mentionné aux articles L. 421-1, L. 422-1 et L. 423-1. Ces sociétés satisfont aux conditions suivantes :

« a) La responsabilité des associés ou actionnaires est limitée au montant de leurs apports ;
« b) L’actif est principalement constitué d’immeubles acquis ou construits en vue de la location, de droits

réels portant sur de tels biens, de droits détenus en qualité de crédit-preneur afférents à des contrats de
crédit-bail portant sur des immeubles en vue de leur location ou de participations directes ou indirectes dans
des sociétés répondant aux conditions des a, b et d du 2o ou du présent 3o ou d’avances en compte courant
consenties à des sociétés mentionnées au 2o ou au présent 3o ;

« c) Les instruments financiers qu’elles émettent ne sont pas admis aux négociations sur un marché
mentionné aux articles L. 421-1, L. 422-1 et L. 423-1 ;

« 4o Des actions négociées sur un marché mentionné aux articles L. 421-1, L. 422-1 et L. 423-1 et émises
par une société dont l’actif est principalement constitué d’immeubles acquis ou construits en vue de la location,
de droits réels portant sur de tels biens, de droits détenus en qualité de crédit-preneur afférents à des contrats
de crédit-bail portant sur des immeubles en vue de leur location ou de participations directes ou indirectes dans
des sociétés dont l’actif répond aux mêmes conditions ;



27 juillet 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 143

. .

« 5o Des parts ou actions d’organisme de placement collectif immobilier et d’organismes de placement
collectif immobilier professionnel et de parts, actions ou droits détenus dans des organismes de droit étranger
ayant un objet équivalent, quelle que soit leur forme ;

« 6o Des titres financiers mentionnés au II de l’article L. 211-1 et à l’article L. 211-41 admis aux
négociations sur un marché mentionné aux articles L. 421-1, L. 422-1 et L. 423-1 ainsi que des instruments
financiers à terme dans les conditions fixées à l’article L. 214-38 ;

« 7o Des parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières relevant de la section 1
du présent chapitre ou de FIA relevant de l’article L. 214-24-24 ou autorisés à la commercialisation en France ;

« 8o Des dépôts et des instruments financiers liquides définis par décret en Conseil d’Etat ;
« 9o Des liquidités définies par décret en Conseil d’Etat ;
« 10o Des avances en compte courant consenties en application de l’article L. 214-42.
« Un décret en Conseil d’Etat définit les règles de dispersion et de plafonnement des risques, notamment en

matière de construction, applicables à l’organisme de placement collectif immobilier.
« II. – Un organisme de placement collectif immobilier et les sociétés mentionnées au b du I ne peuvent

détenir d’actions, parts, droits financiers ou droits de vote dans une entité, quelle que soit sa forme, dont les
associés ou membres répondent indéfiniment et solidairement des dettes de l’entité.

« Art. L. 214-37. − Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, l’actif d’un organisme de
placement collectif immobilier est composé :

« 1o A hauteur de 60 % au moins d’actifs immobiliers. Dans le cas de la société de placement à
prépondérance immobilière à capital variable, ces actifs immobiliers sont ceux mentionnés aux 1o à 5o du I de
l’article L. 214-36, les actifs mentionnés aux 1o à 3o et au 5o du I de l’article précité devant représenter au
minimum 51 % de l’actif. Dans le cas du fonds de placement immobilier, ces actifs sont ceux mentionnés aux 1o

et 2o du I de l’article L. 214-36 et, sous réserve qu’il s’agisse d’une participation contrôlée, les parts de fonds
de placement immobilier et de fonds professionnels de placement immobilier et de parts ou droits dans des
organismes de droit étranger ayant un objet équivalent et de forme similaire mentionnés au 5o du même I ;

« 2o A hauteur de 5 % au moins d’actifs mentionnés au 8o et au 9o du I de l’article L. 214-36. Ces actifs
doivent être libres de toutes sûretés ou droits au profit de tiers.

« Art. L. 214-38. − Un organisme de placement collectif immobilier peut, dans des limites et conditions
fixées par décret, conclure des contrats financiers au sens du III de l’article L. 211-1.

« Art. L. 214-39. − Un organisme de placement collectif immobilier peut contracter des emprunts dans la
limite de 40 % de la valeur des actifs immobiliers mentionnés aux 1o à 3o et au 5o du I de l’article L. 214-36.

« Pour l’appréciation de cette limite, il est tenu compte de l’ensemble des emprunts et dettes souscrits par
l’organisme de placement collectif immobilier, par les sociétés mentionnées aux 2o et 3o du I de
l’article L. 214-36 et par les organismes mentionnés au 5o du même I, à concurrence du pourcentage de
participation détenue directement ou indirectement par l’organisme de placement collectif immobilier dans ces
sociétés ou organismes.

« Les obligations relatives à l’information des actionnaires et des porteurs de parts sur les conditions dans
lesquelles l’organisme de placement collectif immobilier peut recourir à l’endettement sont précisées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Les conditions d’application du présent article, notamment en ce qui concerne la capacité et la nature de
l’endettement, sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-40. − Un organisme de placement collectif immobilier peut procéder à des emprunts d’espèces
dans la limite de 10 % de la valeur de ses actifs autres que ceux mentionnés à l’article L. 214-39.

« Les conditions d’application de la limite mentionnée à l’alinéa précédent sont fixées par décret en Conseil
d’Etat.

« Art. L. 214-41. − Dans des limites et conditions fixées par un décret en Conseil d’Etat, un organisme de
placement collectif immobilier peut consentir sur ses actifs des garanties nécessaires à la conclusion des
contrats relevant de son activité, notamment ceux relatifs à la mise en place des emprunts mentionnés aux
articles L. 214-39 et L. 214-40 et ceux mentionnés à l’article L. 214-38.

« Art. L. 214-42. − Dans des limites et conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, un organisme de
placement collectif immobilier peut consentir des avances en compte courant aux sociétés mentionnées aux 2o

et 3o du I de l’article L. 214-36 dont il détient directement ou indirectement au moins 5 % du capital social.

« Art. L. 214-43. − Les règles de dispersion et de plafonnement des risques et les quotas mentionnés
respectivement aux articles L. 214-36 et L. 214-37 doivent être respectés au plus tard trois ans après la date de
création de l’organisme de placement collectif immobilier, dans les conditions définies par le règlement général
de l’Autorité des marchés financiers.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les seuils, les cas et les modalités dans lesquels il peut, à titre
exceptionnel et pour une durée limitée, être dérogé aux quotas prévus à l’article L. 214-37.

« Art. L. 214-44. − Dans les conditions et selon les modalités fixées par le règlement général de l’Autorité
des marchés financiers, tout porteur ou actionnaire informe la personne mentionnée dans le document
d’information prévu au III de l’article L. 214-35 dès lors qu’il franchit le seuil de 10 % des parts ou actions de
l’organisme de placement collectif immobilier.
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« Art. L. 214-45. − Lorsqu’un porteur de parts ou un actionnaire, qui détient plus de 20 % et moins de 99 %
des parts ou actions de l’organisme de placement collectif immobilier, demande le rachat de parts ou d’actions,
ce rachat peut être suspendu à titre provisoire dans les conditions prévues par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers dès lors qu’il excède un pourcentage du nombre de parts ou d’actions de
l’organisme de placement collectif immobilier fixé par ce règlement.

« Pour le calcul des quotités mentionnées à l’alinéa précédent, sont prises en compte les parts ou actions
détenues par les entités qui contrôlent, au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, la personne qui
demande le rachat ou qui sont contrôlées dans les mêmes conditions par celle-ci, ainsi que les parts ou actions
des entités qui sont contrôlées dans les mêmes conditions par l’entité qui contrôle cette personne.

« Art. L. 214-46. − Les créanciers dont le titre résulte de toute opération relative aux actifs d’un organisme
de placement collectif immobilier n’ont d’action que sur ces actifs, à l’exception des actifs mentionnés au 2o de
l’article L. 214-37.

« Les créanciers du dépositaire ne peuvent poursuivre le paiement de leurs créances sur les actifs d’un
organisme de placement collectif immobilier conservés par lui.

« Art. L. 214-47. − Le montant minimum de l’actif net de l’organisme de placement collectif immobilier, tel
que défini par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, est fixé par décret.

« S’il n’est pas satisfait à cette obligation dans un délai de trois ans à compter de la date de création de
l’organisme de placement collectif immobilier, celui-ci est dissous et les porteurs de parts ou actionnaires sont
remboursés à concurrence de leurs droits dans le fonds ou dans la société dans les conditions prévues par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 214-48. − Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions
d’émission, de souscription, de cession et de rachat des parts ou des actions émises par des organismes de
placement collectif immobilier.

« Art. L. 214-49. − L’organisme de placement collectif immobilier souscrit un contrat d’assurance
garantissant sa responsabilité civile du fait des immeubles dont il est propriétaire.

« Art. L. 214-50. − Le règlement d’un fonds de placement immobilier ou les statuts d’une société de
placement à prépondérance immobilière à capital variable fixent la durée des exercices comptables qui ne peut
excéder douze mois. Toutefois, le premier exercice peut s’étendre sur toute durée n’excédant pas dix-huit mois.

« Dans un délai de six semaines à compter de la fin de chaque semestre de l’exercice, la société de
placement à prépondérance immobilière à capital variable ou la société de gestion du fonds établissent
l’inventaire de l’actif de l’organisme de placement collectif immobilier sous le contrôle du dépositaire.

« La société de placement à prépondérance immobilière à capital variable ou la société de gestion du fonds
établit les comptes annuels de l’organisme de placement collectif immobilier et un rapport écrit sur la gestion
de l’organisme de placement collectif immobilier dont le contenu, défini par décret en Conseil d’Etat, expose
notamment la situation de l’endettement et de la liquidité de l’organisme de placement collectif immobilier. Ce
rapport est mis à la disposition des actionnaires ou des porteurs de parts dans des conditions précisées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 123-22 du code de commerce, la
comptabilité d’un organisme de placement collectif immobilier peut être tenue en toute unité monétaire selon
des modalités fixées par décret.

« Les documents mentionnés au présent article sont mis à la disposition du commissaire aux comptes dans
les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-51. − Le résultat net de l’exercice d’un organisme de placement collectif immobilier est égal à
la somme :

« 1o Des produits relatifs aux actifs immobiliers mentionnés aux 1o à 3o et au 5o du I de l’article L. 214-36
pour la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable et aux 1o, 2o et 5o du I du même
article pour le fonds de placement immobilier, diminués du montant des frais et charges correspondant ;

« 2o Des produits et rémunérations dégagés par la gestion des autres actifs diminués du montant des frais et
charges correspondant ;

« 3o Des autres produits, diminués des frais de gestion et des autres frais et charges, qui ne peuvent être
directement rattachés aux actifs mentionnés aux 1o et 2o.

« Les modalités d’affectation des frais et charges des 1o à 3o sont définies par décret.
« Pour l’application du présent article, les produits et plus-values réalisés par une société mentionnée au 2o

du I de l’article L. 214-36 et par un fonds de placement immobilier, un fonds de placement immobilier
professionnel ou un organisme de droit étranger, tels que mentionnés à la dernière phrase du 1o de
l’article L. 214-37, sont réputés avoir été réalisés par le fonds de placement immobilier à concurrence de ses
droits directs ou indirects dans cette société ou dans ce fonds.

« Art. L. 214-52. − La mise en paiement des sommes distribuables et définies aux articles L. 214-69
et L. 214-81 est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l’exercice.

« Art. L. 214-53. − Dans les conditions et selon une périodicité prévues par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers, les sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable et
les sociétés de gestion du fonds de placement immobilier établissent un document d’information qui est porté à
la connaissance des actionnaires et des porteurs de parts.
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« Art. L. 214-54. − I. – Le commissaire aux comptes certifie les comptes annuels de l’organisme de
placement collectif immobilier. Dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, il établit un rapport
destiné, selon le cas, à l’assemblée générale de la société de placement à prépondérance immobilière à capital
variable ou à la société de gestion du fonds de placement immobilier, sur les opérations de fusion, d’apports en
nature, de distribution d’acomptes, de scission, de dissolution et de liquidation de l’organisme de placement
collectif immobilier.

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, il certifie, avant publication ou diffusion,
l’exactitude de l’information périodique mentionnée à l’article L. 214-53.

« II. – Les dispositions de l’article L. 214-24-53 s’appliquent dans les mêmes conditions au commissaire aux
comptes de l’organisme de placement collectif immobilier.

« Art. L. 214-55. − Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers,
les immeubles, droits réels et les droits détenus en qualité de crédit-preneur afférents à des contrats de
crédit-bail portant sur de tels biens détenus directement ou indirectement par l’organisme de placement collectif
immobilier et par les sociétés mentionnées aux 2o et 3o du I de l’article L. 214-36 sont évalués par deux experts
externes en évaluation qui agissent de manière indépendante l’un par rapport à l’autre. Ils établissent
conjointement, sous leur responsabilité, un rapport de synthèse écrit sur l’accomplissement de leur mission.

« La société de placement à prépondérance immobilière à capital variable ou la société de gestion du fonds
prend toutes les dispositions nécessaires pour permettre aux experts externes en évaluation de remplir leur
mission.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe la mission des experts externes en
évaluation, notamment la répartition des tâches entre eux, les règles d’évaluation et les conditions d’élaboration
du rapport.

« Ce rapport est communiqué à la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable, à la
société de gestion du fonds, au dépositaire et au commissaire aux comptes ainsi qu’à tout porteur de parts ou
actionnaire de l’organisme de placement collectif immobilier en faisant la demande dans des conditions fixées
par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-55-1. − Préalablement à sa désignation, tout expert externe en évaluation informe la société de
placement à prépondérance immobilière à capital variable ou la société de gestion du fonds de l’existence ou
non d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile professionnelle.

« Cette information figure dans le rapport de gestion établi par la société de placement à prépondérance
immobilière à capital variable ou par la société de gestion du fonds. Ce rapport mentionne, le cas échéant, le
niveau des garanties apportées par l’assurance en responsabilité civile professionnelle.

« Art. L. 214-56. − L’expert externe en évaluation, tout membre d’un organe de direction ou toute personne
qui, à un titre quelconque, participe à la direction ou à la gestion d’un expert externe en évaluation ou qui est
employée par celui-ci est tenu au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues aux
articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

« Dans le cadre de leur mission, les experts externes en évaluation sont déliés de l’obligation de secret
professionnel envers le commissaire aux comptes de l’organisme de placement collectif immobilier, l’Autorité
des marchés financiers, l’Autorité de contrôle prudentiel et l’administration fiscale.

« Art. L. 214-57. − Dans les conditions précisées par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers, chaque expert externe en évaluation est désigné par la société de placement à prépondérance
immobilière à capital variable ou la société de gestion du fonds pour une durée de quatre ans.

« L’identité des experts externes en évaluation désignés est mentionnée sur le document d’information, prévu
par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, de l’organisme de placement collectif
immobilier.

« Art. L. 214-58. − Les sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable ou les sociétés
de gestion du fonds fournissent aux experts externes en évaluation qu’elles ont désignés tous les documents,
informations et moyens d’investigation utiles à l’exercice de leur mission.

« Art. L. 214-59. − Les dispositions de l’article L. 214-24-28 sont applicables aux FIA relevant du présent
paragraphe.

« Art. L. 214-60. − Le dépositaire assure pour le compte de l’ensemble des porteurs de parts, le cas échéant,
le paiement, dans les conditions prévues par le code général des impôts, de l’impôt sur les plus-values
immobilières réalisées directement ou indirectement par le fonds de placement immobilier FPI.

« Art. L. 214-61. − La société de gestion d’organismes de placement collectif immobilier peut être
dirigeante des sociétés dans lesquelles l’organisme de placement collectif immobilier qu’elle gère détient les
participations mentionnées aux 2o, 3o et 5o du I de l’article L. 214-36.

« Art. L. 214-61-1. − Les statuts d’une société de placement à prépondérance immobilière à capital variable
ou le règlement du fonds de placement immobilier peuvent prévoir une libération fractionnée du montant des
parts ou actions souscrites. Ces parts sont nominatives.

« Lorsque les parts ou actions n’ont pas été entièrement libérées, le souscripteur et les cessionnaires
successifs sont tenus solidairement du montant non libéré de celles-ci. A défaut pour le porteur de parts ou
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actionnaire de libérer, aux époques fixées par la société de gestion du fonds ou la société de placement à
prépondérance immobilière à capital variable, les sommes restant à verser sur le montant des parts ou actions
détenues, une mise en demeure lui est adressée.

« Un mois après l’envoi d’une mise en demeure resté sans effet, la société de gestion du fonds ou la société
de placement à prépondérance immobilière à capital variable peut procéder, de plein droit, à la cession de ces
parts ou actions ou, dans les conditions prévues par les statuts ou le règlement de l’organisme, à la suspension
du droit au versement des sommes distribuables mentionnées à l’article L. 214-69.

« Après paiement des sommes dues, en principal et intérêt, l’actionnaire ou le porteur de parts peut demander
le versement des sommes distribuables non prescrites. Toutefois, le souscripteur ou cessionnaire qui a cédé ses
parts ou actions cesse d’être tenu des versements non encore appelés par la société de gestion du fonds ou la
société de placement à prépondérance immobilière à capital variable, deux ans après le virement de compte à
compte des parts ou actions cédées.

« Le règlement du fonds de placement immobilier ou les statuts de la société de placement à prépondérance
immobilière à capital variable peut n’autoriser le rachat des parts ou actions de l’organisme de placement
collectif immobilier qu’à l’échéance d’un délai qui ne peut excéder dix ans après la constitution de l’organisme.

« Les parts ou actions d’un organisme de placement collectif immobilier peuvent donner lieu à des droits
différents sur l’actif net ou les produits de l’organisme. Les modalités d’émission, de cession, ou de rachat des
parts ou actions d’organismes de placement collectif immobilier sont définies par les statuts de la société à
placement à prépondérance immobilière à capital variable ou le règlement du fonds de placement immobilier.

« Sous-paragraphe 2

« Règles particulières relatives aux sociétés de placement
à prépondérance immobilière à capital variable

« Art. L. 214-62. − La société de placement à prépondérance immobilière à capital variable est une société
anonyme ou une société par actions simplifiée à capital variable sous forme de société par actions simplifiée,
autre qu’une société par actions simplifiée instituée par une seule personne et dont les statuts interdisent
expressément la pluralité d’associés, soumise aux règles du présent sous-paragraphe.

« Le siège social et l’administration centrale de la société de placement à prépondérance immobilière à
capital variable sont situés en France.

« Sous réserve de l’article L. 214-45 et dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers, les actions de la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable sont
émises et rachetées à la demande des actionnaires à la valeur liquidative majorée ou diminuée, selon le cas, des
frais et commissions.

« Le montant du capital est égal à tout moment à la valeur de l’actif net de la société de placement à
prépondérance immobilière à capital variable, déduction faite des sommes distribuables définies au I de
l’article L. 214-69.

« Le capital initial d’une société de placement à prépondérance immobilière à capital variable ne peut être
inférieur à un montant fixé par décret.

« Art. L. 214-63. − Par exception au premier alinéa de l’article L. 225-51-1, au premier alinéa de
l’article L. 225-53 et au troisième alinéa de l’article L. 225-59 du code de commerce, les fonctions de directeur
général, celles de directeur général délégué, celles de président du directoire ou de directeur général unique
sont exercées par la société de gestion.

« La société de gestion désigne un représentant permanent soumis aux mêmes conditions et obligations et
encourant les mêmes responsabilités que s’il exerçait en son nom propre l’une des fonctions mentionnées au
premier alinéa, sans préjudice de la responsabilité solidaire de cette société qu’il représente.

« Lorsqu’elle met fin aux fonctions de son représentant, la société de gestion est tenue de pourvoir en même
temps à son remplacement.

« Art. L. 214-64. − La société de placement à prépondérance immobilière à capital variable et la société de
gestion sont responsables, chacune individuellement ou solidairement selon le cas, envers les tiers ou envers les
actionnaires, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux sociétés de
placement à prépondérance immobilière à capital variable, soit de la violation des statuts de la société, soit de
leurs fautes.

« Art. L. 214-65. − Les dispositions des 3o à 9o et 11o de l’article L. 214-24-31 et l’article L. 214-24-47
s’appliquent dans les mêmes conditions aux sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital
variable.

« Art. L. 214-66. − Une société de placement à prépondérance immobilière à capital variable peut être
constituée par apports en numéraire, apports en nature d’actifs immobiliers mentionnés à l’article L. 214-36,
fusion ou scission. Elle peut aussi être constituée par fusion, scission ou transformation de sociétés civiles de
placement immobilier.

« Des apports en nature peuvent être effectués dans une société de placement à prépondérance immobilière à
capital variable après sa constitution, notamment en cas de fusion avec une société civile de placement
immobilier ou une autre société de placement à prépondérance immobilière à capital variable, ou lorsqu’une
société civile de placement immobilier lui transmet une partie de son patrimoine, par voie de scission.
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« La libération des apports et, après la constitution de la société, les souscriptions d’actions ne peuvent
s’effectuer par compensation avec des créances liquides et exigibles détenues sur la société.

« Le commissaire aux comptes apprécie, sous sa responsabilité, la valeur de tout apport en nature, au vu de
l’estimation réalisée par deux experts externes en évaluation désignés par la société de gestion. Le rapport du
commissaire aux comptes est joint aux statuts et déposé au greffe du tribunal. Les statuts contiennent
l’évaluation des apports en nature effectués lors de la constitution de la société de placement à prépondérance
immobilière à capital variable. Les apports en nature effectués au cours de la vie de la société font l’objet
d’une information des actionnaires dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers. Les statuts ne peuvent prévoir d’avantages particuliers. Un décret en Conseil d’Etat
détermine les conditions d’application du présent alinéa.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe, le cas échéant par dérogation au deuxième
alinéa de l’article L. 225-128 du code de commerce, les conditions des apports effectués tant à la constitution
qu’au cours de la vie de la société.

« Art. L. 214-67. − Les articles L. 224-1, L. 224-2, le deuxième alinéa de l’article L. 225-2, les
articles L. 225-3 à L. 225-16, L. 225-25, L. 225-26, L. 225-258 à L. 225-270, le quatrième alinéa de
l’article L. 227-1, les articles L. 227-13 à L. 227-16, L. 227-18, L. 231-1 à L. 231-8, L. 233-8 et L. 441-6-1 du
code de commerce ne sont pas applicables aux sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital
variable.

« Les fusions transfrontalières des sociétés mentionnées au présent sous-paragraphe ne sont pas régies par les
articles L. 236-25 à L. 236-32 du code de commerce.

« Art. L. 214-67-1. − Le rachat par la société de ses actions peut être suspendu, à titre provisoire, par le
conseil d’administration ou le directoire, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt de
l’ensemble des actionnaires le commande, dans des conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les cas et les conditions dans lesquelles les
statuts de la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable prévoient, le cas échéant, que
l’émission des actions est suspendue de façon provisoire.

« Art. L. 214-68. − Trente jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale qui doit les approuver,
la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable publie son compte de résultats et son
bilan. Elle est dispensée de les publier à nouveau après l’assemblée générale à moins que cette dernière ne les
ait modifiés.

« Art. L. 214-69. − I. – Les sommes distribuables par une société de placement à prépondérance
immobilière à capital variable au titre d’un exercice sont constituées par :

« 1o Le résultat distribuable afférent aux produits réalisés par la société qui est égal au résultat net mentionné
à l’article L. 214-51, augmenté du report à nouveau, majoré ou diminué du solde des comptes de régularisation
définis par décret ;

« 2o Les plus-values de cession d’actifs réalisées au cours de l’exercice, nettes de frais et diminuées des
moins-values nettes de frais réalisées au cours du même exercice, augmentées des plus-values nettes réalisées
au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution et majorées ou diminuées du solde des
comptes de régularisation définis par décret.

« II. – En application du I, la société distribue :
« 1o A hauteur de 85 % au moins, la fraction du résultat distribuable afférent aux produits des actifs

mentionnés au 1o du I de l’article L. 214-36, au titre de l’exercice de leur réalisation. Pour la détermination du
montant à distribuer, les produits nets sont diminués d’un abattement forfaitaire égal à 1,5 % du prix de revient
des immeubles mentionnés au 1o du I de l’article L. 214-36 détenus directement par la société ;

« 2o A hauteur de 50 % au moins, les plus-values réalisées lors de la cession des actifs mentionnés au 1o du I
de l’article L. 214-36, des parts de sociétés mentionnées aux 2o ou 3o du même I qui ne sont pas passibles de
l’impôt sur les sociétés ou d’un impôt équivalent, des parts ou actions de sociétés mentionnées au 3o du même I
lorsqu’elles bénéficient d’un régime d’exonération d’impôt sur les sociétés sur leur activité immobilière et des
parts ou actions d’organismes mentionnées au 5o du même I, au plus tard au titre de l’exercice suivant leur
réalisation. Pour la détermination du montant à distribuer, les plus-values nettes réalisées sur les immeubles
mentionnés au 1o du I de l’article L. 214-36 détenus directement par la société sont augmentées de l’abattement
forfaitaire pratiqué conformément au 1o du présent II depuis leur acquisition ;

« 3o L’intégralité de la fraction du résultat distribuable afférent aux produits distribués par les sociétés
mentionnée au 3o du I de l’article L. 214-36 lorsqu’elles bénéficient d’un régime d’exonération d’impôt sur les
sociétés sur leur activité immobilière au titre de l’exercice de leur réalisation.

« III. – Pour l’application des 1o et 2o du II, les produits et plus-values réalisés par une société mentionnée
au 2o ou au 3o du I de l’article L. 214-36 et qui n’est pas passible de l’impôt sur les sociétés ou d’un impôt
équivalent ainsi que les produits et plus-values réalisés par les organismes mentionnés au 5o du même I sont
réputés réalisés, à concurrence de ses droits, par la société de placement à prépondérance immobilière à capital
variable au titre de l’exercice qui suit celui au cours duquel la société mentionnée au 2o ou au 3o du I de
l’article L. 214-36 ou l’organisme mentionné au 5o du même I a réalisé les produits ou les plus-values.
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« Ne sont pas pris en compte pour la détermination des montants à distribuer les produits et les plus-values
relatifs à des actifs immobiliers situés hors de France lorsque les conventions fiscales conclues avec la France
en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôt sur les revenus prévoient l’imposition de ces
produits et plus-values au lieu de situation des actifs.

« Art. L. 214-70. − Par dérogation aux dispositions du code de commerce, les conditions de liquidation ainsi
que les modalités de la répartition des actifs sont déterminées par les statuts de la société. La société de gestion
assume les fonctions de liquidateur, sous le contrôle du dépositaire. A défaut, le liquidateur est désigné en
justice à la demande de tout actionnaire, parmi les sociétés de gestion de portefeuille agréées.

« Sous-paragraphe 3

« Règles particulières relatives aux fonds de placement immobilier

« Art. L. 214-71. − Sous réserve des dispositions des articles L. 214-45 et L. 214-77, le fonds de placement
immobilier, qui n’a pas la personnalité morale, est une copropriété composée d’actifs immobiliers,
d’instruments financiers et autres actifs tels que définis à l’article L. 214-36, dont les parts sont, dans les
conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, émises et rachetées à la
demande des porteurs à la valeur liquidative majorée ou diminuée, selon le cas, des frais et commissions.

« Ne s’appliquent pas au fonds de placement immobilier les dispositions du code civil relatives à l’indivision
ni celles des articles 1871 à 1873 du même code relatives aux sociétés en participation.

« Art. L. 214-72. − Dans tous les cas où des dispositions relatives à la propriété immobilière ou aux sociétés
et aux instruments financiers exigent l’indication des nom, prénoms et domicile du titulaire de l’actif ou du
titre ainsi que pour toutes les opérations faites pour le compte des copropriétaires, la désignation du fonds de
placement immobilier ou, le cas échéant, d’un compartiment du fonds peut être valablement substituée à celle
de tous les copropriétaires.

« Art. L. 214-73. − Le fonds de placement immobilier est, dans les conditions prévues par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers, constitué par une société de gestion de portefeuille chargée de sa
gestion.

« La société de gestion établit le règlement du fonds.
« Ce règlement prévoit l’institution d’un conseil de surveillance composé uniquement de représentants des

porteurs de parts. Ce conseil est composé de deux membres au moins et de neuf membres au plus, dont un
président élu par les membres, tenus à la discrétion sur les informations présentant un caractère confidentiel. Le
président rappelle aux autres membres du conseil que ces informations revêtent un caractère confidentiel. Le
conseil ne peut s’immiscer dans la gestion du fonds. Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers
fixe les conditions dans lesquelles il exerce sa mission, les conditions et les modalités de désignation de ses
membres ainsi que les moyens mis à leur disposition. Les membres du conseil de surveillance sont
responsables des fautes personnelles commises dans l’exécution de leur mandat. Ils n’encourent aucune
responsabilité à raison des actes de la gestion et de leur résultat. Le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers fixe les règles relatives au cumul de mandats au sein des conseils de surveillance et
détermine les règles d’incompatibilité.

« Chaque fois qu’il le juge nécessaire et au moins une fois par an, le conseil de surveillance établit un
rapport rendant compte de sa mission. Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les
conditions dans lesquelles ce rapport est porté à la connaissance des porteurs de parts.

« L’alinéa précédent ne s’applique pas lorsque le document d’information prévu au III de l’article L. 214-35
prévoit que le fonds de placement immobilier est réservé à vingt porteurs de parts au plus ou à une catégorie
d’investisseurs dont les caractéristiques sont définies par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers.

« La souscription ou l’acquisition de parts d’un fonds de placement immobilier emporte acceptation du
règlement de ce fonds.

« Art. L. 214-74. − Le fonds de placement immobilier est représenté à l’égard des tiers par la société
chargée de sa gestion. Cette société peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des
porteurs de parts.

« L’administration centrale du fonds de placement immobilier est située en France.

« Art. L. 214-75. − La société de gestion est responsable envers les tiers ou les porteurs de parts soit des
infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux fonds de placement immobilier soit
de la violation du règlement du fonds, soit de ses fautes.

« Art. L. 214-76. − Un fonds de placement immobilier peut être constitué par apports en numéraire, apports
en nature d’actifs immobiliers mentionnés à l’article L. 214-36, fusion ou scission. Il peut aussi être constitué
par fusion, scission ou transformation de sociétés civiles de placement immobilier.

« Des apports en nature peuvent être effectués dans un fonds de placement immobilier après sa constitution,
notamment en cas de fusion avec une société civile de placement immobilier, avec un autre fonds de placement
immobilier, avec un fonds professionnel de placement immobilier ou lorsqu’une société civile de placement
immobilier lui transmet, par voie de scission, une partie de son patrimoine.

« La libération des apports et, après la constitution du fonds, les souscriptions de parts ne peuvent s’effectuer
par compensation avec des créances liquides et exigibles détenues sur le fonds.
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« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions et limites des apports au
fonds.

« La création de fonds de placement immobilier par voie de fusion ou de scission de sociétés civiles de
placement immobilier, de même que la transformation de sociétés civiles de placement immobilier en fonds de
placement immobilier entraînent la dissolution des sociétés concernées et la transmission universelle de leur
patrimoine au fonds sans qu’il y ait lieu à liquidation.

« Le commissaire aux comptes apprécie la valeur de tout apport en nature, au vu de l’estimation réalisée par
les experts externes en évaluation désignés par la société de gestion. Lorsque l’apport en nature est effectué
lors de la constitution du fonds de placement immobilier, le règlement contient l’évaluation de ces apports. Le
rapport du commissaire aux comptes est joint au règlement. Il est mis à la disposition des porteurs de parts.
Les apports en nature effectués après la constitution du fonds de placement immobilier font l’objet d’une
information des porteurs dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de cet article.

« Art. L. 214-77. − Le rachat par le fonds de placement immobilier de ses parts peut être suspendu à titre
provisoire par la société de gestion quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt de
l’ensemble des porteurs de parts le commande, dans des conditions fixées par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe notamment les cas et les conditions dans
lesquelles le règlement du fonds prévoit, le cas échéant, que l’émission des parts est suspendue de façon
provisoire.

« Art. L. 214-78. − Les dispositions de l’article L. 214-24-40 sont applicables au fonds de placement
immobilier.

« Art. L. 214-79. − I. – La société de gestion est tenue de souscrire les déclarations prévues à
l’article L. 233-7 du code de commerce, pour l’ensemble des actions détenues par les organismes de placement
collectif immobilier qu’elle gère.

« II. – Les dispositions des articles L. 233-14 et L. 247-2 du code de commerce sont applicables à la société
de gestion.

« Art. L. 214-80. − Les sociétés mentionnées au 2o du I de l’article L. 214-36 dans lesquelles le fonds de
placement immobilier détient une participation directe ou indirecte relèvent de l’article 8 du code général des
impôts, ne sont pas passibles, de droit ou sur option, de l’impôt sur les sociétés ou d’un impôt équivalent, et ne
peuvent pas détenir, directement ou indirectement, de droits détenus en qualité de crédit-preneur afférents à des
contrats de crédit-bail.

« Art. L. 214-81. − I. – Les sommes distribuables par un fonds de placement immobilier au titre d’un
exercice sont constituées par :

« 1o Le résultat distribuable afférent aux produits réalisés par le fonds, qui est égal au résultat net mentionné
à l’article L. 214-51, augmenté du report à nouveau, majoré ou diminué du solde des comptes de régularisation
tels que définis par décret ;

« 2o Les plus-values de cession d’actifs mentionnés aux 1o et 2o du I de l’article L. 214-36 et au 5o du
même I tels que définis à la dernière phrase du 1o de l’article L. 214-37, réalisées au cours de l’exercice, nettes
de frais, majorées des plus-values de même nature réalisées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait
l’objet d’une distribution et, le cas échéant, diminuées ou augmentées du solde des comptes de régularisation
tels que définis par décret ;

« 3o Les plus-values de cession d’actifs autres que ceux mentionnés aux 1o et 2o du I de l’article L. 214-36
réalisées au cours de l’exercice, nettes de frais et diminuées des moins-values nettes de frais réalisées au cours
du même exercice, majorées des plus-values de même nature réalisées au cours d’exercices antérieurs n’ayant
pas fait l’objet d’une distribution et, le cas échéant, diminuées ou augmentées du solde des comptes de
régularisation tels que définis par décret.

« Pour l’application du I, les produits et plus-values réalisés par une société mentionnée au 2o du I de
l’article L. 214-36 et par un fonds de placement immobilier, un fonds professionnel de placement immobilier,
ou un organisme de droit étranger, tels que mentionnés à la dernière phrase du 1o de l’article L. 214-37, sont
réputés réalisés par le fonds de placement immobilier à concurrence de ses droits directs ou indirects dans cette
société ou dans ce fonds.

« II. – Le fonds de placement immobilier distribue :
« 1o A hauteur de 85 % au moins, la fraction du résultat distribuable au sens du 1o du I relative aux actifs

suivants :
« a) Actifs immobiliers mentionnés au 1o du I de l’article L. 214-36 que le fonds détient directement ou par

l’intermédiaire, selon le cas, d’une société mentionnée à l’article L. 214-80 ou d’un fonds de placement
immobilier, d’un fonds de placement immobilier professionnel, ou d’un organisme de droit étranger similaire
mentionné à la dernière phrase du 1o de l’article L. 214-37, au titre de l’année de leur réalisation. Pour la
détermination du montant à distribuer, les produits nets sont diminués d’un abattement forfaitaire égal à 1,5 %
du prix de revient des immeubles détenus directement par le fonds ;

« b) Autres actifs que le fonds détient directement ou par l’intermédiaire d’une société mentionnée à
l’article L. 214-80 au titre de l’exercice de leur réalisation ;
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« 2o A hauteur de 85 % au moins, les plus-values distribuables, mentionnées au 2o du I, réalisées aux cours
de l’exercice, diminuées le cas échéant de l’abattement prévu au I de l’article 150 VC du code général des
impôts, réalisées par le fonds ou par l’intermédiaire d’une société mentionnée à l’article L. 214-80 :

« a) Lors de la cession des actifs immobiliers mentionnés au 1o du I de l’article L. 214-36 au titre de
l’année de cession ;

« b) Lors de la cession des parts de sociétés mentionnées au 2o du I de l’article L. 214-36, au titre de l’année
de cession ;

« c) Lors de la cession des parts de fonds de placement immobilier, de fonds professionnel de placement
immobilier, ou d’organismes de droit étranger, tels que mentionnés à la dernière phrase du 1o de
l’article L. 214-37 ;

« 3o A hauteur de 85 % au moins, les plus-values réalisées directement par le fonds et par l’intermédiaire,
selon le cas, d’une société mentionnée à l’article L. 214-80, d’un fonds de placement immobilier, d’un fonds
professionnel de placement immobilier, ou d’un organisme de droit étranger, tels que mentionnés à la dernière
phrase du 1o de l’article L. 214-37, lors de la cession des actifs autres que ceux mentionnés au 2o, au titre de
l’exercice de leur réalisation.

« Art. L. 214-82. − Par dérogation aux dispositions de l’article L. 214-52, la mise en paiement des sommes
distribuables au titre des plus-values mentionnées au 2o du II de l’article L. 214-81 doit intervenir avant le
dernier jour du sixième mois qui suit la cession des actifs mentionnés ci-avant.

« Art. L. 214-83. − Les porteurs de parts ou leurs ayants droit ne peuvent provoquer le partage du fonds de
placement immobilier.

« Les porteurs de parts ne sont tenus des dettes de la copropriété qu’à concurrence de l’actif du fonds et
proportionnellement à leur quote-part.

« Art. L. 214-84. − Les conditions de liquidation ainsi que les modalités de la répartition des actifs sont
déterminées par le règlement du fonds de placement immobilier. La société de gestion assume les fonctions de
liquidateur sous le contrôle du dépositaire. A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout
porteur de parts.

« Sous-paragraphe 4

« Organismes de placement collectif immobilier à compartiments

« Art. L. 214-85. − I. – Un organisme de placement collectif immobilier peut comporter plusieurs
compartiments si le règlement du fonds de placement immobilier ou les statuts de la société de placement à
prépondérance immobilière à capital variable le prévoient. Chaque compartiment donne lieu à l’émission d’une
ou plusieurs catégories de parts ou actions représentatives des actifs de l’organisme de placement collectif
immobilier qui lui sont attribués. Par dérogation à l’article 2285 du code civil et sauf stipulation contraire des
documents constitutifs de l’organisme de placement collectif immobilier, les actifs d’un compartiment
déterminé ne répondent que des dettes, engagements et obligations et ne bénéficient que des créances qui
concernent ce compartiment.

« Lorsque des compartiments sont constitués au sein d’un organisme de placement collectif immobilier, ils
sont tous soumis individuellement aux dispositions du présent code qui régissent cet organisme.

« L’Autorité des marchés financiers définit les conditions dans lesquelles la constitution de chaque
compartiment est soumise à son agrément, ainsi que les conditions dans lesquelles est déterminée, en fonction
de la valeur nette des actifs attribués au compartiment correspondant, la valeur liquidative de chaque catégorie
de parts ou actions.

« II. – Chaque compartiment fait l’objet, au sein de la comptabilité de l’organisme de placement collectif
immobilier, d’une comptabilité distincte qui peut être tenue en toute unité monétaire dans les conditions fixées
par le décret prévu au quatrième alinéa de l’article L. 214-50.

« III. – L’Autorité des marchés financiers agrée, dans des conditions qu’elle définit, la transformation, la
fusion, la scission et la liquidation des compartiments.

« Paragraphe 4

« Sociétés civiles de placement immobilier et les sociétés d’épargne forestière

« Sous-paragraphe 1

« Régime général

« Art. L. 214-86. − Les sociétés civiles de placement immobilier ou sociétés d’épargne forestière peuvent
procéder à une offre au public de leurs parts sociales, sous réserve que les parts détenues par les membres
fondateurs représentent une valeur totale au moins égale au capital social minimal tel que celui-ci est fixé à
l’article L. 214-88 et qu’elles justifient d’une garantie bancaire, approuvée par l’Autorité des marchés financiers
et destinée à faire face au remboursement prévu à l’article L. 214-116.

« Les parts ainsi détenues par les fondateurs sont inaliénables pendant trois ans à compter de la délivrance du
visa de l’Autorité des marchés financiers.
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« Art. L. 214-87. − Le projet de statut constitutif d’une société civile de placement immobilier ou d’une
société d’épargne forestière qui se constitue par offre au public est établi et signé par un ou plusieurs
fondateurs.

« Le capital initial doit être intégralement souscrit.

« Art. L. 214-88. − Le capital social minimum ne peut être inférieur à 760 000 €. Les parts sont
nominatives et d’un montant nominal minimum de 150 €.

« Art. L. 214-89. − La responsabilité des associés ne peut être mise en cause que si la société civile ou la
société d’épargne forestière a été préalablement et vainement poursuivie en justice. La responsabilité de chaque
associé à l’égard des tiers est engagée en fonction de sa part dans le capital et dans la limite de deux fois le
montant de cette part. Les statuts de la société civile ou société d’épargne forestière peuvent prévoir que la
responsabilité de chaque associé est limitée au montant de sa part dans le capital de la société.

« La société doit obligatoirement souscrire un contrat d’assurance garantissant sa responsabilité civile du fait
des immeubles dont elle est propriétaire.

« En cas de non-respect du deuxième alinéa, la responsabilité personnelle des dirigeants de la société chargée
de la gestion de la société civile de placement immobilier ou la société d’épargne forestière peut être engagée
solidairement avec celle de cette dernière.

« Art. L. 214-90. − En cas de faillite personnelle, liquidation, redressement ou sauvegarde judiciaires d’un
des associés d’une société civile ou d’une société d’épargne forestière dont les parts sociales ont été offertes au
public, il est procédé à l’inscription de l’offre de cession des parts de l’associé sur le registre de la société
mentionné à l’article L. 214-93.

« Art. L. 214-91. − En cas d’apports en nature comme en cas de stipulation d’avantages particuliers au
profit de personnes associées ou non, un commissaire aux apports est désigné par décision de justice, à la
demande des fondateurs ou de l’un d’entre eux, ou de la société de gestion. Ce commissaire apprécie la valeur
des apports en nature et les avantages particuliers. Son rapport, annexé au projet de statut, est tenu à la
disposition des souscripteurs dans des conditions déterminées par décret.

« L’assemblée générale constitutive, ou en cas d’augmentation de capital, l’assemblée générale
extraordinaire, statue sur l’évaluation des apports en nature et l’octroi d’avantages particuliers. Elle ne peut les
réduire qu’à l’unanimité de tous les souscripteurs. A défaut d’approbation expresse des apporteurs et des
bénéficiaires d’avantages particuliers, mentionnée au procès-verbal, la société n’est pas constituée ni
l’augmentation de capital réalisée.

« Toute société civile de placement immobilier ou société d’épargne forestière constituée sans offre au
public, qui entend ultérieurement y recourir, doit faire procéder, avant cette opération, à la vérification de son
actif et de son passif ainsi que, le cas échéant, des avantages consentis, conformément aux premier et deuxième
alinéas.

« Aucun apport en industrie ne peut être représenté par des parts sociales.

« Art. L. 214-92. − Les dispositions du second alinéa de l’article 1865 du code civil relatives à la
publication des cessions de parts sociales ne sont pas applicables aux sociétés civiles de placement immobilier
et aux sociétés d’épargne forestière.

« Sous-paragraphe 2

« Souscription des parts

« Art. L. 214-93. − I. – Les ordres d’achat et de vente sont, à peine de nullité, inscrits sur un registre tenu
au siège de la société. Le prix d’exécution résulte de la confrontation de l’offre et de la demande. Il est établi
et publié par la société de gestion au terme de chaque période d’enregistrement des ordres.

« Toute transaction donne lieu à une inscription sur le registre des associés qui est réputée constituer l’acte
de cession écrit prévu par l’article 1865 du code civil. Le transfert de propriété qui en résulte est opposable,
dès cet instant, à la société et aux tiers. La société de gestion garantit la bonne exécution de ces transactions.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les modalités de mise en œuvre du présent I
et, en particulier, les conditions d’information sur le marché secondaire des parts et de détermination de la
période d’enregistrement des ordres.

« II. – Lorsque la société de gestion constate que les ordres de vente inscrits depuis plus de douze mois sur
le registre mentionné au I représentent au moins 10 % des parts émises par la société, elle en informe sans
délai l’Autorité des marchés financiers. La même procédure est applicable au cas où les demandes de retrait
non satisfaites dans un délai de douze mois représentent au moins 10 % des parts.

« Dans les deux mois à compter de cette information, la société de gestion convoque une assemblée générale
extraordinaire et lui propose la cession partielle ou totale du patrimoine et toute autre mesure appropriée. De
telles cessions sont réputées conformes à l’article L. 214-114.

« Art. L. 214-94. − Le prix de souscription des parts est déterminé sur la base de la valeur de reconstitution
définie à l’article L. 214-109.

« Tout écart entre le prix de souscription et la valeur de reconstitution des parts supérieur à 10 % doit être
justifié par la société de gestion et notifié à l’Autorité des marchés financiers dans des conditions fixées par
arrêté du ministre chargé de l’économie.
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« Art. L. 214-95. − La société de gestion propose à l’assemblée générale, après audition du rapport des
commissaires aux comptes, soit la diminution du prix de la part sous réserve que celui-ci ne soit pas diminué
de plus de 30 %, soit la cession partielle ou totale du patrimoine. De telles cessions sont réputées répondre aux
conditions définies par l’article L. 214-114.

« Les rapports de la société de gestion, des commissaires aux comptes ainsi que les projets de résolution de
l’assemblée générale sont transmis à l’Autorité des marchés financiers un mois avant la date de l’assemblée
générale.

« Art. L. 214-96. − Toute souscription de parts est constatée par un bulletin établi dans des conditions
déterminées par décret.

« Les parts souscrites en numéraire sont libérées, lors de la souscription, d’un quart au moins de leur valeur
nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d’émission. La libération du surplus doit intervenir, en
une ou plusieurs fois, dans le délai de cinq ans à compter de la souscription.

« Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social tant que le
capital initial n’a pas été intégralement libéré et tant que n’ont pas été satisfaites les offres de cession de parts
figurant sur le registre prévu à l’article L. 214-93 depuis plus de trois mois pour un prix inférieur ou égal à
celui demandé aux nouveaux souscripteurs.

« La réduction du capital non motivée par des pertes n’est pas opposable aux créanciers dont la créance est
antérieure à cette réduction. En cas de non-paiement, ces créanciers peuvent exiger le reversement à la société
des sommes remboursées aux associés.

« Art. L. 214-97. − Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux, ou de
cession soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant, la cession de parts à un tiers, à quelque titre
que ce soit, peut être soumise à l’agrément de la société par une clause figurant dans ses statuts.

« Si une clause d’agrément est stipulée, la demande d’agrément indiquant les nom, prénoms et adresse du
cessionnaire, le nombre des parts dont la cession est envisagée et le prix offert, est notifiée à la société.
L’agrément résulte soit d’une notification, soit du défaut de réponse dans le délai de deux mois à compter de la
demande.

« Si la société n’agrée pas le cessionnaire proposé, la société de gestion est tenue, dans le délai d’un mois à
compter de la notification du refus, de faire acquérir les parts soit par un associé ou par un tiers, soit, avec le
consentement du cédant, par la société en vue d’une réduction de capital. A défaut d’accord entre les parties, le
prix des parts est déterminé dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du code civil. Toute clause contraire
à l’article 1843-4 est réputée non écrite.

« Si, à l’expiration du délai prévu à l’alinéa précédent, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est considéré
comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la société.

« Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts dans les conditions prévues
ci-dessus, ce consentement emportera agrément en cas de réalisation forcée des parts nanties selon les
dispositions du premier alinéa de l’article 2346 du code civil, à moins que la société ne préfère, après la
cession, racheter sans délai les parts, en vue de réduire son capital.

« Sous-paragraphe 3

« Gestion

« Art. L. 214-98. − La gérance des sociétés civiles de placement immobilier et sociétés d’épargne forestière
est assurée par une société de gestion mentionnée à l’article L. 532-9 du code monétaire et financier.

« La société de gestion des sociétés civiles de placement immobilier et des sociétés d’épargne forestière est
désignée dans les statuts ou par l’assemblée générale à la majorité des voix dont disposent les associés présents
ou représentés. La société de gestion, quelles que soient les modalités de sa désignation, peut être révoquée par
l’assemblée générale à la même majorité. Toute clause contraire est réputée non écrite. Si la révocation est
décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.

« En outre, la société de gestion est révocable par les tribunaux pour cause légitime, à la demande de tout
associé.

« Art. L. 214-99. − Un conseil de surveillance est chargé d’assister la société de gestion. Il est composé de
sept associés au moins de la société civile de placement immobilier ou de la société d’épargne forestière qui
sont désignés par l’assemblée générale ordinaire de la société civile de placement immobilier ou société
d’épargne forestière. Il opère les vérifications et les contrôles qu’il juge opportun à tout moment. Il peut se
faire communiquer tout document ou demander à la société de gestion un rapport sur la situation de la société
civile de placement immobilier ou de la société d’épargne forestière sur la gestion de laquelle il présente un
rapport à l’assemblée ordinaire.

« Les statuts peuvent subordonner à son autorisation préalable la conclusion des opérations qu’ils énumèrent.
« A l’égard des tiers, la société civile de placement immobilier ou la société d’épargne forestière ne peut se

prévaloir des limitations ou restrictions résultant du présent article.

« Art. L. 214-100. − Toute personne qui, directement ou par personne interposée, exerce en fait la direction,
l’administration ou la gestion sous le couvert ou au lieu et place des représentants légaux de la société est
soumise aux mêmes obligations et éventuellement passible des mêmes sanctions que ces représentants eux-
mêmes.
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« Art. L. 214-101. − La société de gestion peut, au nom de la société civile de placement immobilier ou de
la société d’épargne forestière qu’elle gère, contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des
acquisitions payables à terme, dans la limite d’un maximum fixé par l’assemblée générale.

« Cette limite tient compte de l’endettement des sociétés mentionnées au 2o du I de l’article L. 214-115.
« A l’égard des tiers, la société ne peut se prévaloir des limitations ou restrictions de pouvoirs résultant du

présent article.

« Art. L. 214-102. − I. – Dans les limites et conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, une société
civile de placement immobilier ou une société d’épargne forestière peut consentir sur ses actifs des garanties
nécessaires à la conclusion des contrats relevant de son activité, notamment ceux relatifs à la mise en place des
emprunts mentionnés à l’article L. 214-101.

« II. – Dans des limites et conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, une société civile de placement
immobilier ou une société d’épargne forestière peut consentir des avances en compte courant aux sociétés
mentionnées aux 2o et 3o du I de l’article L. 214-115 dont elle détient directement ou indirectement au moins
5 % du capital social.

« Art. L. 214-102-1. − Les dispositions de l’article L. 214-24-28 sont applicables aux FIA relevant du
présent paragraphe.

« Sous-paragraphe 4

« Assemblée générale

« Art. L. 214-103. − L’assemblée générale ordinaire est réunie dans un délai de six mois à compter de la
clôture de l’exercice pour l’approbation des comptes. Le ministère public ou tout associé peut saisir le président
du tribunal compétent statuant en référé afin d’enjoindre aux dirigeants, le cas échéant sous astreinte, de
convoquer cette assemblée ou de désigner un mandataire pour y procéder.

« Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social. Les décisions sont
prises à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés. L’assemblée générale ne
délibère valablement sur première convocation que si les associés présents ou représentés détiennent au moins
le quart du capital, et au moins la moitié s’il s’agit de modifier les statuts. Sur deuxième convocation, aucun
quorum n’est requis.

« Les documents communiqués aux associés préalablement à la tenue des assemblées générales ainsi que les
formes et délais dans lesquels les associés sont convoqués à ces assemblées sont déterminés par décret. Toute
personne intéressée peut demander au président du tribunal compétent statuant en référé d’enjoindre aux
dirigeants, le cas échéant sous astreinte, de communiquer ces documents aux associés.

« L’assemblée détermine le montant des bénéfices distribués aux associés à titre de dividende. En outre,
l’assemblée peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les réserves dont elle a la
disposition. Dans ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements
sont exercés.

« Tout dividende distribué en l’absence d’inventaire ou au moyen d’inventaire frauduleux constitue un
dividende fictif.

« Toutefois, ne constituent pas des dividendes fictifs les acomptes à valoir sur les dividendes d’exercices clos
ou en cours, répartis avant que les comptes de ces exercices aient été approuvés, lorsqu’un bilan établi au cours
ou à la fin de l’exercice et certifié par un des commissaires aux comptes mentionnés à l’article L. 214-110 fait
apparaître que la société a réalisé, au cours de l’exercice, après constitution des amortissements et provisions
nécessaires, déduction faite, s’il y a lieu, des pertes antérieures et compte tenu du report bénéficiaire, des
bénéfices nets supérieurs au montant des acomptes.

« La société de gestion a qualité pour décider de répartir un acompte à valoir sur le dividende et pour fixer
le montant et la date de la répartition.

« Art. L. 214-104. − Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres associés en vue d’être
représentés à une assemblée, sans autres limites que celles qui résultent des dispositions légales ou statutaires
fixant le nombre maximal des voix dont peut disposer une même personne, tant en son nom personnel que
comme mandataire.

« Les clauses contraires aux dispositions de l’alinéa précédent sont réputées non écrites.
« Pour toute procuration d’un associé sans indication de mandataire, le président de l’assemblée générale

émet un avis favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par la société de gestion et un
vote défavorable à l’adoption de tous autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l’associé doit
choisir un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.

« Art. L. 214-105. − Tout associé peut voter par correspondance, au moyen d’un formulaire dont les
mentions sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie. Les clauses contraires des statuts sont
réputées non écrites.

« Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires reçus par la société avant la réunion de
l’assemblée, dans un délai fixé par le même arrêté. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou
exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs.
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« Art. L. 214-106. − Toute convention intervenant entre la société et la société de gestion, ou tout associé
de cette dernière est approuvée par l’assemblée générale des associés de la société, sur les rapports du conseil
de surveillance et des commissaires aux comptes.

« Même en l’absence de fraude, les conséquences préjudiciables à la société des conventions désapprouvées
sont mises à la charge de la société de gestion responsable ou de tout associé de cette dernière.

« Art. L. 214-107. − Hors les cas de réunion de l’assemblée générale prévus par le présent sous-paragraphe,
les statuts peuvent prévoir que certaines décisions sont prises par voie de consultation écrite des associés sous
réserve que la participation des associés respecte les conditions de quorum sur première convocation d’une
assemblée.

« Art. L. 214-108. − Chaque assemblée fait l’objet d’un procès-verbal et d’une feuille de présence, à
laquelle doivent être annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Les modalités d’établissement de ces
documents sont déterminées par décret en Conseil d’Etat.

« En l’absence de procès-verbal, les délibérations de l’assemblée peuvent être annulées.

« Sous-paragraphe 5

« Dispositions comptables

« Art. L. 214-109. − A la clôture de chaque exercice, la société de gestion dresse l’inventaire des divers
éléments de l’actif et du passif existant à cette date.

« Elle dresse également les comptes annuels et établit un rapport de gestion écrit.
« Elle est tenue d’appliquer le plan comptable général adapté aux besoins et aux moyens desdites sociétés,

compte tenu de la nature de leur activité, suivant les modalités fixées par un règlement de l’Autorité des
normes comptables.

« Le rapport de gestion expose la situation de la société durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible
ainsi que les événements importants intervenus entre la date de la clôture de l’exercice et la date à laquelle il
est établi.

« La société de gestion mentionne, dans un état annexe au rapport de gestion, la valeur comptable, la valeur
de réalisation et la valeur de reconstitution de la société civile de placement immobilier ou de la société
d’épargne forestière qu’ils gèrent. La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des
immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la société. La valeur de reconstitution de la société est
égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents à une reconstitution de son patrimoine.

« Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation de l’assemblée générale. En cours
d’exercice, et en cas de nécessité, le conseil de surveillance prévu à l’article L. 214-99 peut autoriser la
modification de ces valeurs, sur rapport motivé de la société de gestion.

« Les documents mentionnés au présent article sont mis à la disposition des commissaires aux comptes dans
des conditions déterminées par décret.

« Art. L. 214-110. − Le contrôle est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes.
« Les commissaires aux comptes portent à la connaissance de l’Autorité des marchés financiers les

irrégularités et inexactitudes relevées par eux dans l’accomplissement de leur mission.
« Ils sont responsables dans les conditions prévues à l’article L. 822-17 du code de commerce. Ils ne sont

pas civilement responsables des infractions commises par les personnes qui gèrent, dirigent ou administrent la
société, sauf si, en ayant eu connaissance, ils ne les ont pas révélées dans leur rapport à l’assemblée générale.

« Les actions en responsabilité contre les commissaires aux comptes se prescrivent dans les conditions
prévues à l’article L. 225-254 du code de commerce.

« Aucune réévaluation d’actif ne peut être effectuée sans qu’un rapport spécial à l’assemblée générale ait été
préalablement présenté par les commissaires aux comptes et approuvé par celle-ci.

« Sous-paragraphe 6

« Fusion

« Art. L. 214-111. − L’opération de fusion s’effectue sous le contrôle des commissaires aux comptes de
chacune des sociétés concernées. Le projet de fusion leur est communiqué au moins quarante-cinq jours avant
les assemblées générales extraordinaires appelées à se prononcer sur l’opération.

« Les commissaires aux comptes établissent un rapport sur les conditions de réalisation de l’opération de
fusion.

« La mission des commissaires aux comptes s’exerce dans les mêmes conditions que celles prévues pour les
commissaires à la fusion en application de l’article L. 236-10 du code de commerce.

« Art. L. 214-112. − L’opération de fusion est approuvée par l’assemblée générale extraordinaire de chacune
des sociétés concernées.

« Art. L. 214-113. − L’assemblée générale extraordinaire de la société absorbante statue sur l’évaluation des
apports en nature, conformément aux dispositions de l’article L. 214-91.
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« Sous-paragraphe 7

« Règles de bonne conduite

« Sous-paragraphe 8

« Dispositions particulières aux sociétés civiles de placement immobilier

« Art. L. 214-114. − Les sociétés civiles de placement immobilier ont pour objet l’acquisition directe ou
indirecte, y compris en l’état futur d’achèvement, et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif.

« Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les sociétés civiles de placement immobilier ont
également pour objet l’acquisition et la gestion d’immeubles qu’elles font construire exclusivement en vue de
leur location.

« Pour les besoins de cette gestion, elles peuvent procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles,
notamment les opérations afférentes à leur construction, leur rénovation, leur entretien, leur réhabilitation, leur
amélioration, leur agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales ou
énergétiques. Elles peuvent acquérir des équipements ou installations nécessaires à l’utilisation des immeubles.

« Elles peuvent, en outre, céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors qu’elles ne les ont pas
achetés en vue de les revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel.

« Art. L. 214-115. − I. – Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, l’actif d’une société civile
de placement immobilier est exclusivement constitué :

« 1o Des immeubles construits ou acquis, en vue de la location et des droits réels portant sur de tels biens et
énumérés par le décret en Conseil d’Etat mentionné à l’alinéa précédent ;

« 2o Des parts de sociétés de personnes qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché mentionné
aux articles L. 421-4, L. 422-1 et L. 423-1 et qui satisfont aux conditions suivantes :

« a) Les associés répondent du passif au-delà de leurs apports ;
« b) L’actif est principalement constitué d’immeubles acquis ou construits en vue de la location ou de droits

réels portant sur de tels biens ;
« c) Les autres actifs sont des avances en compte courant mentionnés à l’article L. 214-102, des créances

résultant de leur activité principale ou des liquidités mentionnées au 4o ;
« d) Les instruments financiers qu’elles émettent ne sont pas admis aux négociations sur un marché

mentionné aux articles L. 421-4, L. 422-1 et L. 423-1 ;
« 3o Des parts de sociétés civiles de placement immobilier, des parts ou actions d’organismes de placement

collectif immobilier, d’organismes de placement collectif immobilier professionnels et de parts, actions ou
droits détenus dans des organismes de droit étranger ayant un objet équivalent quelle que soit leur forme ;

« 4o Des dépôts et des liquidités définis par décret en Conseil d’Etat ;
« 5o Des avances en compte courant consenties en application de l’article L. 214-101.
« II. – Une société civile de placement immobilier et les sociétés mentionnées au 2o du I ne peuvent détenir

d’actions, parts, droits financiers ou droits de vote dans une entité, quelle que soit sa forme, dont les associés
ou membres répondent indéfiniment et solidairement des dettes de l’entité.

« Art. L. 214-116. − A concurrence de 15 % au moins, le capital maximum des sociétés civiles de
placement immobilier, tel qu’il est fixé par leurs statuts, est souscrit par le public dans un délai d’une année
après la date d’ouverture de la souscription.

« S’il n’est pas satisfait à cette obligation, la société est dissoute et les associés sont remboursés du montant
de leur souscription.

« Art. L. 214-117. − A l’exception des cas prévus aux articles L. 214-66 et L. 214-76, une société civile de
placement immobilier ne peut fusionner qu’avec une autre société civile de placement immobilier gérant un
patrimoine de composition comparable.

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par le décret mentionné à l’article L. 214-121.

« Art. L. 214-118. − Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, une société civile de placement
immobilier peut transmettre son patrimoine par voie de scission à des organismes de placement collectif
immobilier quelle qu’en soit la forme.

« Préalablement à la scission, les sociétés civiles de placement immobilier sont, par dérogation à
l’article L. 214-114, autorisées, le cas échéant, à faire apport de tout ou partie de leur patrimoine à des sociétés
civiles nouvelles, afin que les parts de ces dernières soient transmises dès que possible aux organismes de
placement collectif immobilier dans le cadre de la scission.

« Art. L. 214-119. − Les sociétés civiles de placement immobilier disposent d’un délai de cinq ans, à
compter de l’homologation des dispositions du règlement général de l’Autorité des marchés financiers relatives
aux organismes de placement collectif immobilier, pour tenir l’assemblée générale extraordinaire des associés
afin qu’elle se prononce sur la question inscrite à l’ordre du jour relative à la possibilité de se transformer en
organisme de placement collectif immobilier.

« Cette assemblée opte, dans les conditions de quorum et de majorité fixées par les statuts de la société à la
date de publication de l’ordonnance no 2005-1278 du 13 octobre 2005 définissant le régime juridique des
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organismes de placement collectif immobilier et les modalités de transformation des sociétés civiles de
placement immobilier en organismes de placement collectif immobilier, pour l’une des deux formes de
l’organisme de placement collectif immobilier mentionnées au premier alinéa de l’article L. 214-33 qu’elle
souhaite voir adoptée à l’issue de la transformation.

« Si l’organisme de placement collectif immobilier est constitué sous forme de fonds de placement
immobilier, le règlement du fonds prévoit la mise en place du conseil de surveillance prévu à
l’article L. 214-73.

« Lorsqu’une société civile de placement immobilier opte pour le régime des organismes de placement
collectif immobilier, cette opération se fait sans frais directs ou indirects pour les porteurs de parts.

« Art. L. 214-120. − Dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers, les sociétés de gestion des sociétés civiles de placement immobilier informent du régime des
organismes de placement collectif immobilier défini au paragraphe 3 de la présente sous-section :

« 1o Les souscripteurs de parts de sociétés civiles de placement immobilier préalablement à leur souscription
ou acquisition conformément aux dispositions des articles L. 214-93 et suivants ;

« 2o Les associés de sociétés civiles de placement immobilier au plus tard dans les douze mois à compter de
la publication de l’ordonnance no 2005-1278 du 13 octobre 2005 définissant le régime juridique des organismes
de placement collectif immobilier et les modalités de transformation des sociétés civiles de placement
immobilier en organismes de placement collectif immobilier.

« Cette information porte en particulier sur l’obligation qui est faite aux sociétés civiles de placement
immobilier de convoquer une assemblée générale dans les conditions prévues à l’article L. 214-119 pour
soumettre au vote des associés la possibilité de se placer sous ce régime.

« Cette information est sincère, complète et claire et est rédigée en des termes aisément accessibles et
compréhensibles afin de permettre aux souscripteurs de parts ou aux associés de disposer des renseignements
essentiels et nécessaires à la prise de leurs décisions en toute connaissance de cause.

« Sous-paragraphe 9

« Dispositions particulières aux sociétés d’épargne forestière

« Art. L. 214-121. − Les sociétés d’épargne forestière ont pour objet principal l’acquisition et la gestion
d’un patrimoine forestier. Leur actif est constitué, d’une part, pour 60 % au moins de bois ou forêts, de parts
d’intérêt de groupements forestiers ou de sociétés dont l’objet exclusif est la détention de bois et forêts et,
d’autre part, de liquidités ou valeurs assimilées.

« Les bois et forêts détenus par ces sociétés doivent être gérés conformément à un plan simple de gestion
agréé.

« Les parts des sociétés d’épargne forestière sont assimilées aux parts d’intérêt détenues dans un groupement
forestier pour l’application de la loi fiscale, à l’exception de l’article 885 H du code général des impôts.

« Art. L. 214-122. − La part de l’actif des sociétés d’épargne forestière constituée de bois et forêts est fixée
à 51 % lorsque ces sociétés consacrent, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, une fraction
de leur actif à la bonification ou à la garantie de prêts accordés par des établissements de crédit agréés par
l’autorité administrative pour financer des opérations d’investissement, de valorisation ou d’exploitation des
bois et forêts.

« Art. L. 214-123. − A concurrence de 15 % au moins, le capital maximal des sociétés d’épargne forestière,
tel qu’il est fixé par leurs statuts, doit être souscrit par le public dans un délai de deux ans après la date
d’ouverture de la souscription.

« S’il n’est pas satisfait à cette obligation, la société est dissoute et les associés sont remboursés du montant
de leur souscription.

« Art. L. 214-124. − L’agrément de la société de gestion est soumis à l’avis préalable du Centre national de
la propriété forestière.

« Art. L. 214-125. − Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 214-101, un décret en Conseil d’Etat
fixe les échanges, aliénations ou constitutions de droits réels portant sur le patrimoine forestier des sociétés
d’épargne forestière qui relèvent des opérations normales de gestion et ne sont pas soumises à l’autorisation de
l’assemblée générale ordinaire des associés.

« Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 214-117, une société d’épargne forestière peut également
fusionner avec un groupement forestier gérant un patrimoine dont les forêts sont soumises à des plans simples
de gestion agréés. La fusion est alors soumise à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers.

« En outre, l’assemblée générale des associés approuve les plans simples de gestion des bois et forêts
détenus par la société.

« Art. L. 214-126. − Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des sections 1, 2, 3 et 4 du
présent chapitre.
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« Paragraphe 5

« Sociétés d’investissement à capital fixe

« Sous-paragraphe 1

« Dispositions communes

« Art. L. 214-127. − La société d’investissement à capital fixe, dite : “SICAF”, est une société anonyme qui
a pour objet la gestion d’un portefeuille d’instruments financiers, de dépôts et de liquidités, en permettant une
diversification directe ou indirecte des risques d’investissement, dans le but de faire bénéficier ses actionnaires
des résultats de cette gestion.

« Sauf dans les cas prévus par les statuts, les actions ne peuvent être rachetées par la SICAF à la demande
de ses actionnaires.

« Elle peut procéder à des opérations d’acquisition ou de cession temporaires de titres et à des emprunts
d’espèces.

« Pour la réalisation de son objectif de gestion, elle peut octroyer les garanties mentionnées à
l’article L. 211-38 ou en bénéficier, dans les conditions définies à ce même article, ainsi que bénéficier des
cautions solidaires ou garanties à première demande.

« Elle peut conclure des contrats financiers mentionnés à l’article L. 211-1 dans des conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat.

« La société doit faire figurer sur tous les actes et documents destinés aux tiers sa dénomination sociale et sa
qualité de société d’investissement à capital fixe.

« Le capital initial d’une SICAF ne peut être inférieur à un montant fixé par décret.
« Les actions d’une SICAF peuvent être admises aux négociations sur un marché réglementé d’instruments

financiers mentionné à l’article L. 421-1 ou un système multilatéral de négociation mentionné à
l’article L. 424-1, dans les conditions prévues à la sous-section 2. L’actif net par action de la SICAF est alors
calculé et communiqué dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-127-1. − Les dispositions de l’article L. 214-24-28 sont applicables aux FIA relevant du
présent paragraphe.

« Art. L. 214-128. − Le conseil d’administration ou le directoire de la SICAF fixe sa stratégie
d’investissement dans des conditions définies par décret. Cette stratégie et la politique prévue en matière de
distribution sont présentées dans les statuts de la SICAF et reproduites dans le rapport annuel mentionné à
l’article L. 225-100 du code de commerce. La stratégie d’investissement doit être respectée à tout moment. Elle
peut prévoir que l’actif de la SICAF sera investi en tout ou partie en actions ou parts d’un autre placement
collectif ou fonds d’investissement étranger relevant de la présente section et en droits représentatifs d’un
placement dans une entité n’ayant pas la personnalité morale émis sur le fondement d’un droit étranger, sous
réserve que l’investissement soit compatible avec l’objectif de répartition des risques mentionné à
l’article L. 214-127 du présent code.

« Les documents destinés à l’information du public mentionnent de manière claire que, sauf dans les cas
prévus par les statuts, les actions ne peuvent être rachetées par la SICAF à la demande de ses actionnaires.

« Art. L. 214-129. − La gestion d’une SICAF est assurée par une société de gestion de portefeuille relevant
de l’article L. 532-9.

« Art. L. 214-130. − La SICAF ne peut procéder à une offre au public que si le montant nominal des
actions émises est supérieur à un montant fixé par décret.

« Art. L. 214-131. − Par dérogation aux articles L. 225-127 à L. 225-149-3 du code de commerce, le
président du conseil d’administration ou du directoire de la SICAF peut procéder à tout moment à une
augmentation de capital dans les conditions fixées par les statuts de la société.

« Une SICAF ne peut émettre d’actions à un prix inférieur à l’actif net par action sans les proposer en
priorité à ses actionnaires existants.

« Art. L. 214-132. − Lorsque leur montant nominal est inférieur au seuil mentionné à l’article L. 214-130,
les parts ou actions émises par la SICAF ou un fonds d’investissement de type fermé constitué sur le
fondement d’un droit étranger ne peuvent faire l’objet de démarchage sauf auprès d’investisseurs qualifiés
mentionnés au II de l’article L. 411-2.

« Toutefois, lorsque la souscription ou l’acquisition d’actions de SICAF est réalisée par un non-résident
français à l’occasion d’un acte de commercialisation à l’étranger, les investisseurs auxquels la souscription ou
l’acquisition de ces SICAF est réservée sont régis par le droit de l’Etat de commercialisation.

« Art. L. 214-133. − Par dérogation aux dispositions des titres II et III du livre II et du titre II du livre VIII
du code de commerce :

« 1o Les actions sont intégralement libérées dès leur émission ;
« 2o Tout apport en nature est apprécié sous sa responsabilité par le commissaire aux comptes ;
« 3o L’assemblée générale ordinaire peut se tenir sans qu’un quorum soit requis. Il en est de même, sur

deuxième convocation, de l’assemblée générale extraordinaire ;
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« 4o Une même personne physique peut exercer simultanément cinq mandats de directeur général, de
membre du directoire ou de directeur général unique de SICAF. Les mandats de directeur général, de membre
du directoire ou de directeur général unique exercés au sein d’une SICAF ne sont pas pris en compte pour les
règles de cumul mentionnées au livre II du code de commerce ;

« 5o Les mandats de représentant permanent d’une personne morale au conseil d’administration ou de
surveillance d’une SICAF ne sont pas pris en compte pour l’application des dispositions des articles L. 225-21,
L. 225-77 et L. 225-94-1 du code de commerce ;

« 6o Le commissaire aux comptes est désigné pour six exercices par le conseil d’administration ou le
directoire, après accord de l’Autorité des marchés financiers. La désignation d’un commissaire aux comptes
suppléant n’est pas requise. Le commissaire aux comptes est délié du secret professionnel à l’égard de
l’Autorité des marchés financiers.

« Le commissaire aux comptes signale dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers tout fait
ou décision concernant une SICAF dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature :

« a) A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cette société et
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ;

« b) A porter atteinte à la continuité de son exploitation ;
« c) A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.
« La responsabilité du commissaire aux comptes ne peut être engagée pour les informations ou divulgations

de faits auxquelles il procède en exécution des obligations imposées par le présent article.
« L’Autorité des marchés financiers peut également transmettre aux commissaires aux comptes des SICAF

les informations nécessaires à l’accomplissement de leur mission. Les informations transmises sont couvertes
par la règle du secret professionnel.

« Art. L. 214-134. − Les articles L. 224-1, L. 224-2, le deuxième alinéa de l’article L. 225-68, le deuxième
alinéa de l’article L. 225-131, les articles L. 225-258 à L. 225-270, L. 232-2 et L. 232-10 du code de commerce
ne sont pas applicables aux SICAF.

« Art. L. 214-135. − Les statuts de la SICAF fixent la durée des exercices comptables qui ne peut excéder
douze mois. Toutefois, le premier exercice peut s’étendre sur une durée différente sans excéder dix-huit mois.

« Dans un délai de six semaines à compter de la fin de chaque semestre de l’exercice, la SICAF établit
l’inventaire de l’actif sous le contrôle du dépositaire.

« La SICAF publie, dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chacun des semestres de
l’exercice, la composition de l’actif et l’actif net par action. Le commissaire aux comptes en certifie
l’exactitude avant publication. La SICAF publie dans les mêmes conditions une description de l’exposition aux
différents risques financiers. A l’issue de ce délai, tout actionnaire qui en fait la demande a droit à la
communication de ce document.

« Sous-paragraphe 2

« Sociétés d’investissement à capital fixe dont les actions
sont négociées sur un marché d’instruments financiers

« Art. L. 214-136. − Les dispositions de la présente sous-section s’appliquent aux SICAF dont les actions
sont admises à la négociation sur un marché réglementé d’instruments financiers mentionné à l’article L. 421-1,
ou à un système multilatéral de négociation mentionné à l’article L. 424-1.

« Art. L. 214-137. − Les articles L. 225-209, le premier alinéa de l’article L. 225-210 et les
articles L. 225-211 et L. 225-212 du code de commerce ne sont pas applicables aux SICAF relevant du présent
sous-paragraphe.

« Une SICAF relevant du présent sous-paragraphe est autorisée à racheter ses actions, sans obtenir
l’autorisation de l’assemblée générale, jusqu’à une limite de 10 % de son capital par an. Cette limite est
toutefois portée à 25 % lorsque le cours des actions est inférieur de plus de 10 % à l’actif net par action. Le
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de ces limites correspond au nombre d’actions achetées,
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant l’année. L’assemblée générale extraordinaire de la
SICAF peut autoriser le rachat d’actions au-delà de cette limite de 25 %.

« Une SICAF relevant du présent sous-paragraphe ne peut posséder, directement ou par l’intermédiaire d’une
personne agissant en son propre nom, mais pour le compte de la SICAF, plus de 10 % du total de ses propres
actions.

« Les SICAF relevant du présent sous-paragraphe rendent compte chaque mois à l’Autorité des marchés
financiers des acquisitions, cessions, annulations et transferts qu’elles ont effectués. Elles publient
trimestriellement ces mêmes informations.

« Le conseil d’administration ou le directoire de la SICAF, selon le cas, indique, dans le rapport prévu à
l’article L. 225-100 du code de commerce, le nombre des actions achetées et vendues au cours de l’exercice,
les cours moyens des achats et des ventes, le montant des frais de négociation, le nombre des actions détenues
à la clôture de l’exercice et leur valeur évaluée au cours d’achat ainsi que leur valeur nominale, pour chacune
des finalités, le nombre des actions utilisées ainsi que les éventuelles réallocations dont elles ont fait l’objet et
la fraction du capital qu’elles représentent.
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« Sous-paragraphe 3

« Fonds fermés de droit étranger dont les parts ou actions
sont négociées sur un marché d’instruments financiers

« Art. L. 214-138. − Lorsque sont admises à la négociation sur un marché d’instruments financiers
mentionné à l’article L. 421-1 ou un système multilatéral de négociation mentionné à l’article L. 424-1, les
parts ou actions d’un fonds d’investissement de type fermé constitué sur le fondement d’un droit étranger,
l’entreprise de marché ou le gestionnaire du système vérifie que ce fonds est soumis à des règles permettant
d’assurer la sécurité des opérations et garantissant l’intérêt des investisseurs ainsi qu’à des règles de rachat et
de détention de ses propres parts ou actions au moins équivalentes à celles fixées par le présent paragraphe.

« Paragraphe 6

« Fonds de fonds alternatifs

« Art. L. 214-139. − Sauf dispositions contraires, les dispositions des articles L. 214-24-24 à L. 214-24-27 et
L. 214-24-29 à L. 214-26-2 sont applicables aux FIA relevant du présent paragraphe.

« Art. L. 214-140. − Un fonds de fonds alternatifs peut investir dans les actifs mentionnés à
l’article L. 214-24-55 dans les conditions fixées par un décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-141. − Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions de
souscription, de cession et de rachat des parts ou des actions émises par un tel fonds.

« Par dérogation au troisième alinéa de l’article L. 214-24-29 et au premier alinéa de l’article L. 214-24-34,
règlement ou les statuts du fonds de fonds alternatifs peuvent prévoir que le rachat des parts ou actions peut
être plafonné, à chaque date d’établissement de la valeur liquidative, à une fraction des parts ou actions émises
par le fonds.

« Art. L. 214-142. − Lorsqu’un fonds de fonds alternatifs est un FIA maître, les règles de détention
d’investissement, de démarchage et de commercialisation du FIA nourricier sont celles du FIA maître.

« Sous-section 3

« Fonds ouverts à des investisseurs professionnels

« Paragraphe 1

« Fonds agréés

« Sous-paragraphe 1

« Fonds professionnels à vocation générale

« Art. L. 214-143. − Sauf dispositions contraires, les articles L. 214-24-24 à L. 214-24-27 et L. 214-24-29 à
L. 214-26-2 sont applicables aux FIA relevant du présent sous-paragraphe.

« Art. L. 214-144. − La souscription et l’acquisition des parts ou actions d’un fonds professionnel à
vocation générale sont réservées aux clients professionnels mentionnés à l’article L. 533-16 ainsi qu’aux
investisseurs étrangers appartenant à une catégorie équivalente sur le fondement du droit du pays dont ils
relèvent.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions dans lesquelles la
souscription et l’acquisition des parts ou actions de ces fonds sont ouvertes à d’autres investisseurs en fonction,
en particulier, de la nature de ceux-ci et du niveau de risque pris par le fonds.

« Le dépositaire ou la personne désignée à cet effet par le règlement ou les statuts du FIA s’assure que le
souscripteur ou l’acquéreur est un investisseur tel que défini au premier alinéa. Il s’assure également que le
souscripteur ou l’acquéreur a effectivement déclaré avoir été informé de ce que ce FIA était régi par les
dispositions du présent sous-paragraphe.

« Art. L. 214-145. − Un fonds professionnel à vocation générale peut investir dans les actifs mentionnés à
l’article L. 214-24-55 dans les conditions et limites fixées par un décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-146. − Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions de
souscription, de cession et de rachat des parts ou des actions émises par un tel FIA.

« Par dérogation au troisième alinéa de l’article L. 214-24-29 et au premier alinéa de l’article L. 214-24-34,
le règlement ou les statuts du fonds professionnel à vocation générale peuvent prévoir que le rachat des parts
ou actions peut être plafonné, à chaque date d’établissement de la valeur liquidative, à une fraction des parts ou
actions émises par le FIA. Un décret détermine les conditions d’application du présent alinéa.

« Art. L. 214-147. − Lorsqu’un fonds professionnel à vocation générale est un FIA maître, les règles de
détention d’investissement, de démarchage et de commercialisation du FIA nourricier sont celles du FIA
maître.
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« Sous-paragraphe 2

« Organismes professionnels
de placement collectif immobilier

« Art. L. 214-148. − Sauf dispositions contraires, les articles L. 214-33 à L. 214-85 sont applicables aux
organismes professionnels de placement collectif immobilier.

« Art. L. 214-149. − Par dérogation à l’article L. 214-55 et dans les conditions fixées par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers, les immeubles, droits réels et droits détenus en qualité de crédit-
preneur afférents à des contrats de crédit-bail portant sur de tels biens détenus directement ou indirectement par
l’organisme professionnel de placement collectif immobilier et par les sociétés mentionnées aux 2o et 3o du I de
l’article L. 214-36 sont évalués par un seul expert externe en évaluation qui agit de manière indépendante.
Celui-ci établit, sous sa responsabilité, un rapport de synthèse écrit sur l’accomplissement de sa mission. La
société professionnelle de placement à prépondérance immobilière à capital variable ou la société de gestion du
fonds prend toutes les dispositions nécessaires pour permettre à l’expert externe en évaluation de remplir sa
mission.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe la mission de l’expert externe en évaluation,
notamment ses tâches, les règles d’évaluation et les conditions d’élaboration du rapport.

« Ce rapport est communiqué à la société professionnelle de placement à prépondérance immobilière à
capital variable, à la société de gestion du fonds, au dépositaire et au commissaire aux comptes ainsi qu’à tout
porteur de parts ou actionnaire de l’organisme professionnel de placement collectif immobilier qui en fait la
demande, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-150. − La souscription et l’acquisition de parts ou d’actions d’un organisme professionnel de
placement collectif immobilier sont réservées aux clients professionnels mentionnés à l’article L. 533-16 ainsi
qu’aux investisseurs étrangers appartenant à une catégorie équivalente sur le fondement du droit du pays dans
lequel est situé leur siège.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions dans lesquelles la
souscription et l’acquisition des parts ou actions de ces organismes sont ouvertes à d’autres investisseurs en
fonction, en particulier, de la nature de ceux-ci et du niveau de risque pris par l’organisme.

« Le dépositaire ou la personne désignée à cet effet par le règlement ou les statuts de l’organisme s’assure
que le souscripteur ou l’acquéreur est un investisseur tel que défini à l’alinéa précédent. Il s’assure également
que le souscripteur ou l’acquéreur a effectivement déclaré avoir été informé de ce que cet organisme était régi
par les dispositions du présent sous-paragraphe.

« Art. L. 214-151. − Un organisme professionnel de placement collectif immobilier peut, dans des
conditions et limites fixées par décret en Conseil d’Etat, déroger aux limites prévues aux articles L. 214-37 à
L. 214-40.

« Paragraphe 2

« Fonds déclarés

« Art. L. 214-152. − Sauf dispositions contraires, les articles L. 214-24-24 à L. 214-24-27 et L. 214-24-29 à
L. 214-26-2 sont applicables aux FIA relevant du présent paragraphe.

« Art. L. 214-153. − Par dérogation à l’article L. 214-24-24, la constitution, la transformation, la fusion, la
scission ou la liquidation d’un fonds déclaré relevant du présent paragraphe ne sont pas soumises à l’agrément
de l’Autorité des marchés financiers mais lui sont déclarées, dans le mois qui suit leur réalisation, dans les
conditions définies par son règlement général.

« Sous-paragraphe 1

« Fonds professionnels spécialisés

« Art. L. 214-154. − Un fonds professionnel spécialisé prend la forme d’une SICAV ou d’un fonds commun
de placement. Selon le cas, sa dénomination est alors respectivement celle de “société d’investissement
professionnelle spécialisée” ou de “fonds d’investissement professionnel spécialisé”.

« Par dérogation aux articles L. 214-24-29, L. 214-24-34 et L. 214-24-55, un fonds professionnel spécialisé
peut investir dans des biens s’ils satisfont aux règles suivantes :

« 1o La propriété du bien est fondée soit sur une inscription, soit sur un acte authentique, soit sur un acte
sous seing privé dont la valeur probante est reconnue par la loi française ;

« 2o Le bien ne fait l’objet d’aucune sûreté autre que celles éventuellement constituées pour la réalisation de
l’objectif de gestion du fonds professionnel spécialisé ;

« 3o Le bien fait l’objet d’une valorisation fiable sous forme d’un prix calculé de façon précise et établi
régulièrement, qui est soit un prix de marché, soit un prix fourni par un système de valorisation permettant de
déterminer la valeur à laquelle l’actif pourrait être échangé entre des parties avisées et contractant en
connaissance de cause dans le cadre d’une transaction effectuée dans des conditions normales de concurrence ;

« 4o La liquidité du bien permet au fonds professionnel spécialisé de respecter ses obligations en matière
d’exécution des rachats vis-à-vis de ses porteurs et actionnaires définies par ses statuts ou son règlement.
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« Art. L. 214-155. − L’article L. 214-144 est applicable aux fonds professionnels spécialisés. La souscription
et l’acquisition des parts ou actions peut être également le fait des investisseurs dirigeants, salariés ou
personnes physiques agissant pour le compte de la société de gestion du fonds ainsi que de la société de
gestion elle-même.

« Art. L. 214-156. − Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers détermine notamment les
conditions dans lesquelles les souscripteurs sont informés des règles d’investissement particulières à ce fonds
professionnel spécialisé, les modalités selon lesquelles celui-ci peut déroger à l’article L. 214-24-55 ainsi que la
périodicité minimale et les modalités d’établissement de la valeur liquidative.

« Art. L. 214-157. − I. – Par dérogation au troisième alinéa de l’article L. 214-24-29 et au premier alinéa de
l’article L. 214-24-34, le règlement ou les statuts du fonds professionnel spécialisé prévoient les conditions et
les modalités d’émission, de souscription, de cession et de rachat des parts ou des actions.

« Le règlement ou les statuts du fonds professionnel spécialisé prévoient la valeur liquidative en deçà de
laquelle il est procédé à sa dissolution.

« Par dérogation aux articles L. 214-24-55 et L. 214-24-56, le règlement ou les statuts du fonds professionnel
spécialisé fixent les règles d’investissement et d’engagement.

« Le règlement ou les statuts du fonds professionnel spécialisé précisent les conditions et les modalités de
leur modification éventuelle. A défaut, toute modification requiert l’unanimité des actionnaires ou porteurs de
parts.

« Le règlement ou les statuts du fonds professionnel spécialisé peuvent prévoir des parts ou actions donnant
lieu à des droits différents sur tout ou partie de l’actif du fonds ou de ses produits.

« La société de gestion ou le fonds n’ayant pas délégué globalement sa gestion peuvent procéder à la
distribution d’une fraction des actifs dans les conditions fixées par le règlement ou les statuts du fonds.

« II. – Par dérogation au 1o de l’article L. 214-24-31, le règlement ou les statuts du fonds professionnel
spécialisé peuvent prévoir une libération fractionnée des parts ou actions souscrites. Ces parts ou actions sont
nominatives. Lorsque les parts ou actions sont cédées, le souscripteur et les cessionnaires successifs sont tenus
solidairement du montant non libéré de celles-ci. A défaut pour le porteur de parts ou l’actionnaire de libérer,
aux époques fixées par la société de gestion et, le cas échéant, par la SICAV, les sommes restant à verser sur
le montant des parts ou actions détenues, la société de gestion lui adresse une mise en demeure. Un mois après
cette mise en demeure et si celle-ci est restée sans effet, la société de gestion et, le cas échéant, la SICAV
peuvent procéder de plein droit à la cession de ces parts ou actions ou, dans les conditions prévues par les
statuts ou le règlement du fonds professionnel spécialisé, à la suspension du droit au versement des sommes
distribuables mentionnées à l’article L. 214-24-51. Après paiement des sommes dues, en principal et intérêts,
l’actionnaire ou le porteur de parts peut demander le versement des sommes distribuables non prescrites.

« Le règlement ou les statuts du fonds professionnel spécialisé peuvent prévoir qu’en cas de liquidation de
celui-ci une fraction des actifs est attribuée à la société de gestion ou à un tiers dans des conditions fixées par
le règlement ou les statuts.

« Art. L. 214-158. − Lorsqu’un fonds professionnel spécialisé est un FIA maître, les règles de détention
d’investissement, de démarchage et de commercialisation du FIA nourricier sont celles du FIA maître.

« Sous-paragraphe 2

« Fonds professionnels de capital investissement

« Art. L. 214-159. − I. – Sauf dispositions contraires, les fonds professionnels de capital investissement sont
des fonds de capital investissement régis par les articles L. 214-27 à L. 214-32-1.

« II. – Les fonds professionnels de capital investissement prennent la forme soit de fonds communs de
placement, soit de sociétés d’investissement à capital variable dénommées “sociétés de capital investissement”.

« Les articles L. 214-24-29 à L. 214-24-33, à l’exception du troisième alinéa de l’article L. 214-24-29 et
des 1o et 9o de l’article L. 214-24-31, sont applicables à la société de capital investissement.

« Les dispositions applicables au règlement et aux parts du fonds professionnel de capital investissement sont
applicables aux statuts et aux actions de la société de capital investissement.

« Art. L. 214-160. − I. – La souscription et l’acquisition des parts de fonds professionnels de capital
investissement sont réservées aux investisseurs mentionnés à l’article L. 214-144 ainsi qu’aux investisseurs
dirigeants, salariés ou personnes physiques agissant pour le compte de la société de gestion du fonds et à la
société de gestion elle-même.

« Le dépositaire ou la personne désignée à cet effet par le règlement du fonds professionnel de capital
investissement s’assure que le souscripteur ou l’acquéreur est un investisseur tel que défini à l’alinéa précédent.
Il s’assure également que le souscripteur ou l’acquéreur a effectivement déclaré avoir été informé de ce que ce
fonds relevait du présent sous-paragraphe.

« II. – Le fonds professionnel de capital investissement peut détenir des créances, dans la limite de 10 % de
son actif.

« L’actif du fonds professionnel de capital investissement peut également comprendre :
« 1o Dans la limite de 15 % mentionnée au 1o du II de l’article L. 214-28, des avances en compte courant

consenties, pour la durée de l’investissement réalisé, à des sociétés dans lesquelles le fonds professionnel de
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capital investissement détient une participation. Ces avances sont prises en compte pour le calcul du quota
prévu au I de l’article L. 214-28 lorsqu’elles sont consenties à des sociétés remplissant les conditions pour être
retenues dans ce quota ;

« 2o Des droits représentatifs d’un placement financier émis sur le fondement du droit français ou étranger
dans une entité qui a pour objet principal d’investir directement ou indirectement dans des sociétés dont les
titres de capital ne sont pas admis aux négociations sur un marché d’instruments financiers mentionné au I de
l’article L. 214-28. Ces droits ne sont retenus dans le quota d’investissement de 50 % du fonds prévu au même I
qu’à concurrence du pourcentage d’investissement direct ou indirect de l’actif de l’entité concernée dans les
sociétés éligibles à ce même quota.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les règles propres aux fonds professionnels de capital investissement
relatives aux conditions et limites de la détention des actifs.

« III. – Le règlement du fonds professionnel de capital investissement peut prévoir des parts donnant lieu à
des droits différents sur tout ou partie de l’actif du fonds ou des produits du fonds.

« Par dérogation au VII de l’article L. 214-28, le règlement du fonds professionnel de capital investissement
peut prévoir que le rachat des parts à la demande des porteurs peut être bloqué pendant une période excédant
dix ans.

« Dans des conditions fixées par décret, le règlement du fonds professionnel de capital investissement peut
prévoir une ou plusieurs périodes de souscription à durée déterminée y compris lorsque la société de gestion a
procédé à la distribution d’une fraction des actifs.

« Art. L. 214-161. − Les fonds communs de placement à risques qui ne font pas l’objet de publicité ou de
démarchage et qui existaient au 30 juin 1999 suivent les règles applicables aux fonds professionnels de capital
investissement, à l’exception des règles relatives à la qualité des investisseurs et de celles applicables aux
transformations, fusions, scissions ou liquidations, sauf accord exprès de chaque porteur de parts du fonds
acceptant de placer ces événements sous le régime du fonds professionnel de capital investissement.

« Art. L. 214-162. − Un fonds professionnel de capital investissement ne peut se placer sous le régime des
fonds professionnels spécialisés qu’avec l’accord exprès de chaque porteur de parts.

« Sous-section 4

« Fonds d’épargne salariale

« Art. L. 214-163. − I. – Sauf dispositions contraires, les articles L. 214-24-24 à L. 214-26-2 sont
applicables aux FIA relevant de la présente sous-section.

« II. – Les fonds communs de placement d’entreprise et les sociétés d’investissement à capital variable
d’actionnariat salarié peuvent comporter des compartiments, dans des conditions précisées par décret en Conseil
d’Etat.

« Paragraphe 1

« Fonds communs de placement d’entreprise

« Art. L. 214-164. − I. – Le règlement du fonds constitué en vue de gérer les sommes investies en
application du titre III du livre III de la troisième partie du code du travail relatif aux plans d’épargne salariale
prévoit l’institution d’un conseil de surveillance et les cas où la société de gestion doit recueillir l’avis de ce
conseil.

« Le conseil de surveillance est composé de salariés représentant les porteurs de parts, eux-mêmes porteurs
de parts et, pour moitié au plus, de représentants de l’entreprise. Lorsque le fonds réunit les valeurs acquises
avec des sommes provenant de réserves de participation ou versées dans des plans d’épargne d’entreprise
constitués dans plusieurs entreprises, le règlement détermine, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat, les modalités de représentation des entreprises dans le conseil de surveillance et de désignation de leurs
représentants.

« Le règlement précise les modalités de désignation des représentants des porteurs de parts soit par élection,
soit par choix opéré par le ou les comités d’entreprise intéressés ou par les organisations syndicales
représentatives au sens de l’article L. 2231-1 du code du travail.

« Le président du conseil de surveillance est choisi parmi les représentants des porteurs de parts.
« Lorsqu’il est fait application de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 3332-15 du même code, le règlement

du fonds fait référence aux dispositions précisées par le règlement du plan d’épargne.
« Le conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux valeurs comprises dans le fonds et décide

de l’apport des titres. Toutefois, le règlement peut prévoir que les droits de vote relatifs à ces titres soient
exercés par la société de gestion, et que celle-ci puisse décider de l’apport des titres, à l’exception des titres de
l’entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues aux articles L. 3344-1 et
L. 3344-2 du code du travail.

« Le conseil de surveillance est chargé notamment de l’examen de la gestion financière, administrative et
comptable. Il peut demander à entendre la société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes du
fonds qui sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions ou liquidations. Le règlement
du fonds précise quelles sont les modifications du règlement qui ne peuvent être décidées sans l’accord du
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conseil de surveillance. Sans préjudice des compétences de la société de gestion mentionnées à
l’article L. 214-24-35 du présent code et de celles du liquidateur prévues à l’article L. 214-24-45, le conseil de
surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs.

« Le conseil de surveillance adopte un rapport annuel mis à la disposition de chaque porteur de parts et dont
le contenu est précisé par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« II. – Le règlement du fonds peut prévoir que les produits des actifs du fonds sont réinvestis dans celui-ci.
« III. – Le fonds ne peut être dissous que si sa dissolution n’entraîne pas la perte des avantages accordés aux

salariés dans les conditions prévues aux articles L. 3323-4, L. 3324-10, L. 3325-1 à L. 3325-4, L. 3332-14,
L. 3332-25 et L. 3332-26 du code du travail.

« IV. – Le présent article est également applicable aux fonds dont l’actif comprend au plus un tiers de titres
émis par l’entreprise ou par toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues aux articles L. 3344-1 et
L. 3344-2 du code du travail.

« V. – Le règlement du fonds précise, le cas échéant, les considérations sociales, environnementales ou
éthiques que doit respecter la société de gestion dans l’achat ou la vente des titres ainsi que dans l’exercice des
droits qui leur sont attachés. Le rapport annuel du fonds rend compte de leur application, dans des conditions
définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Lorsque l’entreprise est régie par les dispositions de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut
de la coopération, le fonds commun de placement d’entreprise peut investir dans les titres de capital qu’elle
émet, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat et sans préjudice des dispositions spécifiques qui
régissent, le cas échéant, la souscription de ces titres par les salariés.

« Le présent article est également applicable aux fonds solidaires qui peuvent être souscrits dans le cadre
d’un plan d’épargne salariale mentionné au titre III du livre III de la troisième partie du code du travail. L’actif
de ces fonds solidaires est composé :

« a) Pour une part comprise entre 5 et 10 %, de titres émis par des entreprises solidaires agréées en
application de l’article L. 3332-17-1 du même code ou par des sociétés de capital-risque mentionnées à
l’article 1er-I de la loi no 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier
ou par des fonds communs de placements à risque mentionnés à l’article L. 214-28 du présent code, sous
réserve que l’actif de ces fonds soit composé d’au moins 40 % de titres émis par des entreprises solidaires
mentionnées à l’article L. 3332-17-1 du code du travail ;

« b) Pour le surplus de titres financiers admis aux négociations sur un marché réglementé, de parts
d’OPCVM ou de FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du sous-paragraphe 1 du
paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de la sous-section 3 de la présente section, investies dans ces mêmes titres et,
à titre accessoire, de liquidités.

« L’actif des fonds solidaires peut, dans les conditions fixées à l’article L. 214-24-57 du présent code, être
investi en actions ou parts d’un seul OPCVM ou FIA mentionné au b ci-dessus respectant la composition des
fonds solidaires.

« Les fonds qui peuvent être souscrits dans le cadre d’un plan d’épargne pour la retraite collectif ne peuvent
détenir plus de 5 % de titres non admis aux négociations sur un marché réglementé, sans préjudice des
dispositions du a ci-dessus, ou plus de 5 % de titres de l’entreprise qui a mis en place le plan ou d’entreprises
qui lui sont liées dans les conditions prévues aux articles L. 3344-1 et L. 3344-2 du code du travail. Cette
limitation ne s’applique pas aux parts et actions d’OPCVM ou de FIA mentionné au b ci-dessus détenues par le
fonds.

« Art. L. 214-165. − I. – Sont soumis au présent article les fonds communs de placement d’entreprise dont
plus du tiers de l’actif est composé de titres émis par l’entreprise ou par toute entreprise qui lui est liée dans
les conditions prévues à l’article L. 3344-1 du code du travail.

« II. – Le règlement du fonds précise la composition et les modalités de désignation de son conseil de
surveillance, qui peut être effectuée soit par élection sur la base du nombre de parts détenues par chaque
porteur de parts, soit dans les conditions prévues au deuxième alinéa du I de l’article L. 214-164.

« Lorsque les membres du conseil de surveillance sont exclusivement des représentants des porteurs de parts,
élus sur la base du nombre de parts détenues et eux-mêmes salariés de l’entreprise et porteurs de parts du
fonds, le conseil exerce les droits de vote attachés aux titres émis par l’entreprise ou par toute autre société qui
lui est liée. Il rend compte de ses votes, de façon motivée, aux porteurs de parts.

« Lorsque la composition et la désignation du conseil sont régies par le deuxième alinéa du I de
l’article L. 214-164, le règlement du fonds prévoit que le conseil de surveillance exerce les droits de vote
attachés aux titres émis par l’entreprise ou par toute autre société qui lui est liée et qu’il rend compte de ses
votes, de façon motivée, aux porteurs de parts. Toutefois, le règlement peut prévoir que les droits de vote
relatifs à ces titres sont exercés individuellement par les porteurs de parts et, pour les fractions de parts formant
rompus, par le conseil de surveillance. Le conseil met alors à la disposition des porteurs les informations
économiques et financières qu’il détient sur l’entreprise, portant sur les trois derniers exercices.

« Dans les entreprises qui disposent d’un comité d’entreprise, sont transmises au conseil de surveillance les
informations communiquées à ce comité, en application des articles L. 2323-7 à L. 2323-11, L. 2323-46,
L. 2323-51, L. 2323-55 et L. 2325-35 à L. 2325-42 du code du travail, ainsi que, le cas échéant, copie du
rapport de l’expert-comptable désigné en application des mêmes articles L. 2325-35 à L. 2325-42.

« Dans les entreprises qui n’ont pas mis en place de comité d’entreprise, le conseil de surveillance peut se
faire assister d’un expert-comptable dans les conditions précisées aux articles L. 2325-35 à L. 2325-42 du code
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du travail ou convoquer les commissaires aux comptes de l’entreprise pour recevoir leurs explications sur les
comptes de l’entreprise. Il peut également inviter le chef d’entreprise à expliquer les événements ayant eu une
influence significative sur la valorisation des titres.

« Le conseil de surveillance décide de l’apport des titres aux offres d’achat ou d’échange. Le règlement du
fonds précise les cas où le conseil doit recueillir l’avis préalable des porteurs.

« Le conseil de surveillance est notamment chargé de l’examen de la gestion financière, administrative et
comptable du fonds. Il peut demander à entendre la société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux
comptes du fonds, qui sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions ou liquidations.
Le règlement du fonds précise quelles sont les modifications du règlement qui ne peuvent être décidées sans
l’accord du conseil de surveillance. Sans préjudice des compétences de la société de gestion mentionnées à
l’article L. 214-24-35 du présent code et de celles du liquidateur prévues à l’article L. 214-24-45, le conseil de
surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs.

« Le conseil de surveillance adopte un rapport annuel mis à la disposition de chaque porteur de parts et dont
le contenu est précisé par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Il s’assure de la diffusion
régulière par l’entreprise de l’information aux porteurs de parts.

« III. – Les porteurs de parts peuvent opter pour un rachat en espèces des parts du fonds.
« Le règlement du fonds prévoit que les dividendes et les coupons attachés aux titres compris à l’actif du

fonds sont distribués aux porteurs de parts, à leur demande expresse, suivant des modalités qu’il détermine. Il
prévoit, le cas échéant, différentes catégories de parts.

« Dans une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé, un fonds
rassemblant en majorité les actions de cette société détenues par des salariés ou anciens salariés doit être géré
par un intermédiaire indépendant.

« Le conseil de surveillance de ce fonds ou un groupe de salariés ou d’anciens salariés ayant des droits sur
au moins 1 % de ses actifs peut demander en justice la récusation de la société de gestion au motif du défaut
d’indépendance vis-à-vis de la société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé
ou des dirigeants de cette société. La récusation prononcée à la suite d’une action judiciaire ouvre droit à des
dommages et intérêts au profit de la copropriété.

« Dans la limite de 20 % des droits de vote, les fractions de ces droits résultant de rompus peuvent être
exercées par la société de gestion.

« IV. – Lorsque l’entreprise est régie par la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération, le fonds commun de placement d’entreprise peut investir dans les titres de capital qu’elle émet,
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat et sans préjudice des dispositions spécifiques qui
régissent, le cas échéant, la souscription de ces titres par les salariés.

« Lorsque les titres émis par l’entreprise ou par toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues
aux articles L. 3344-1 et L. 3344-2 du code du travail ne sont pas admis aux négociations sur un marché
mentionné aux articles L. 421-1, L. 422-1 ou L. 423-1 du présent code, le fonds commun de placement
d’entreprise peut être partie à un pacte d’actionnaires afin de favoriser la transmission de l’entreprise, la
stabilité de l’actionnariat ou la liquidité du fonds.

« Paragraphe 2
« Sociétés d’investissement à capital variable

d’actionnariat salarié
« Art. L. 214-166. − Une SICAV peut avoir pour objet la gestion d’un portefeuille de titres financiers émis

par l’entreprise ou par toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues aux articles L. 3344-1 et
L. 3344-2 du code du travail. Les quatrième et cinquième alinéas du II de l’article L. 214-165 du présent code
s’appliquent à son conseil d’administration.

« Les statuts prévoient que les dividendes et les coupons attachés aux titres compris à l’actif de la société
sont distribués aux actionnaires, à leur demande expresse, suivant des modalités qu’ils déterminent. Ils
prévoient, le cas échéant, différentes catégories d’actions.

« Les modalités de gestion de l’actif de la société sont précisées par décret en Conseil d’Etat.

« Sous-section 5
« Organismes de titrisation

« Paragraphe 1
« Dispositions communes aux organismes de titrisation

« Art. L. 214-167. − I. – La présente section ne s’applique pas aux organismes de titrisation, à l’exception
des I et II de l’article L. 214-24.

« II. – Par dérogation au I, les organismes de titrisation qui répondent à des caractéristiques définies par
décret sont soumis à la présente section, à l’exception des sous-sections 2 à 4.

« Art. L. 214-168. − Les organismes de titrisation ont pour objet :
« – d’une part, d’être exposés à des risques, y compris des risques d’assurance, par l’acquisition de créances

ou la conclusion de contrats constituant des instruments financiers à terme ou transférant des risques
d’assurance ;



27 juillet 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 143

. .

« – d’autre part, d’assurer en totalité le financement ou la couverture de ces risques par l’émission d’actions,
de parts ou de titres de créance, par la conclusion de contrats constituant des instruments financiers à
terme ou transférant des risques d’assurance, ou encore par le recours à l’emprunt ou à d’autres formes
de ressources.

« Ils prennent la forme soit de fonds communs de titrisation, soit de sociétés de titrisation.

« Art. L. 214-169. − I. – L’organisme de titrisation peut comporter des compartiments si les statuts de la
société ou le règlement du fonds le prévoient. Chaque compartiment donne lieu à l’émission de parts ou
d’actions et, le cas échéant, de titres de créance. Par dérogation à l’article 2285 du code civil et sauf stipulation
contraire des documents constitutifs de l’organisme, les actifs d’un compartiment déterminé ne répondent que
des dettes, engagements et obligations et ne bénéficient que des droits et actifs qui concernent ce compartiment.

« II. – Les conditions dans lesquelles l’organisme ou, le cas échéant, les compartiments de l’organisme
peuvent emprunter et conclure des contrats constituant des instruments financiers à terme sont fixées par décret
en Conseil d’Etat. Ce décret fixe également les règles que respecte la composition de l’actif de l’organisme.

« Pour la réalisation de son objet, un organisme de titrisation peut détenir, à titre accessoire, des titres de
capital reçus par conversion, échange ou remboursement de titres de créance ou de titres donnant accès au
capital.

« Les parts ou actions et les titres de créance émis par l’organisme peuvent donner lieu à des droits différents
sur le capital et les intérêts. Le règlement ou les statuts de l’organisme et tout contrat conclu pour le compte de
l’organisme peuvent stipuler que les droits de certains créanciers sont subordonnés aux droits d’autres
créanciers de l’organisme. Les règles d’affectation des sommes reçues par l’organisme s’imposent aux porteurs
de parts, aux actionnaires, aux détenteurs de titres de créance ainsi qu’aux créanciers les ayant acceptées. Elles
sont applicables même en cas de liquidation de l’organisme.

« Les actifs de l’organisme de titrisation ne peuvent faire l’objet de mesures civiles d’exécution que dans le
respect des règles d’affectation définies par le règlement ou les statuts de l’organisme.

« Les parts ou actions ne peuvent donner lieu, par leurs détenteurs, à demande de rachat par l’organisme.

« III. – Pour la réalisation de son objet, un organisme de titrisation peut, dans des conditions définies par
décret en Conseil d’Etat, octroyer les garanties mentionnées à l’article L. 211-38, et, dans les conditions
définies par son règlement ou ses statuts, recevoir tout type de garantie ou de sûreté.

« La réalisation ou la constitution des garanties ou des sûretés consenties au bénéfice de l’organisme entraîne
pour celui-ci la faculté d’acquérir la possession ou la propriété des actifs qui en sont l’objet.

« IV. – Dans les conditions définies par son règlement ou ses statuts et sous réserve de l’application de
l’article L. 214-177 et du I de l’article L. 214-183, l’organisme ou, le cas échéant, ses compartiments peuvent
céder les créances qu’ils acquièrent et les actifs qu’ils détiennent et dénouer ou liquider les contrats constituant
des instruments financiers à terme.

« L’acquisition ou la cession des créances s’effectue par la seule remise d’un bordereau dont les énonciations
et le support sont fixés par décret, ou par tout autre mode d’acquisition ou de cession de droit français ou
étranger. Elle prend effet entre les parties et devient opposable aux tiers à la date apposée sur le bordereau lors
de sa remise, quelle que soit la date de naissance, d’échéance ou d’exigibilité des créances, sans qu’il soit
besoin d’autre formalité, et ce quelle que soit la loi applicable aux créances et la loi du pays de résidence des
débiteurs. Nonobstant l’ouverture éventuelle d’une procédure mentionnée au livre VI du code de commerce ou
d’une procédure équivalente sur le fondement d’un droit étranger à l’encontre du cédant postérieurement à la
cession, cette cession conserve ses effets après le jugement d’ouverture. La remise du bordereau entraîne de
plein droit le transfert des sûretés, des garanties et des accessoires attachés à chaque créance, y compris les
sûretés hypothécaires, et son opposabilité aux tiers sans qu’il soit besoin d’autre formalité.

« Par dérogation à l’alinéa précédent, la cession de créances qui ont la forme d’instruments financiers
s’effectue conformément aux règles applicables au transfert de ces instruments. Le cas échéant, l’organisme
peut souscrire directement à l’émission de ces instruments.

« Lorsque la créance cédée à l’organisme résulte d’un contrat de bail ou de crédit-bail, l’ouverture d’une
procédure mentionnée au livre VI du code de commerce ou d’une procédure équivalente sur le fondement d’un
droit étranger à l’encontre du bailleur ou du crédit-bailleur ne peut remettre en cause la poursuite du contrat.

« La convention de cession peut prévoir, au profit du cédant, une créance sur tout ou partie du boni de
liquidation éventuel de l’organisme ou, le cas échéant, d’un compartiment de l’organisme.

« Art. L. 214-170. − Lorsque les parts, actions ou titres de créance émis par l’organisme de titrisation font
l’objet d’une offre au public, un document contenant une appréciation des caractéristiques des parts et, le cas
échéant, des titres de créance que cet organisme est appelé à émettre, des créances qu’il se propose d’acquérir
et des contrats constituant des instruments financiers à terme ou transférant des risques d’assurance qu’il se
propose de conclure et évaluant les risques qu’ils présentent est établi par un organisme figurant sur une liste
arrêtée par le ministre chargé de l’économie après avis de l’Autorité des marchés financiers. Ce document est
annexé à celui mentionné au premier alinéa du I de l’article L. 412-1 et communiqué aux souscripteurs de parts
et, le cas échéant, de titres de créance.

« Les parts, actions et titres de créance que l’organisme est appelé à émettre ne peuvent faire l’objet de
démarchage sauf auprès d’investisseurs qualifiés mentionnés au II de l’article L. 411-2.
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« Art. L. 214-171. − Les organismes de titrisation communiquent à la Banque de France les informations
nécessaires à l’élaboration des statistiques monétaires, dans des conditions précisées par décret en Conseil
d’Etat.

« Art. L. 214-172. − Lorsque des créances sont transférées à l’organisme, leur recouvrement continue d’être
assuré par le cédant ou par l’entité qui en était chargée avant leur transfert, dans des conditions définies par
une convention passée avec la société de gestion de l’organisme.

« Toutefois, tout ou partie du recouvrement peut être confié à une autre entité désignée à cet effet, dès lors
que le débiteur en est informé par lettre simple.

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux créances qui ont la forme d’instruments
financiers.

« Art. L. 214-173. − La société de gestion de l’organisme et toute entité chargée de l’encaissement de
sommes dues ou bénéficiant directement ou indirectement à l’organisme peuvent convenir que ces sommes
seront portées au crédit d’un compte spécialement affecté au profit de l’organisme ou, le cas échéant, du
compartiment, sur lequel les créanciers de l’entité chargée de l’encaissement ne peuvent poursuivre le paiement
de leurs créances, même en cas de procédure ouverte à son encontre sur le fondement du livre VI du code de
commerce ou d’une procédure équivalente sur le fondement d’un droit étranger. Les modalités de
fonctionnement de ce compte sont fixées par décret.

« Aucune résiliation de la convention régissant le compte mentionné à l’alinéa précédent ni aucune clôture de
ce compte ne peuvent résulter de l’ouverture d’une procédure mentionnée au livre VI du code de commerce ou
d’une procédure équivalente sur le fondement d’un droit étranger à l’encontre du cédant ou, le cas échéant, de
l’entité chargée du recouvrement ou de l’encaissement des sommes dues ou bénéficiant directement ou
indirectement à l’organisme.

« Art. L. 214-174. − Un décret fixe la nature et les caractéristiques des créances que peuvent acquérir les
organismes de titrisation.

« Art. L. 214-175. − I. – Le règlement ou les statuts de l’organisme prévoient la durée des exercices
comptables, qui ne peut excéder douze mois. Toutefois, le premier exercice peut s’étendre sur une durée
supérieure, sans excéder dix-huit mois.

« II. – Chaque compartiment de l’organisme fait l’objet, au sein de la comptabilité de l’organisme, d’une
comptabilité distincte.

« Dans un délai de six semaines à compter de la fin de chaque semestre de l’exercice, la société de gestion
dresse, pour chacun des organismes qu’elle gère, l’inventaire de l’actif sous le contrôle du dépositaire.

« III. – Le livre VI du code de commerce n’est pas applicable aux organismes de titrisation.
« L’organisme de titrisation ou, le cas échéant, un compartiment de l’organisme n’est tenu de ses dettes, y

compris envers les porteurs de titres de créance, qu’à concurrence de son actif et selon le rang de ses créanciers
défini par la loi ou tel qu’il résulte, en application du troisième alinéa du II de l’article L. 214-169, des statuts
ou du règlement de l’organisme ou des contrats conclus par lui.

« La société de titrisation ou la société de gestion du fonds commun de titrisation établit des comptes
annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe conformément aux prescriptions comptables
fixées par règlement de l’Autorité des normes comptables.

« Sous-paragraphe 1

« Dispositions particulières aux sociétés de titrisation

« Art. L. 214-176. − La société de titrisation est un organisme de titrisation constitué sous la forme de
société anonyme ou de société par actions simplifiée.

« La société fait figurer sur tous les actes et documents destinés aux tiers sa qualité de société de titrisation.

« Art. L. 214-177. − La gestion de la société de titrisation est assurée par une société de gestion relevant de
l’article L. 532-9. Cette société est désignée dans les statuts de la société de titrisation.

« Lorsque les statuts de la société de titrisation prévoient le recours à des instruments financiers à terme en
vue d’exposer la société, ou la cession de créances non échues ou déchues de leur terme, la société de gestion
mentionnée au premier alinéa soumet à l’approbation de l’Autorité des marchés financiers un programme
d’activité spécifique dans des conditions prévues par le règlement général de cette autorité. Cette approbation
n’est cependant pas requise pour certaines cessions de créances non échues ou déchues de leur terme, ces cas
dérogatoires étant définis par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-178. − La trésorerie et les créances de la société de titrisation sont conservées par un
dépositaire unique distinct de cette société. Ce dépositaire est un établissement de crédit établi dans un Etat
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou un établissement de crédit établi dans un Etat figurant
sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de l’économie ou tout autre établissement agréé par ce
ministre. Il est désigné dans les statuts de la société de titrisation. Il s’assure de la régularité des décisions de la
société de gestion pour ce qui concerne cette société de titrisation selon les modalités prévues par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers. La conservation des créances peut toutefois être assurée, sous leur
responsabilité, par le cédant ou l’entité chargée du recouvrement des créances dans des conditions fixées par
décret.
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« Art. L. 214-179. − I. – Lorsque la société de titrisation est constituée sous forme de société anonyme, par
dérogation aux titres II et III du livre II du code de commerce :

« 1o L’assemblée générale ordinaire peut se tenir sans qu’aucun quorum ne soit requis ; il en est de même,
sur deuxième convocation, de l’assemblée générale extraordinaire ;

« 2o Une même personne physique peut exercer simultanément cinq mandats de directeur général, de
membre du directoire ou de directeur général unique de société de titrisation. Les mandats de directeur général,
de membre du directoire ou de directeur général unique exercés au sein d’une société de titrisation ne sont pas
pris en compte pour les règles de cumul mentionnées au livre II du code de commerce ;

« 3o Les mandats de représentant permanent d’une personne morale au conseil d’administration ou de
surveillance d’une société de titrisation ne sont pas pris en compte pour l’application des dispositions des
articles L. 225-21, L. 225-77 et L. 225-94-1 du code de commerce ;

« 4o Le conseil d’administration ou le directoire désigne le commissaire aux comptes de la société de
titrisation. La désignation d’un commissaire aux comptes suppléant n’est pas requise. Le commissaire aux
comptes signale aux dirigeants de la société de titrisation ainsi qu’à l’Autorité des marchés financiers les
irrégularités et inexactitudes qu’il relève dans l’accomplissement de sa mission ;

« 5o L’assemblée générale extraordinaire qui décide de la transformation, de la fusion ou de la scission
donne pouvoir au conseil d’administration ou au directoire d’évaluer les actifs et de déterminer la parité de
l’échange à une date qu’elle fixe. Ces opérations s’effectuent sous le contrôle du commissaire aux comptes sans
qu’il soit nécessaire de désigner un commissaire à la fusion. L’assemblée générale est dispensée d’approuver
les comptes si ceux-ci sont certifiés par le commissaire aux comptes ;

« 6o Le montant minimal du capital social est égal à celui fixé par l’article L. 224-2 du code de commerce.
« II. – Le livre VI ainsi que les articles L. 224-1 et L. 225-4 à L. 225-7, les troisième et quatrième alinéas de

l’article L. 225-8 et les articles L. 225-9, L. 225-10, L. 225-13, L. 225-25, L. 225-26, L. 225-258 à L. 225-270
et L. 228-39 du code de commerce ne sont pas applicables aux sociétés de titrisation.

« Sous-paragraphe 2

« Dispositions particulières aux fonds communs de titrisation

« Art. L. 214-180. − Le fonds commun de titrisation est un organisme de titrisation constitué sous la forme
de copropriété.

« Le fonds n’a pas la personnalité morale. Ne s’appliquent pas aux fonds communs de titrisation les
dispositions du code civil relatives à l’indivision ni celles des articles 1871 à 1873 du même code relatives aux
sociétés en participation.

« Le montant minimal d’une part émise par un fonds commun de titrisation est défini par décret.
« Pour toutes les opérations faites pour le compte des copropriétaires, la désignation du fonds ou, le cas

échéant, d’un compartiment du fonds peut être valablement substituée à celle des copropriétaires.

« Art. L. 214-181. − Le fonds commun de titrisation est constitué sur l’initiative conjointe d’une société
chargée de sa gestion et d’une personne morale dépositaire de la trésorerie et des créances du fonds.

« Lorsque les parts ou les titres de créance émis par le fonds sont admis à la négociation sur un marché
réglementé ou offertes au public, cette société de gestion et la personne morale dépositaire de la trésorerie et
des créances établissent le document mentionné au premier alinéa du I de l’article L. 412-1.

« Art. L. 214-182. − Les conditions dans lesquelles le fonds peut émettre de nouvelles parts après émission
initiale des parts sont définies par son règlement.

« Le fonds peut émettre des titres de créance négociables et des obligations ou des titres de créance émis sur
le fondement d’un droit étranger.

« Les conditions dans lesquelles le fonds émet des titres de créance sont définies par son règlement.

« Art. L. 214-183. − I. – La société chargée de la gestion mentionnée à l’article L. 214-181 est une société
de gestion de portefeuille relevant de l’article L. 532-9. Cette société est désignée dans le règlement du fonds.
Elle représente le fonds à l’égard des tiers et dans toute action en justice.

« Lorsque les statuts du fonds de titrisation prévoient le recours à des instruments financiers à terme en vue
d’exposer le fonds, ou la cession de créances non échues ou déchues de leur terme, la société de gestion
mentionnée au premier alinéa soumet à l’approbation de l’Autorité des marchés financiers un programme
d’activité spécifique dans des conditions prévues par le règlement général de cette autorité. Cette approbation
n’est cependant pas requise pour certaines cessions de créances non échues ou déchues de leur terme, ces cas
dérogatoires étant définis par décret en Conseil d’Etat.

« II. – La personne morale dépositaire de la trésorerie et des créances du fonds mentionnée à
l’article L. 214-181 est un établissement de crédit établi dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ou un établissement de crédit établi dans un Etat figurant sur une liste définie par arrêté du ministre
chargé de l’économie, ou tout autre établissement agréé par ce ministre. Elle est dépositaire de la trésorerie et
des créances acquises par le fonds et s’assure de la régularité des décisions de la société de gestion pour ce qui
concerne ce fonds selon des modalités prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« La conservation des créances peut toutefois être assurée, sous leur responsabilité, par le cédant ou l’entité
chargée du recouvrement de la créance dans des conditions fixées par décret.
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« Art. L. 214-184. − Les porteurs de parts ne sont tenus des dettes du fonds et, le cas échéant, du
compartiment, qu’à concurrence de la valeur d’émission de ces parts.

« Art. L. 214-185. − Le conseil d’administration, le gérant ou le directoire de la société de gestion désigne
le commissaire aux comptes du fonds.

« Le commissaire aux comptes signale aux dirigeants de la société de gestion ainsi qu’à l’Autorité des
marchés financiers les irrégularités et inexactitudes qu’il relève dans l’accomplissement de sa mission.

« Les porteurs de parts du fonds exercent les droits reconnus aux actionnaires par les articles L. 225-231 et
L. 823-6 du code de commerce.

« Art. L. 214-186. − La société de gestion procède à la liquidation du fonds ou d’un de ses compartiments
dans les conditions prévues par le règlement du fonds.

« Paragraphe 2

« Dispositions particulières aux organismes de titrisation ou aux compartiments d’organismes
de titrisation supportant des risques d’assurance

« Art. L. 214-187. − Le présent paragraphe s’applique aux organismes de titrisation ou aux compartiments
d’organismes de titrisation qui supportent des risques d’assurance par la conclusion d’un ou de plusieurs
contrats transférant ces risques avec un organisme d’assurance ou de réassurance ou un organisme de titrisation
relevant du présent paragraphe ou un véhicule de titrisation étranger mentionné à l’article L. 310-1-2 du code
des assurances.

« Art. L. 214-188. − Un décret fixe les conditions dans lesquelles un organisme ou, le cas échéant, un
compartiment relevant du présent paragraphe conclut des contrats transférant des risques d’assurance
mentionnés à l’article L. 214-187 et la nature des risques d’assurance sur lesquels portent ces contrats.

« Les organismes ou compartiments relevant du présent paragraphe peuvent céder ou dénouer les contrats
transférant des risques d’assurance mentionnés à l’article L. 214-187 dans des conditions et limites définies par
décret.

« Le remboursement des parts, actions ou titres de créance émis par un organisme relevant du présent
paragraphe ainsi que ses obligations au titre des autres mécanismes de financement auxquels il a recours sont
subordonnés à ses engagements au titre des contrats transférant des risques d’assurance mentionnés à
l’article L. 214-187.

« Art. L. 214-189. − La création d’un organisme de titrisation ou d’un compartiment d’organisme de
titrisation relevant du présent paragraphe ou la transformation d’un organisme ou compartiment existant en
organisme de titrisation relevant du présent paragraphe est soumise à l’agrément de l’Autorité de contrôle
prudentiel.

« Pour délivrer l’agrément, l’Autorité de contrôle prudentiel vérifie que :
« 1o Les statuts ou le règlement de l’organisme sont conformes aux dispositions de la présente sous-section ;
« 2o Les personnes chargées de la gestion de l’organisme disposent de l’honorabilité et des qualifications

professionnelles appropriées ;
« 3o L’organisme dispose de procédures administratives et comptables saines et de mécanismes de contrôle

interne et de gestion des risques appropriés.
« L’Autorité de contrôle prudentiel peut, par décision motivée, retirer son agrément à la demande de

l’organisme ou si celui-ci ne remplit plus les conditions auxquelles était subordonné son agrément.
« Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 214-190. − Pour l’exercice de ses missions et dans les limites de celles-ci, notamment celles qui
lui sont confiées par l’article L. 214-189, l’Autorité de contrôle prudentiel peut mener des investigations sur
pièces et sur place à l’égard d’une société de gestion d’un organisme de titrisation relevant de la présente sous-
section.

« Elle peut demander communication par la société de gestion de l’organisme de titrisation de toutes les
informations et pièces mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 612-24.

« Elle peut également faire appel aux commissaires aux comptes de cette société de gestion dans les
conditions prévues à l’article L. 612-44.

« Section 3

« Autres placements collectifs

« Art. L. 214-191. − I. – Les placements collectifs ne relevant pas des sections 1 et 2 du présent chapitre
sont dénommés : “Autres placements collectifs”. Il s’agit notamment :

« 1o D’une SICAV constituée sous forme de société par actions simplifiée instituée par une seule personne et
dont les statuts interdisent expressément la pluralité d’associés ;

« 2o D’une société de placement à prépondérance immobilière à capital variable constituée sous forme de
société par actions simplifiée instituée par une seule personne et dont les statuts interdisent expressément la
pluralité d’associés.
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« II. – La sous-section 1, excepté son paragraphe 1, les paragraphes 1 et 6 de la sous-section 2 de la
section 2, ou, lorsque cet “Autre placement collectif” est ouvert à des investisseurs professionnels, le sous-
paragraphe 1 du paragraphe 1 et le sous-paragraphe 1 du paragraphe 2 de la sous-section 3 de la section 2 sont
applicables aux SICAV relevant du 1o du I du présent article.

« III. – La sous-section 1, excepté son paragraphe 1, le paragraphe 3 de la sous-section 2 de la section 2 ou,
lorsque cet “Autre placement collectif” est ouvert à des investisseurs professionnels, le sous-paragraphe 2 du
paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 sont applicables aux sociétés de placement à prépondérance
immobilière à capital variable relevant du 2o du I du présent article. »

Section 2

Modifications apportées aux autres livres

Article 7

L’article L. 532-9 du même code est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Les sociétés de gestion de portefeuille sont les entreprises d’investissement qui fournissent, à titre
principal, le service d’investissement mentionné au 4 de l’article L. 321-1 ou qui gèrent un ou plusieurs :

« 1o OPCVM ;
« 2o FIA ;
« 3o OPCVM de droit étranger agréés conformément à la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du

Conseil du 13 juillet 2009 ;
« 4o FIA de droit étranger relevant de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du

8 juin 2011 ;
« 5o “Autres placements collectifs”.

« Ne peut toutefois gérer à la fois un ou plusieurs “Autres placements collectifs” et l’un des placements
collectifs ou fonds d’investissement mentionnés aux 1o à 4o une société de gestion de portefeuille de FIA :

« 1o Relevant du II de l’article L. 214-24, à l’exclusion de ceux mentionnés à son dernier alinéa et à
l’exclusion des FIA relevant du I de l’article L. 214-167, et de ceux mentionnés au second alinéa du III du
présent article ;

« 2o Et relevant du 1o du III de l’article L. 214-24. » ;
2o Au deuxième alinéa, avant les mots : « Les sociétés de gestion de portefeuille », il est inséré la mention :

« II. – » ;
3o Au onzième alinéa, après les mots : « présentation de la demande », est ajouté le mot : « complète » ;

4o Il est ajouté un III, un IV et un V ainsi rédigés :

« III. – Par dérogation au II, ne sont pas soumis à agrément ni aux dispositions législatives et réglementaires
qui régissent les sociétés de gestion de portefeuille les gestionnaires qui gèrent exclusivement un ou plusieurs
FIA mentionnés à l’article L. 214-24 dont les seuls investisseurs sont le gestionnaire lui-même ou les filiales de
ce gestionnaire, ou les entreprises dont le gestionnaire est la filiale, ou d’autres filiales de ces entreprises, à la
condition qu’aucun de ces investisseurs ne soit lui-même un FIA.

« Sont toutefois soumis à agrément et aux dispositions législatives et réglementaires qui régissent les sociétés
de gestion de portefeuille ceux des gestionnaires mentionnés au précédent alinéa qui gèrent un ou plusieurs FIA
listés au II de l’article L. 214-24. Ces gestionnaires et leurs FIA ne sont pas soumis aux dispositions des
paragraphes 1, 3, 4 et 5 de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II.

« IV. – Les personnes morales qui gèrent, directement ou indirectement, des FIA mentionnés à
l’article L. 214-24 dont le volume d’actifs est inférieur aux seuils fixés par décret en Conseil d’Etat doivent
obtenir l’agrément mentionné au II, excepté dans le cas prévu au 3o du III de l’article L. 214-24.

« Lorsqu’elles ne remplissent plus les conditions mentionnées au premier alinéa, ces personnes morales le
notifient à l’Autorité des marchés financiers dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité
des marchés financiers.

« V. – Par dérogation au II, ne sont pas soumises à agrément et aux dispositions législatives et
réglementaires qui régissent les sociétés de gestion de portefeuille les entités suivantes :

« 1o Les institutions internationales telles que la Banque centrale européenne, la Banque d’investissement
européenne, le Fonds d’investissement européen, les institutions européennes de financement du développement
et les banques bilatérales de développement, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international et les autres
institutions internationales et organismes internationaux similaires lorsque ceux-ci gèrent des FIA et dans la
mesure où ces FIA agissent dans l’intérêt public ;

« 2o Les banques centrales nationales ;
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« 3o Les autorités nationales, régionales et locales, et les autres organismes ou institutions qui gèrent des
fonds destinés au financement des régimes de sécurité sociale et de pension ;

« 4o Les institutions de retraite professionnelle qui relèvent de la directive 2003/41/CE du 3 juin 2003
concernant les activités et la surveillance des institutions de retraite professionnelle, y compris, le cas échéant,
les entités autorisées qui sont chargées de la gestion de ces institutions et qui agissent en leur nom,
mentionnées au paragraphe 1 de l’article 2 de cette directive, ou les gestionnaires de placement désignés
conformément au paragraphe 1 de l’article 19 de cette directive dans la mesure où ils ne gèrent pas de FIA ;

« 5o Les systèmes de participation des travailleurs ou les plans d’épargne des travailleurs ;
« 6o Les structures de titrisation ad hoc, dont le seul objet est de réaliser une ou plusieurs opérations de

titrisation répondant aux critères du point 2 de l’article 1er du règlement (CE) no 24/2009 de la Banque centrale
européenne du 19 décembre 2008 relatif aux statistiques sur les actifs et les passifs des sociétés-écrans
effectuant des opérations de titrisation et d’autres activités appropriées à cette fin, autres que les gestionnaires
d’organismes de titrisation mentionnés à l’article L. 214-167 ;

« 7o Les sociétés holdings.

« Au sens du présent article, une société holding est une société détenant des participations dans une ou
plusieurs autres sociétés, dont l’objectif commercial est de mettre en œuvre une ou plusieurs stratégies
d’entreprise par l’intermédiaire de ses filiales, de ses sociétés associées ou de ses participations en vue de
contribuer à la création de valeur à long terme et qui est une société :

« a) Opérant pour son propre compte et dont les actions sont admises à la négociation sur un marché
réglementé dans l’Union européenne ; ou

« b) N’étant pas créée dans le but principal de produire une rémunération pour ses investisseurs par la
cession de ses filiales ou de ses sociétés associées, ainsi qu’il ressort de son rapport annuel ou d’autres
documents officiels. »

Article 8

Après le premier alinéa du II de l’article L. 532-9-1 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’Autorité des marchés financiers statue sur la demande d’autorisation dans un délai fixé par décret. »

Article 9

Aux 4 et 5 de l’article L. 532-16 du même code, après les mots : « et du Conseil du 13 juillet 2009 » sont
insérés les mots : « ou FIA relevant de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du
8 juin 2011 ».

Article 10

Après l’article L. 532-21-2 du même code, il est inséré un article L. 532-21-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 532-21-3. − I. – Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 532-18 et du premier alinéa de
l’article L. 532-18-1 ainsi que les dispositions de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II sont
applicables aux sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l’Union européenne qui gèrent un ou
plusieurs FIA de droit français.

« II. – L’Autorité des marchés financiers surveille le respect par les sociétés de gestion mentionnées au I des
dispositions de l’article L. 533-11 et du 3 de l’article L. 533-10 lorsque ces sociétés de gestion gèrent un FIA
ou en commercialise les parts ou actions en libre établissement.

« III. – L’Autorité des marchés financiers peut exiger d’une société de gestion mentionnée au I, qui gère un
FIA ou en commercialise les parts ou actions, qu’elle fournisse les informations nécessaires à la surveillance du
respect par cette société de gestion des règles relevant de la compétence de cette autorité.

« Lorsque l’Autorité des marchés financiers constate qu’une société de gestion mentionnée au I, qui gère un
FIA ou en commercialise les parts ou actions, ne respecte pas l’une des règles relevant de sa compétence, elle
exige que cette société mette fin à l’infraction et en informe les autorités compétentes de son Etat membre
d’origine.

« Lorsque la société de gestion refuse de lui fournir les informations mentionnées au premier alinéa ou ne
prend pas les dispositions nécessaires pour mettre fin à l’infraction mentionnée au deuxième alinéa, l’Autorité
des marchés financiers en informe les autorités compétentes de l’Etat membre d’origine de la société de
gestion.

« Si, en dépit des mesures prises par les autorités compétentes de l’Etat membre d’origine de la société de
gestion ou lorsque ces mesures se révèlent inadéquates ou ne sont pas envisageables dans l’Etat membre
concerné, la société de gestion continue de refuser de fournir les informations demandées par l’Autorité des
marchés financiers en application du premier alinéa ou persiste à enfreindre les règles mentionnées au
deuxième alinéa, cette autorité peut, après en avoir informé les autorités compétentes de l’Etat membre
d’origine de la société de gestion, prendre des mesures appropriées, en vertu de ses pouvoirs prévus par les
livres V et VI, pour prévenir ou sanctionner de nouvelles irrégularités et, dans la mesure où cela s’avère
nécessaire, empêcher cette société d’effectuer de nouvelles opérations en France métropolitaine, dans les
départements d’outre-mer, dans le Département de Mayotte et à Saint-Martin.
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« Lorsque l’activité de la société de gestion sur ces territoires consiste à gérer des FIA, l’Autorité des
marchés financiers peut exiger qu’elle mette un terme à la gestion de ces FIA.

« Si l’Autorité des marchés financiers a des raisons claires et démontrables de considérer que la société de
gestion enfreint des obligations ne relevant pas de sa compétence, elle en fait part aux autorités de l’Etat
membre d’origine de la société de gestion.

« Si, en dépit des mesures prises par l’autorité compétente de l’Etat d’origine ou en raison du caractère
inadéquat de ces mesures ou en l’absence d’action dans un délai raisonnable de sa part, la société de gestion
continue d’agir d’une manière clairement préjudiciable aux intérêts des porteurs ou actionnaires du FIA
concerné, de la stabilité financière, ou de l’intégrité du marché français, l’Autorité des marchés financiers,
après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat d’origine de la société de gestion, prend les mesures
nécessaires pour protéger les porteurs de parts ou actionnaires du FIA concerné, la stabilité financière et
l’intégrité du marché français, y compris l’interdiction pour la société de gestion de continuer à commercialiser
des parts ou actions du FIA concerné sur le territoire de la France métropolitaine, des départements
d’outre-mer, du Département de Mayotte et de Saint-Martin. »

Article 11

A l’article L. 532-22 du même code, la référence : « L. 532-21-2 » est remplacée par la référence :
« L. 532-21-3 ».

Article 12

Après l’article L. 532-25 du même code, il est inséré un article L. 532-25-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 532-25-1. − I. – Toute société de gestion de portefeuille ayant son siège social sur le territoire de
la France métropolitaine, des départements d’outre-mer, de Saint-Martin et du Département de Mayotte et
autorisée à gérer un FIA relevant de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du
8 juin 2011, en libre prestation de services ou en libre établissement dans un autre Etat membre de l’Union
européenne, notifie son projet à l’Autorité des marchés financiers selon des modalités fixées par décret en
Conseil d’Etat.

« II. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers est informée par les autorités compétentes de l’Etat
d’accueil qu’une société de gestion de portefeuille mentionnée au I refuse de leur fournir des informations
relevant de leur responsabilité ou n’a pas pris les dispositions nécessaires pour mettre fin à des manquements
commis sur le territoire de l’Etat d’accueil, l’Autorité des marchés financiers :

« a) Prend toutes les mesures appropriées pour garantir que la société de gestion de portefeuille fournisse les
informations demandées par les autorités compétentes de son Etat membre d’accueil ou mette fin aux
manquements commis. L’Autorité des marchés financiers informe les autorités compétentes de l’Etat membre
d’accueil des mesures prises ;

« b) Demande les informations nécessaires aux autorités de surveillance compétentes des pays tiers. »
« Lorsque l’Autorité des marchés financiers est informée par les autorités de l’Etat membre d’accueil de la

société de gestion de portefeuille qu’elles ont des raisons claires et démontrables de considérer que cette société
enfreint des règles ne relevant pas de leur compétence, l’Autorité des marchés financiers prend les mesures
appropriées, y compris, si nécessaire, la demande d’informations supplémentaires aux autorités de surveillance
concernées des pays tiers. »

Article 13

A l’article L. 532-26 du même code, la référence : « L. 532-25 » est remplacée par la référence :
« L. 532-25-1 » et après les mots : « l’Etat membre d’accueil du gestionnaire », sont ajoutés les mots : « ainsi
que celles relevant de l’article L. 532-21-3 ».

Article 14

Le chapitre II du titre III du livre V de la partie législative du même code est complété par une section 3
ainsi rédigée :

« Section 3

« Règles spécifiques concernant les pays tiers

« Sous-section 1

« Dispositions générales

« Art. L. 532-28. − Dans la présente section et pour l’application des dispositions relatives aux gestionnaires
établis dans un pays tiers :

« 1o Le gestionnaire est la personne morale dont l’activité habituelle est la gestion d’un ou de plusieurs FIA ;
« 2o L’Etat membre de référence d’un gestionnaire établi dans un pays tiers est l’Etat membre dont les

autorités sont compétentes en matière d’agrément et de surveillance du gestionnaire dans les conditions définies
par décret en Conseil d’Etat ;
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« 3o L’Etat membre d’accueil du gestionnaire est, selon le cas :
« a) Un Etat membre, autre que l’Etat membre d’origine, dans lequel un gestionnaire établi dans l’Union

européenne commercialise les parts ou actions d’un FIA de pays tiers ;
« b) Un Etat membre, autre que l’Etat membre de référence, dans lequel un gestionnaire établi dans un pays

tiers gère des FIA de l’Union européenne ou commercialise les parts ou actions d’un FIA de l’Union
européenne ;

« c) Un Etat membre, autre que l’Etat membre de référence, dans lequel un gestionnaire établi dans un pays
tiers commercialise les parts ou actions d’un FIA de pays tiers ;

« 4o Le gestionnaire établi dans un pays tiers est le gestionnaire qui n’est pas établi dans l’Union
européenne ;

« 5o La succursale d’un gestionnaire est un lieu d’exploitation qui fait partie du gestionnaire sans avoir de
personnalité juridique et qui fournit les services pour lesquels le gestionnaire a été agréé. Tous les lieux
d’exploitation établis dans un pays tiers sont considérés comme une seule succursale ;

« 6o S’agissant des gestionnaires établis dans un pays tiers, les autorités de surveillance sont les autorités
nationales du pays tiers habilitées à surveiller les gestionnaires.

« Sous-section 2

« Conditions applicables aux sociétés de gestion de portefeuille

« Art. L. 532-29. − Une société de gestion de portefeuille mentionnée à l’article L. 532-9 peut gérer des FIA
de pays tiers qui ne sont pas commercialisés dans l’Union européenne à condition que :

« 1o La société de gestion de portefeuille satisfasse à toutes les exigences prévues aux dispositions
législatives et réglementaires applicables aux sociétés de gestion de portefeuille gérant des FIA ;

« 2o Des modalités de coopération appropriées existent entre l’Autorité des marchés financiers et les autorités
de surveillance du pays tiers où le FIA est établi, afin d’assurer un échange d’informations permettant à
l’Autorité des marchés financiers de remplir les missions définies par la présente section.

« Sous-section 3

« Agrément des gestionnaires établis dans un pays tiers

« Art. L. 532-30. − Un gestionnaire établi dans un pays tiers qui souhaite gérer des FIA de l’Union
européenne ou commercialiser dans l’Union européenne des parts ou actions de FIA qu’il gère obtient au
préalable un agrément de l’Autorité des marchés financiers lorsque son Etat membre de référence est la France.

« Le FIA établi dans un pays tiers, qui n’a pas globalement délégué sa gestion et qui souhaite
commercialiser ses parts ou actions dans l’Union européenne applique les dispositions relatives aux
gestionnaires.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du présent
article.

« Art. L. 532-31. − Le gestionnaire mentionné à l’article L. 532-30 respecte les dispositions législatives et
réglementaires applicables aux sociétés de gestion de portefeuille à l’exception de la sous-section 2 de la
section 5 du chapitre III du présent titre. Si l’une de ces dispositions est incompatible avec le respect du droit
dont relève le gestionnaire ou le FIA commercialisé dans l’Union européenne, le gestionnaire n’est pas tenu de
respecter cette disposition s’il peut apporter la preuve que les conditions suivantes sont remplies :

« 1o Il est impossible de combiner le respect de cette disposition et le respect d’une disposition du droit dont
relève le gestionnaire ou le FIA commercialisé dans l’Union européenne ;

« 2o Le droit qui s’applique au gestionnaire ou au FIA commercialisé dans l’Union européenne prévoit une
disposition ayant le même effet juridique et offrant le même niveau de protection aux porteurs ou actionnaires
du FIA concerné ;

« 3o Le gestionnaire respecte la disposition mentionnée au 2o.
« Les dispositions des articles de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II sont applicables aux

gestionnaires mentionnés au premier alinéa qui gèrent un FIA de droit français.

« Art. L. 532-32. − Le gestionnaire mentionné à l’article L. 532-30 dispose d’un représentant légal en
France. Le représentant légal est le point de contact du gestionnaire dans l’Union européenne. Toute
correspondance officielle entre les autorités compétentes et le gestionnaire et entre les porteurs ou actionnaires
établis dans l’Union européenne du FIA concerné, conformément à la présente section, a lieu par
l’intermédiaire de ce représentant légal. Il est également le point de contact pour l’Autorité européenne des
marchés financiers. Il vérifie la conformité aux dispositions en vigueur des activités de gestion et de
commercialisation du gestionnaire. Il est doté des moyens nécessaires à l’exercice de cette mission de
vérification.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’application du présent
article.

« Art. L. 532-33. − Dans les cas où plus d’un Etat membre de référence est possible en application des
critères définis par décret en Conseil d’Etat, le gestionnaire introduit une demande auprès des autorités de tous
les Etats membres de référence possibles dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.
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« Art. L. 532-34. − I. – Après avoir reçu la demande d’agrément mentionné à l’article L. 532-30, l’Autorité
des marchés financiers examine si la désignation par le gestionnaire de la France comme Etat membre de
référence respecte les critères fixés par décret en Conseil d’Etat.

« Si l’Autorité des marchés financiers considère que tel n’est pas le cas, elle retourne la demande d’agrément
à son expéditeur en en indiquant les motifs.

« Si l’Autorité des marchés financiers considère que la France est l’Etat membre de référence mais que les
critères d’agrément du gestionnaire ne sont pas remplis, elle refuse la demande d’agrément par décision
motivée.

« Si l’Autorité des marchés financiers considère que la France est l’Etat membre de référence et que les
critères d’agrément du gestionnaire sont remplis, elle notifie le projet d’octroi d’agrément pour avis à l’Autorité
européenne des marchés financiers dans les conditions fixées par décret.

« II. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers propose d’octroyer l’agrément contre l’avis de l’Autorité
européenne des marchés financiers mentionné au I elle l’en informe par décision motivée.

« III. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers propose d’octroyer l’agrément contre l’avis de l’Autorité
européenne des marchés financiers et que le gestionnaire a l’intention de commercialiser des parts ou actions
de FIA dans des Etats membres autres que la France, l’Autorité des marchés financiers en informe les autorités
compétentes de ces Etats membres par décision motivée. Le cas échéant, elle en informe également, par
décision motivée, les autorités compétentes des Etats membres d’origine des FIA gérés par le gestionnaire.

« Art. L. 532-35. − Lorsque l’Autorité des marchés financiers est en désaccord avec la désignation par le
gestionnaire d’un Etat membre de référence autre que la France, elle peut saisir l’Autorité européenne des
marchés financiers.

« Art. L. 532-36. − I. – L’agrément du gestionnaire est octroyé par l’Autorité des marchés financiers dans
les conditions mentionnées à l’article L. 532-9 et dans celles prévues par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers.

« II. – Si les autorités compétentes d’un Etat membre de référence autre que la France ne respectent pas,
dans un délai raisonnable, les modalités requises de coopération prévues au 2o de l’article L. 532-29, l’Autorité
des marchés financiers peut saisir l’Autorité européenne des marchés financiers.

« Lorsque l’Autorité des marchés financiers est en désaccord avec la décision sur l’agrément, prise par les
autorités compétentes d’un Etat membre de référence autre que la France, elle peut saisir l’Autorité européenne
des marchés financiers.

« Art. L. 532-37. − Lorsque l’Autorité des marchés financiers estime que le gestionnaire peut se prévaloir
des dispositions de l’article L. 532-31, elle le notifie sans délai à l’Autorité européenne des marchés financiers.
L’Autorité des marchés financiers justifie cette évaluation par les informations suivantes :

« 1o Une liste des dispositions de la présente section auxquelles le gestionnaire ne peut se conformer ;
« 2o La démonstration, fondée sur les normes techniques de l’Autorité européenne des marchés financiers,

d’une part, que la législation du pays tiers concerné prévoit des dispositions équivalentes aux dispositions de la
présente section dont le respect est impossible, ayant le même effet juridique et offrant le même niveau de
protection aux investisseurs des FIA concernés, et, d’autre part, que le gestionnaire respecte ces dispositions.
Cette démonstration est accompagnée d’un avis juridique sur la disposition incompatible de la législation du
pays tiers, incluant une description de son effet juridique et de la nature de la protection qu’elle vise à offrir
aux investisseurs ;

« Art. L. 532-38. − L’Autorité des marchés financiers informe sans délai l’Autorité européenne des marchés
financiers de l’issue de la procédure d’agrément initiale, de tout changement de l’agrément du gestionnaire et
de tout retrait d’agrément.

« Lorsqu’elle l’informe des demandes d’agrément qu’elle a refusées, elle lui fournit des données sur le
gestionnaire qui a introduit une demande d’agrément et motive son refus.

« Lorsque l’Autorité des marchés financiers accède au registre central de ces données tenu par l’Autorité
européenne des marchés financiers, elle respecte leur caractère confidentiel.

« Art. L. 532-39. − I. – Les opérations ultérieures du gestionnaire dans l’Union européenne n’ont aucune
incidence sur la désignation de la France en qualité d’Etat membre de référence.

Toutefois, si le gestionnaire modifie sa stratégie de commercialisation dans un délai de deux ans après son
agrément initial et que cette nouvelle stratégie, si elle avait constitué la stratégie de commercialisation initiale,
aurait eu pour effet de remettre en cause la désignation de la France en qualité d’Etat membre de référence, le
gestionnaire notifie à l’Autorité des marchés financiers la modification avant de la mettre en œuvre et lui
indique son nouvel Etat membre de référence. Le gestionnaire justifie son évaluation auprès de l’Autorité des
marchés financiers et lui fournit des informations sur son représentant légal, y compris son nom et le lieu où
celui-ci est établi. Le représentant légal est établi dans le nouvel Etat membre de référence.

« II. – L’Autorité des marchés financiers porte une appréciation sur la désignation de l’Etat membre de
référence du gestionnaire conformément au I et notifie cette appréciation à l’Autorité européenne des marchés
financiers pour avis.

« A cette fin, l’Autorité des marchés financiers fournit le dossier du gestionnaire tel que mentionné au I.
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« III. – Après avoir reçu l’avis de l’Autorité européenne des marchés financiers, conformément aux
dispositions de la directive 2001/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011, l’Autorité des
marchés financiers informe le gestionnaire, son représentant légal initial et l’Autorité européenne des marchés
financiers de sa décision.

« IV. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers approuve la désignation faite par le gestionnaire, elle
informe les autorités compétentes du nouvel Etat membre de référence de cette modification. Elle transmet,
sans délai, une copie de l’agrément et du dossier de surveillance du gestionnaire au nouvel Etat membre de
référence.

« A compter de la date de transmission de l’agrément et du dossier de surveillance, les autorités compétentes
du nouvel Etat membre de référence sont compétentes pour l’agrément et la surveillance du gestionnaire.

« V. – Les règles applicables en cas d’appréciation finale contraire entre l’Autorité des marchés financiers et
l’Autorité européenne des marchés financiers sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 532-40. − I. – Lorsque l’évolution effective des opérations du gestionnaire dans l’Union
européenne dans un délai de deux ans après son agrément indique que la stratégie de commercialisation telle
qu’il l’a présentée lors de son agrément n’a pas été suivie ou qu’il a fait de fausses déclarations, ou s’il a
manqué à ses obligations résultant de l’article L. 532-39, l’Autorité des marchés financiers demande au
gestionnaire d’indiquer son nouvel Etat membre de référence.

« A défaut de réponse, l’Autorité des marchés financiers lui retire son agrément.
« II. – En cas de modification de sa stratégie de commercialisation après le délai mentionné à

l’article L. 532-39, susceptible d’entraîner un changement d’Etat membre de référence, le gestionnaire peut
soumettre à l’Autorité des marchés financiers une demande tendant à changer d’Etat membre de référence.

« III. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers est en désaccord avec la désignation par le gestionnaire de
son nouvel Etat membre de référence en application des dispositions des I et II du présent article, elle peut
saisir l’Autorité européenne des marchés financiers.

« Art. L. 532-41. − Tout litige survenant entre l’Autorité des marchés financiers et le gestionnaire établi
dans un pays tiers dont la France est l’Etat membre de référence relève de la compétence des juridictions
françaises.

« Tout litige entre le gestionnaire établi dans un pays tiers dont la France est l’Etat membre de référence et
des porteurs de parts ou actionnaires de l’Union européenne du FIA concerné relève de la compétence des
juridictions d’un Etat membre.

« Art. L. 532-42. − Lorsqu’une autorité compétente d’un pays tiers ne satisfait pas à une demande
d’échange d’informations mentionnée au 2o de l’article L. 532-29, l’Autorité des marchés financiers peut saisir
l’Autorité européenne des marchés financiers.

« Art. L. 532-42-1. − I. – 1. Lorsqu’un gestionnaire établi dans un pays tiers et dont l’Etat membre de
référence est la France a l’intention de gérer des parts ou actions de FIA établis dans un autre Etat membre de
l’Union européenne, soit directement, soit en y établissant une succursale, l’Autorité des marchés financiers
vérifie que le gestionnaire est agréé pour gérer ce type de FIA ;

« 2. Lorsque le gestionnaire mentionné au premier alinéa a l’intention de gérer pour la première fois des
parts ou actions de FIA de l’Union européenne établis dans un autre Etat membre, il communique les
informations suivantes à l’Autorité des marchés financiers :

« a) L’Etat membre dans lequel il a l’intention de gérer des parts ou actions de FIA directement ou en y
établissant une succursale ;

« b) Un programme d’activités précisant notamment les services qu’il a l’intention de fournir en identifiant
les parts ou actions de FIA qu’il compte gérer ;

« 3. Lorsque le gestionnaire mentionné au premier alinéa a l’intention d’établir une succursale, il fournit en
plus des informations mentionnées au 2, les informations suivantes :

« a) L’organisation de la succursale ;
« b) L’adresse, dans l’Etat membre d’origine du FIA, à laquelle des documents peuvent être obtenus ;
« c) Le nom et les coordonnées des personnes chargées de la gestion de la succursale.
« II. – L’Autorité des marchés financiers, dans un délai d’un mois à compter de la réception de la

documentation complète mentionnée au 2 du I ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la
documentation mentionnée au 3 du I, transmet cette documentation aux autorités compétentes des Etats
membres d’accueil du gestionnaire. Cette transmission a lieu sous réserve que la gestion du FIA par le
gestionnaire respecte les dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de gestion de
portefeuille.

« L’Autorité des marchés financiers joint une attestation indiquant qu’elle a délivré un agrément au
gestionnaire et lui notifie sans délai la transmission aux autorités compétentes des Etats membres d’accueil.

« Dès réception de la notification de la transmission, le gestionnaire peut commencer à fournir ses services
dans les Etats membres d’accueil.

« L’Autorité des marchés financiers informe l’Autorité européenne des marchés financiers que le gestionnaire
peut commencer à gérer les parts ou actions du FIA dans les Etats membres d’accueil.
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« III. – En cas de modification de l’une des informations communiquées conformément au 2 du I et, le cas
échéant, au 3 du I, la société de gestion en avertit l’Autorité des marchés financiers par écrit, au moins un mois
avant de mettre en œuvre la modification prévue ou sans délai après une modification imprévue.

« Si une modification prévue conduit à ce que la gestion des parts ou actions du FIA par le gestionnaire ne
satisfasse plus aux dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de gestion de portefeuille,
l’Autorité des marchés financiers informe sans délai le gestionnaire qu’il ne doit pas procéder à cette
modification.

« Si une modification est mise en œuvre en violation des premier et deuxième alinéas ou si une modification
imprévue a eu lieu en conséquence de laquelle le gestionnaire ou sa gestion des parts ou actions du FIA ne
respecte plus les dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de gestion de portefeuille,
l’Autorité des marchés financiers prend les mesures nécessaires, y compris, le cas échéant, l’interdiction de
commercialiser le FIA.

« Si les modifications peuvent être admises dans la mesure où elles n’affectent pas le respect, par le
gestionnaire ou sa gestion des parts ou actions du FIA, des dispositions législatives et réglementaires
applicables aux sociétés de gestion de portefeuille, l’Autorité des marchés financiers informe sans délai de ces
modifications les autorités compétentes des Etats membres d’accueil du gestionnaire.

« Sous-section 4

« Responsabilité des autorités compétentes

« Art. L. 532-43. − I. – Les dispositions de l’article L. 532-21-3 sont applicables aux gestionnaires établis
dans les pays tiers.

« II. – Les dispositions de l’article L. 532-25-1 sont applicables aux sociétés de gestion de portefeuille qui
gèrent des FIA dans des pays tiers.

« Art. L. 532-44. − Lorsqu’elle est l’autorité compétente de l’Etat membre de référence d’un gestionnaire
agréé établi dans un pays tiers et qu’elle estime que ce gestionnaire méconnaît les règles relevant de son champ
de compétence, l’Autorité des marchés financiers le notifie sans délai à l’Autorité européenne des marchés
financiers, de façon motivée.

« Art. L. 532-45. − L’Autorité des marchés financiers peut, sur demande de l’Autorité européenne des
marchés financiers :

« 1o Interdire la commercialisation, dans l’Union européenne, de parts ou d’actions de FIA gérés par des
gestionnaires établis dans des pays tiers ou de FIA de pays tiers gérés par des gestionnaires établis dans
l’Union européenne sans l’agrément requis à l’article L. 532-30 ou sans la notification mentionnée aux
articles L. 214-24-1 et L. 214-24-2 ou sans être autorisés à le faire par les Etats membres concernés
conformément à l’article L. 214-24-1 ;

« 2o Imposer des restrictions aux gestionnaires établis dans un pays tiers en ce qui concerne la gestion d’un
FIA en cas de concentration excessive des risques sur un marché spécifique sur une base transfrontalière ;

« 3o Imposer des restrictions aux gestionnaires établis dans un pays tiers en ce qui concerne la gestion d’un
FIA lorsque ses activités sont susceptibles de constituer une source importante de risque de contrepartie pour
un établissement de crédit ou un autre établissement d’importance systémique.

« Art. L. 532-46. − En sa qualité d’autorité d’origine d’une société de gestion de portefeuille, l’Autorité des
marchés financiers transmet une copie des modalités de coopération pertinentes qu’elle a conclues
conformément aux articles L. 214-24-1 et L. 532-36 aux Etats membres d’accueil de la société de gestion de
portefeuille concernée.

« L’Autorité des marchés financiers transmet les informations qu’elle a reçues des autorités de surveillance
des pays tiers conformément aux modalités de coopération conclues avec ces autorités de surveillance
concernant la société de gestion de portefeuille ou, le cas échéant, conformément à l’article L. 532-25-1 ou à
l’article L. 532-21-3, aux autorités compétentes de l’Etat membre d’accueil de la société de gestion de
portefeuille concernée.

« Lorsqu’elle est l’autorité d’accueil d’un gestionnaire et qu’elle estime que la teneur des modalités de
coopération conclues par l’Etat membre d’origine du gestionnaire concerné conformément aux
articles L. 214-24-1 et L. 532-36 n’est pas conforme aux exigences des normes techniques de réglementation
applicables, l’Autorité des marchés financiers peut saisir l’Autorité européenne des marchés financiers. »

Article 15

L’article L. 533-10-1 du même code est ainsi modifié :
1o Le deuxième alinéa est ainsi complété : « En particulier, les sociétés de gestion de portefeuille ne

recourent pas exclusivement ou mécaniquement à des notations de crédit émises par des agences de notation de
crédit au sens du point b du paragraphe 1 de l’article 3 du règlement (CE) no 1060/2009 du Parlement européen
et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les agences de notation de crédit pour évaluer la qualité de crédit des
actifs du portefeuille. » ;

2o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Les sociétés de gestion de portefeuille fixent des limites raisonnables à l’effet de levier pour chaque FIA

qu’elles gèrent et respectent à tout moment ces limites. »
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Article 16

L’article L. 533-22 du même code est ainsi modifié :
1o Après les mots : « les organismes de placement collectif en valeurs mobilières » sont insérés les mots :

« et les FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1
du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du
livre II du présent code » ;

2o Après les mots : « ces organismes de placement collectif en valeurs mobilières » sont insérés les mots :
« et FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du
paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section-4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II
du présent code » ;

3o Après les mots : « des organismes de placement collectif en valeurs mobilières » sont insérés les mots :
« et des FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1
du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section-4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du
livre II du présent code ».

Article 17

L’article L. 533-22-1 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, après les mots : « des organismes de placement collectif en valeurs mobilières », sont

insérés les mots : « ou des FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du
sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV
du titre Ier du livre II du présent code » ;

2o Au second alinéa, après les mots : « de l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières », sont
insérés les mots : « ou du FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du
sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV
du titre Ier du livre II du présent code ».

Article 18

Après l’article L. 533-22-1 du même code, il est inséré un article L. 533-22-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 533-22-2. − I. – Les sociétés de gestion de portefeuille des FIA mentionnés aux 1o et 2o du II du
présent article déterminent les politiques et pratiques de rémunération des personnes suivantes, lorsque leurs
activités professionnelles ont une incidence sur les profils de risques des sociétés de gestion de portefeuille ou
des FIA qu’ils gèrent :

« 1o Les gérants ;
« 2o Les membres du conseil d’administration ou du directoire ;
« 3o Les dirigeants de sociétés par actions simplifiées et les personnes exerçant une fonction de direction au

sens du 4o du II de l’article L. 532-9 ;
« 4o Les preneurs de risques ;
« 5o Les personnes exerçant une fonction de contrôle ;
« 6o Les personnes placées sous l’autorité de la société de gestion de portefeuille qui, au vu de leur

rémunération globale, se situent dans la même tranche de rémunération que les personnes exerçant une fonction
de direction au sens du 4o du II de l’article L. 532-9 et des preneurs de risques.

« Les politiques et pratiques de rémunération sont compatibles avec une gestion saine et efficace des risques,
la favorisent et n’encouragent pas une prise de risque incompatible avec les profils de risque des FIA et les
éléments de leur règlement ou statuts.

« II. – Le présent article est applicable aux sociétés de gestion de portefeuille des FIA :
« 1o Relevant du II de l’article L. 214-24, à l’exclusion de ceux mentionnés à son dernier alinéa, et à

l’exclusion des FIA relevant du I de l’article L. 214-167 et de ceux mentionnés au second alinéa du III de
l’article L. 532-9 ; et

« 2o Relevant du 1o du III de l’article L. 214-24.
« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions des politiques et pratiques de

rémunération de ces sociétés de gestion de portefeuille. »

Article 19

L’intitulé du chapitre III du titre IV du livre V de la partie législative du même code est remplacé par
l’intitulé suivant : « Les sociétés de gestion de placements collectifs » et à l’article L. 543-1 du même code, les
mots : « Les sociétés de gestion d’organismes de placements collectifs » sont remplacés par les mots : « Les
sociétés de gestion de placements collectifs » et les mots : « les sociétés de gestion d’organismes de placement
collectif en valeurs mobilières » sont remplacés par les mots : « les personnes morales qui gèrent des FIA
mentionnés au 3o du III de l’article L. 214-24 ».
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Article 20

L’article L. 573-1 du même code est ainsi modifié :

1o Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé :
« I bis. – Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende le fait, pour toute personne

physique, de gérer un FIA mentionné au II ou aux 1o et 2o du III de l’article L. 214-24 sans y avoir été
autorisée dans les conditions prévues à l’article L. 532-9. » ;

2o Au II, après les mots : « au I », sont ajoutés les mots : « ou au I bis » ;
3o Au 4 du II, les mots : « La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction

ou de la chose qui en est le produit, à l’exception des objets susceptibles de restitution » sont remplacés par les
mots : « La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 131-21 du code
pénal ».

Article 21

L’article L. 621-7 du même code est ainsi modifié :
1o Aux 2o et 4o du V, les mots : « d’organismes de placements collectifs » sont remplacés par les mots : « de

placements collectifs mentionnés au I de l’article L. 214-1 » ;
2o Au 3o du V, les mots : « organismes de placements collectifs » sont remplacés par les mots : « placements

collectifs mentionnés au I de l’article L. 214-1 ».

Article 22

L’article L. 621-9 du même code est ainsi modifié :
1o Au 7o du II, les mots : « organismes de placements collectifs » sont remplacés par les mots : « placements

collectifs mentionnés au I de l’article L. 214-1 » ;

2o Après le 7o bis, il est inséré un 7o ter ainsi rédigé :
« 7o ter. – Les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou les

gestionnaires établis dans un pays tiers ayant une succursale ou fournissant des services en France, qui gèrent
un ou plusieurs FIA au sens de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du
8 juin 2011 ; »

3o Au 12o, les mots : « d’organismes de placement collectif » sont remplacés par les mots : « de placements
collectifs mentionnés au I de l’article L. 214-1 » ;

4o Au 13o, les mots : « Les évaluateurs immobiliers » sont remplacés par les mots : « Les experts externes en
évaluation mentionnés à l’article L. 214-24-15 ».

Article 23

A l’article L. 621-13 du même code, après les mots : « personnes mises en cause par elle », sont ajoutés les
mots : « ainsi que tout actif détenu par un FIA ».

Article 24

Avant l’article L. 621-14 du même code, sont insérés deux articles ainsi rédigés :

« Art. L. 621-13-3. − L’Autorité des marchés financiers peut exiger la suspension, à titre provisoire, du
rachat de parts ou d’actions ou de l’émission de parts ou d’actions nouvelles d’un FIA lorsque des
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs de parts, des actionnaires ou du public le
commande.

« Art. L. 621-13-4. − Lorsqu’une société de gestion de FIA n’est pas en mesure de garantir le respect des
dispositions de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II dont un FIA ou une autre
entité agissant pour son compte est responsable, elle en informe immédiatement l’Autorité des marchés
financiers et, si nécessaire, les autorités compétentes du FIA de l’Union européenne concerné. L’Autorité des
marchés financiers exige que la société de gestion prenne les mesures nécessaires pour remédier à la situation.

« Si, en dépit des mesures prises par les autorités compétentes dont relève le FIA, le non-respect des
exigences persiste, et dans la mesure où il s’agit d’une société de gestion établie dans l’Union européenne ou
d’un FIA de l’Union européenne, l’Autorité des marchés financiers exige la démission de cette société en sa
qualité de société de gestion de ce FIA dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers. Dans ce cas, le FIA n’est plus commercialisé dans l’Union européenne. S’il s’agit d’un
gestionnaire établi dans un pays tiers qui gère un FIA de pays tiers, ce FIA n’est plus commercialisé dans
l’Union européenne. L’Autorité des marchés financiers informe immédiatement les autorités compétentes des
Etats membres d’accueil du gestionnaire.

« Le présent article est applicable aux sociétés de gestion des FIA :
« a) Relevant du II de l’article L. 214-24, à l’exclusion de ceux mentionnés à son dernier alinéa, et à

l’exclusion des FIA relevant du I l’article L. 214-167 et de ceux mentionnés au second alinéa du III de
l’article L. 532-9 ;
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« b) Relevant du 1o du III de l’article L. 214-24. »

Article 25

Après l’article L. 621-17-1 du même code, il est inséré un article L. 621-17-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 621-17-1-1. − Tout manquement par les experts externes en évaluation mentionnés à
l’article L. 214-24-15 aux lois, règlements et obligations professionnelles les concernant est passible des
sanctions prononcées par la commission des sanctions selon les modalités prévues aux I, a et b du III, IV et V
de l’article L. 621-15.

« Le montant de la sanction doit être fixé en fonction de la gravité des manquements commis et en relation
avec les avantages ou les profits éventuellement tirés de ces manquements. »

Article 26

Avant l’article L. 621-18-9 du même code, il est inséré un article L. 621-18-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 621-18-8. − L’Autorité des marchés financiers évalue les risques que pourrait entraîner le recours à
l’effet de levier par un FIA ou sa société de gestion. Elle peut, lorsqu’elle le juge nécessaire, pour assurer la
stabilité et l’intégrité du système financier, après notification à l’Autorité européenne des marchés financiers, au
Comité européen du risque systémique et aux autorités compétentes dont relève le FIA concerné, imposer des
limites au niveau de levier auquel elle a habilité un FIA ou sa société de gestion à recourir ou d’autres
restrictions pour limiter la mesure dans laquelle le recours à l’effet de levier contribue à l’accroissement des
risques systémiques dans le système financier ou aux risques de désorganisation des marchés.

« L’Autorité des marchés financiers informe l’Autorité européenne des marchés financiers, le Comité
européen du risque systémique et les autorités compétentes dont relève le FIA des mesures prises selon les
modalités prévues aux articles L. 632-1, L. 632-6 et L. 632-8.

« Le présent article est applicable aux sociétés de gestion des FIA et aux FIA :
« 1o Relevant du II de l’article L. 214-24, à l’exclusion de ceux mentionnés à son dernier alinéa, et à

l’exclusion des FIA relevant du I de l’article L. 214-167 et de ceux mentionnés au second alinéa du III de
l’article L. 532-9 ; et

« 2o Relevant du 1o du III de l’article L. 214-24. »

Article 27

Après l’article L. 621-20-2 du même code, il est inséré un article L. 621-20-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 621-20-3. − L’Autorité des marchés financiers peut prendre toutes les mesures requises afin
d’assurer le bon fonctionnement des marchés au cas où l’activité d’un ou de plusieurs FIA sur le marché d’un
instrument financier pourrait mettre en péril le bon fonctionnement de ce marché.

« Le présent article est applicable aux FIA :
« 1o Relevant du II de l’article L. 214-24, à l’exclusion de ceux mentionnés à son dernier alinéa, et à

l’exclusion des FIA relevant du I de l’article L. 214-167 et de ceux mentionnés au second alinéa du III de
l’article L. 532-9 ; et

« 2o Relevant du 1o du III de l’article L. 214-24. »

Article 28

A l’article L. 621-25 du même code, après les mots : « d’un prestataire de services d’investissement, », sont
insérés les mots : « d’un FIA, ».

Article 29

L’article L. 632-6 du même code est ainsi modifié :
1o Après les mots : « directive 2009/65 du 13 juillet 2009, », sont insérés les mots : « aux sociétés de gestion

de FIA au sens de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011, » ;
2o Au II, après les mots : « à l’autorité compétente qui l’a informée », sont insérés les mots : « ainsi qu’à

l’Autorité européenne des marchés financiers dans le cas d’une société de gestion de FIA, ».

Article 30

Après l’article L. 632-6-1 du même code, il est inséré un article L. 632-6-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 632-6-2. − L’Autorité des marchés financiers communique aux autorités compétentes d’autres Etats
membres les informations utiles pour suivre les conséquences potentielles des activités de sociétés de gestion
fournissant le service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers ou exerçant l’activité de gestion de
placements collectifs, sur la stabilité d’établissements financiers présentant une importance systémique, et sur le
bon fonctionnement des marchés sur lesquels les gestionnaires sont actifs, et pour réagir à ces conséquences.
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« Elle informe l’Autorité européenne des marchés financiers et le Comité européen du risque systémique des
éléments mentionnés au premier alinéa et leur communique des informations agrégées relatives aux activités
des sociétés de gestion de FIA qui sont sous sa responsabilité. »

Article 31

L’article L. 632-7 du même code est complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. – L’Autorité des marchés financiers donne son autorisation expresse préalablement à toute
transmission, par les autorités compétentes d’un pays tiers aux autorités d’autres pays tiers, de données et
analyses de données relatives aux FIA et à leurs gestionnaires qu’elle leur a communiquées. »

Article 32

L’article L. 632-8 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, après les mots : « l’Espace économique européen », sont ajoutés les mots : « ainsi que

de l’Autorité européenne des marchés financiers lorsque ces demandes portent sur l’exécution de la directive
2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 » ;

2o Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’Autorité des marchés financiers communique sans retard et de manière bilatérale aux autorités
compétentes des autres Etats membres de l’Union européenne directement concernés des informations quant au
risque de contrepartie important qu’un FIA ou sa société de gestion sous sa responsabilité est susceptible de
présenter pour un établissement de crédit ou d’autres établissements d’importance systémique dans ces autres
Etats. » ;

3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’Autorité des marchés financiers reçoit, de la part des autorités compétentes d’un autre Etat
membre de l’Union européenne ou d’un pays tiers, des données à caractère personnel, ces données sont
conservées pendant une durée maximale de cinq ans. »

CHAPITRE II

Dispositions transitoires

Article 33

I. – Les sociétés de gestion exerçant, à la date de publication de la présente ordonnance, des activités
correspondant aux dispositions qu’elle contient demandent leur agrément en qualité de société de gestion de
portefeuille défini à l’article L. 532-9 du code monétaire et financier dans sa rédaction issue de cette
ordonnance, avant le 22 juillet 2014.

II. – Les articles L. 214-24-1 et L. 214-24-2 du code monétaire et financier créés par la présente ordonnance
ne s’appliquent pas à la commercialisation de parts ou d’actions de FIA qui font l’objet d’une offre au public
au moyen d’un prospectus ayant été établi et publié conformément à la directive 2003/71/CE du Parlement
européen et du Conseil du 4 novembre 2003, avant la date de publication de la présente ordonnance, pour la
durée de validité du prospectus.

III. – Les gestionnaires qui gèrent des FIA de type fermé au sens de la directive 2011/61/UE du Parlement
européen et du Conseil du 8 juin 2011 susvisée avant la date de publication de la présente ordonnance et ne
réalisent pas d’investissements supplémentaires après cette date peuvent continuer à gérer de tels fonds sans
demander leur agrément en qualité de société de gestion de portefeuille.

IV. – Les gestionnaires qui gèrent des FIA de type fermé au sens de la directive 2011/61/UE du Parlement
européen et du Conseil du 8 juin 2011 susvisée, dont la période de souscription s’est terminée avant la date de
la publication de la présente ordonnance et qui sont constitués pour une période expirant au plus tard trois ans
après le 22 juillet 2013, peuvent soit continuer à gérer de tels fonds sans satisfaire aux dispositions prévues par
l’ordonnance, à l’exception du premier alinéa de l’article L. 214-24-19 et des articles L. 214-24-21 à
L. 214-24-23 du code monétaire et financier, soit demander leur agrément en qualité de société de gestion de
portefeuille.

V. – La date d’entrée en vigueur des dispositions de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre IV du
titre Ier du livre II du code monétaire et financier et de la section 3, à l’exception de sa sous-section 2, du
chapitre II du titre III du livre V du même code, prévues par la présente ordonnance en tant qu’elles sont
relatives au passeport délivré aux FIA ou aux gestionnaires situés dans un pays tiers, est fixée conformément
aux dispositions de l’acte délégué de la Commission européenne prévu au paragraphe 6 de l’article 67 de la
directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 susvisée.

VI. – Les sociétés de gestion de sociétés civiles de placement immobilier, les sociétés de gestion de sociétés
d’épargne forestière et les sociétés de gestion de fonds communs de créances relevant de l’article L. 214-43
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dans sa rédaction antérieure à la date de publication de l’ordonnance du 13 juin 2008 susvisée, existantes au
jour de la publication de la présente ordonnance, demandent leur agrément en qualité de société de gestion de
portefeuille avant le 22 juillet 2014.

Article 34

I. – Les fonds communs d’intervention sur les marchés à terme relevant de l’article L. 214-42 dans sa
rédaction antérieure à l’ordonnance du 1er août 2011 susvisée, existants au jour de la publication de la présente
ordonnance, peuvent, soit se placer sous le régime d’un fonds ouvert à des investisseurs professionnels, sous
réserve d’avoir informé au préalable chaque porteur de parts ou d’actions, soit, s’ils se transforment en un
OPCVM ou un FIA autre qu’un fonds ouvert à des investisseurs professionnels, demander leur agrément avant
le 22 juillet 2014.

II. – Les OPCVM bénéficiant d’une procédure allégée relevant de l’article L. 214-35 dans sa rédaction
antérieure à la loi no 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité financière, existants au jour de la publication de la
présente ordonnance, peuvent soit se placer sous le régime d’un fonds ouvert à des investisseurs professionnels
sous réserve d’avoir informé au préalable chaque porteur de parts ou d’actions, soit, lorsqu’il s’agit d’un FIA
autre qu’un fonds ouvert à des investisseurs professionnels, demander leur agrément avant le 22 juillet 2014.

III. – Les fonds communs de créance relevant de l’article L. 214-43 dans sa rédaction antérieure à la date de
publication de l’ordonnance du 13 juin 2008 susvisée, existants au jour de la publication de la présente
ordonnance, doivent se placer sous le régime des organismes de titrisation avant le 22 juillet 2014.

Article 35

I. – Les OPCVM à vocation générale existants au jour de la publication de la présente ordonnance sont
dénommés « fonds d’investissement à vocation générale » et se placent sous le régime de ces derniers.

II. – Les OPCVM à règles d’investissement allégées existants au jour de la publication de la présente
ordonnance sont dénommés « fonds professionnels à vocation générale » et se placent sous le régime de ces
derniers.

III. – Les OPCVM de fonds alternatifs existants au jour de la publication de la présente ordonnance sont
dénommés « fonds de fonds alternatifs » et se placent sous le régime de ces derniers.

IV. – Les OPCVM à règles de fonctionnement allégées sans effet de levier existants au jour de la
publication de la présente ordonnance sont dénommés « organismes de placement collectif immobilier » et se
placent sous le régime de ces derniers.

V. – Les OPCVM à règles de fonctionnement allégées avec effet de levier existants au jour de la publication
de la présente ordonnance sont dénommés « organismes professionnels de placement collectif immobilier » et
se placent sous le régime de ces derniers.

VI. – Les OPCVM contractuels et les fonds communs de placement à risques contractuels existants au jour
de la publication de la présente ordonnance sont dénommés « fonds professionnels spécialisés » et se placent
sous le régime de ces derniers.

VII. – Les OPCVM d’épargne salariale existants au jour de la publication de la présente ordonnance sont
dénommés « fonds d’épargne salariale » et se placent sous le régime de ces derniers.

VIII. – Les fonds communs de placement à risques bénéficiant d’une procédure allégée existants au jour de
la publication de la présente ordonnance sont dénommés « fonds professionnels de capital investissement » et
se placent sous le régime de ces derniers.

CHAPITRE III

Dispositions de coordination

Article 36

Le code monétaire et financier est ainsi modifié :
1o Au I de l’article L. 141-6, après les mots : « les organismes de placement collectif en valeurs

mobilières, », sont insérés les mots : « les FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du
paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, et de la sous-section 4 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II, » ;

2o A l’article L. 211-2, après les mots : « fonds de placement immobilier », sont insérés les mots : « , un
fonds professionnel de placement immobilier » ;

3o Au 1 de l’article L. 211-4, après les mots : « fonds de placement immobilier », sont insérés les mots : « ,
d’un fonds professionnel de placement immobilier » ;

4o A l’article L. 211-14, les références : « L. 214-50 » et « L. 214-85 » sont respectivement remplacées par
les références : « L. 214-114 » et « L. 214-121 » ;
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5o A l’article L. 211-27, après les mots : « fonds de placement immobilier », sont insérés les mots : « , un
fonds professionnel de placement immobilier » ;

6o Au I de l’article L. 212-3, les mots : « ou les sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital
variable » sont remplacés par les mots : « , les sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital
variable ou les sociétés professionnelles de placement à prépondérance immobilière à capital variable » ;

7o Au c du 2o du I de l’article L. 221-31, la référence : « 85/611/CE du Conseil du 20 décembre 1985 » est
remplacée par la référence : « 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 » ;

8o Aux I et III de l’article L. 231-4, les mots : « fonds de placement immobilier ou d’un fonds communs de
titrisation, » sont remplacés par les mots : « d’un fonds de placement immobilier, d’un fonds professionnel de
placement immobilier ou d’un fonds commun de titrisation, » et au II du même article, les mots : « fonds de
placement immobilier ou du fonds commun de titrisation, » sont remplacés par les mots : « du fonds de
placement immobilier, du fonds professionnel de placement immobilier ou du fonds commun de titrisation, » ;

9o A l’article L. 231-7, le mot : « communs » est remplacé par le mot : « commun » ;
10o A l’article L. 231-7-1, les mots : « d’un organisme de placement collectif en immobilier » sont remplacés

par les mots : « d’un organisme de placement collectif immobilier ou d’un organisme professionnel de
placement collectif immobilier » ;

11o A l’article L. 231-8, la référence : « L. 214-53 » est remplacée par la référence : « L. 214-88 » ;
12o A l’article L. 231-9, les références : « L. 214-50 et L. 214-63 » sont remplacées par les références :

« L. 214-114 et L. 214-96 » ;
13o Au 4o de l’article L. 341-10, après les mots : « d’organismes de placement collectif en valeurs

mobilières », sont insérés les mots : « ou de FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du
paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

14o Au premier alinéa du I de l’article L. 411-2, la référence : « 2 du I » est remplacée par la référence :
« 2 du II » ;

15o Au 4 de l’article L. 411-3, les mots : « organisme mentionné au 1 ou au 5 du I de l’article L. 214-1 »
sont remplacés par les mots : « OPCVM ou un FIA relevant des paragraphes 1, 2, 3 et 6 de la sous-section 2,
de la sous-section 3 et de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

16o A l’article L. 451-2, les mots : « ou les SICAF » sont remplacés par les mots : « ou les FIA relevant des
paragraphes 1, 2, 5 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la
sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

17o Au premier alinéa de l’article L. 511-6, les mots : « ni les organismes de titrisation, ni les organismes de
placement collectif en valeurs mobilières ni les organismes de placement collectif immobilier » sont remplacés
par les mots : « ni les OPCVM ni les FIA relevant des paragraphes 1, 2, 3 et 6 de la sous-section 2, et des
sous-sections 3, 4 et 5 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

18o Au 3o de l’article L. 511-41-1 A, les mots : « organismes de placement collectif visés aux 1, 2, 5 et 6 du I
de l’article L. 214-1 » sont remplacés par les mots : « OPCVM, des FIA relevant des paragraphes 1, 2, 3, 5 et 6
de la sous-section 2, des sous-sections 3, 4 et 5 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

19o Le b du 2o de l’article L. 531-2 est remplacé par les dispositions suivantes :
« b) Les organismes de placement collectif mentionnés au II de l’article L. 214-1, ainsi que les sociétés

chargées de la gestion des FIA relevant du paragraphe 4 de la sous-section 2, et de la sous-section 5 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

20o Au deuxième alinéa du I de l’article L. 612-44, après les mots : « organismes de placement collectif en
valeurs mobilières », sont insérés les mots : « , des FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2,
du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

21o Au troisième alinéa de l’article L. 732-5, après les mots : « d’organismes de placement collectif en
valeurs mobilières », sont insérés les mots : « , de FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2,
du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

22o Au 1o du IV de l’article L. 754-10, les mots : « ou les sociétés d’investissement à capital fixe » sont
remplacés par les mots : « ou les FIA relevant des paragraphes 1, 2, 5 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2
ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du
chapitre IV du titre Ier du livre II ».

Article 37

Le code des assurances est ainsi modifié :
1o Au second alinéa de l’article L. 131-1, après les mots : « organisme de placement collectif en valeurs

mobilières », sont insérés les mots : « ou un placement collectif relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-
section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du
chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » et les références : « L. 214-7-4 ou L. 214-8-7
du code monétaire et financier » sont remplacées par les références : « L. 214-7-4, L. 214-24-33, L. 214-8-7 ou
L. 214-24-41 du même code » ;
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2o A l’article L. 160-10, les mots : « à la sous-section 2 de la section 5 » sont remplacés par les mots : « au
sous-paragraphe 2 du paragraphe 3 de la sous-section 2 de la section 2 » et la référence : « L. 214-91 du code
monétaire et financier » est remplacée par la référence : « L. 214-35 du même code » ;

3o A l’article L. 160-11, la référence : « L. 214-109 » est remplacée par la référence : « L. 214-53 » ;
4o A l’article L. 160-19, les références : « L. 214-84-2 », « L. 214-117 » et « L. 214-119 » sont

respectivement remplacées par les références : « L. 214-119 », « L. 214-59 » et « L. 214-61 » ;
5o Au premier alinéa de l’article L. 310-28, les mots : « mentionné à l’article L. 214-49-13-1 » sont

remplacés par les mots : « mentionnée à l’article L. 214-190 » ;
6o Au second alinéa de l’article L. 370-2, la référence : « L. 214-39 » est remplacée par la référence :

« L. 214-164 ».

Article 38

Le code de commerce est ainsi modifié :
1o Au 2o de l’article L. 225-138-1, la référence : « L. 214-41 » est remplacée par la référence :

« L. 214-166 » ;
2o Au 1o du II de l’article L. 233-9, après les mots : « organismes de placement collectif en valeurs

mobilières », sont insérés les mots : « ou les placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-
section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-
section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

3o Au second alinéa de l’article L. 820-1, les références : « L. 214-8 et L. 214-43 » sont remplacées par les
références : « L. 214-8, L. 214-24-34 et L. 214-169 » ;

4o Au second alinéa de l’article L. 821-8, les mots : « organisme de placements collectifs » sont remplacés
par les mots : « placement collectif » ;

5o Au deuxième alinéa de l’article L. 821-9, les mots : « d’organismes de placements collectifs » sont
remplacés par les mots : « de placements collectifs » ;

6o Au 2o de l’article L. 823-20, les mots : « organismes de placement collectifs mentionnés à
l’article L. 214-1 » sont remplacés par les mots : « placements collectifs mentionnés au chapitre IV du titre Ier

du livre II ».

Article 39

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1o A l’article L. 421-18, après les mots : « d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières », sont

insérés les mots : « ou de placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du
paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du
titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

2o Au cinquième alinéa du III de l’article L. 422-2-1, après les mots : « les organismes de placement collectif
en valeurs mobilières », sont insérés les mots : « ou les placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6
de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier ».

Article 40

Au 11o de l’article L. 321-1 du code forestier, la référence : « L. 214-87 » est remplacée par la référence :
« L. 214-124 ».

Article 41

Au premier alinéa du II de l’article L. 1618-2 du code général des collectivités territoriales, après les mots :
« d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières », sont insérés les mots : « ou de placements
collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du
paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et
financier ».

Article 42

Le code général des impôts est ainsi modifié :
1o A l’article 14 A, les références : « L. 214-107 » et « a et b du I de l’article L. 214-92 » sont

respectivement remplacées par les références : « L. 214-51 » et « 1o et 2o du I de l’article L. 214-36 » ;

2o Le 1o du I de l’article 31 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du e bis, les références : « L. 214-140 » et « L. 214-119 » sont respectivement
remplacées par les références : « L. 214-81 » et « L. 214-61 » ;

b) Au cinquième alinéa du 1, la référence : « L. 214-50 » est remplacée par la référence : « L. 214-114 » ;
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3o Au premier alinéa de l’article 31 bis, la référence : « L. 214-50 » est remplacée par la référence :
« L. 214-114 » ;

4o Le 2o du 5 de l’article 38 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après les mots : « d’une fraction des actifs d’un fonds commun de placement à
risques », sont insérés les mots : « ou d’un fonds professionnel de capital investissement » ;

b) Au deuxième alinéa, après les mots : « sommes reçues par un fonds commun de placement à risques »,
sont insérés les mots : « ou un fonds professionnel de capital investissement » ;

c) Au a, après les mots : « des actifs d’un fonds commun de placement à risques », sont insérés les mots :
« ou d’un fonds professionnel de capital investissement » ;

d) Au b, après les mots : « autre qu’un fonds commun de placement à risques, », sont insérés les mots :
« qu’un fonds professionnel spécialisé relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa
rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion
d’actifs ou qu’un fonds professionnel de capital investissement, » ;

5o Le 2o du 5 de l’article 39 terdecies est ainsi modifié :

a) Au a, après les mots : « des actifs d’un fonds commun de placement à risques », sont insérés les mots :
« ou d’un fonds professionnel de capital investissement » ;

b) Au b, après les mots : « autre qu’un fonds commun de placement à risques », sont insérés les mots :
« qu’un fonds professionnel spécialisé relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa
rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion
d’actifs ou qu’un fonds professionnel de capital investissement » ;

6o Au c du 4o de l’article 44 sexies-0 A, après les mots : « sociétés de capital-risque, des fonds communs de
placement à risques », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

7o L’article 44 septies est ainsi modifié :

a) Au b du IV, après les mots : « de sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques »,
sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire
et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre
juridique de la gestion d’actifs des fonds professionnels de capital investissement, » ;

b) Au b du V, après les mots : « les participations de sociétés de capital-risque, des fonds communs de
placement à risques », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

8o Au b du VI de l’article 44 octies, après les mots : « les participations des sociétés de capital-risque, des
fonds communs de placement à risques », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant
de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676
du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

9o Au b du I de l’article 44 octies A, après les mots : « les participations des sociétés de capital-risque, des
fonds communs de placement à risques », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant
de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676
du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

10o A l’article 80 quindecies, après les mots : « parts de fonds communs de placement à risques, », sont
insérés les mots : « de fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et
financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre
juridique de la gestion d’actifs, de fonds professionnels de capital investissement, » ;

11o Au deuxième alinéa du 1 de l’article 115 et au premier alinéa du II de l’article 115 A, la référence :
« L. 214-128 » est remplacée par la référence : « L. 214-69 » ;

12o Au 2o et au dixième alinéa du 2 de l’article 119 bis, les mots : « des 1, 5 ou 6 du I de l’article L. 214-1 »
sont remplacés par les mots : « de la section 1, des paragraphes 1, 2, 3, 5 et 6 de la sous-section 2, du
paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II » ;

13o L’article 125-0 A est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I quater, après les mots : « d’un organisme de placement collectif en valeurs
mobilières », sont insérés les mots : « ou d’un placement collectif relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-
section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du
chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier, » ;
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b) Au c du I quater, après les mots : « d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières », sont
insérés les mots : « ou de placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du
paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du
titre Ier du livre II du code monétaire et financier, » ;

c) Au d du I quater, après les mots : « de fonds communs de placement à risques, », sont insérés les mots :
« de fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa
rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion
d’actifs, de fonds professionnels de capital investissement, » ;

d) Au dernier alinéa du I quater, après les mots : « de l’organisme de placement collectif en valeurs
mobilières », sont insérés les mots : « ou du placement collectif relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-
section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du
chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier. » ;

e) Au premier alinéa du 1 du I quinquies, les mots : « régis par les articles L. 214-2 et suivants du code
monétaire et financier, » sont remplacés par les mots : « , de placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2
et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

f) Au c du 1 du I quinquies, après les mots : « d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières »,
sont insérés les mots : « et des placements collectifs » ;

g) Au d du 1 du I quinquies, après les mots : « de fonds communs de placement à risques », sont ajoutés les
mots : « ou de fonds professionnels de capital investissement » ;

h) A l’avant-dernier alinéa du 1 du I quinquies, après les mots : « organisme de placement collectif en
valeurs mobilières », sont insérés les mots : « ou placement collectif relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la
sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2
du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

i) Au dernier alinéa du 1 du I quinquies, après les mots : « des organismes de placement collectif en valeurs
mobilières », sont insérés les mots : « et des placements collectifs » ;

j) Au premier alinéa du 2 du I quinquies, après les mots : « les organismes de placement collectif en valeurs
mobilières », sont insérés les mots : « , les placements collectifs » ;

14o A l’article 131 quater, les mots : « L. 214-43 à L. 214-49 » sont remplacés par les mots : « L. 214-169 à
L. 214-176 » ;

15o Au I de l’article 137 ter, la référence : « L. 214-140 » est remplacée par la référence : « L. 214-81 » ;

16o L’article 150-0 A est ainsi modifié :

a) Au 4 ter du II, la référence : « L. 214-89 » est remplacée par la référence : « L. 214-33 » ;
b) Au 7 du II, après les mots : « des actifs d’un fonds commun de placement à risques », sont insérés les

mots : « ou d’un fonds professionnel de capital investissement » ;
c) Au premier alinéa, au c du 2o et au 1o du 3o du 8 du II, après les mots : « de fonds communs de

placement à risques », sont insérés les mots : « ou de fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs ou de fonds professionnels de capital
investissement » ;

d) Au premier alinéa du 2o du 8 du II, après les mots : « d’un même fonds commun de placement à
risques », sont insérés les mots : « ou d’un même fonds professionnel spécialisé relevant de l’article L. 214-37
du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013
modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs ou d’un même fonds professionnel de capital
investissement » ;

e) Aux premier et second alinéas du 1 du III, après les mots : « de fonds communs de placement à risques »,
sont insérés les mots : « ou de fonds professionnels de capital d’investissement » ;

17o L’article 150-0 D est ainsi modifié :

a) Au deuxième alinéa et au dernier alinéa du 1, après les mots : « d’un fonds commun de placement à
risques », sont insérés les mots : « ou d’un fonds professionnel spécialisé relevant de l’article L. 214-37 du code
monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le
cadre juridique de la gestion d’actifs ou d’un fonds professionnel de capital investissement » ;

b) Au 9 bis, après les mots : « de fonds communs de placement à risques », sont insérés les mots : « ou de
fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction
antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs ou
de fonds professionnels de capital investissement » ;

18o Au c du 3o du I de l’article 150-0 D ter, après les mots : « des fonds communs de placement à risques, »,
sont insérés les mots : « , des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire
et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre
juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, » ;

19o Au premier alinéa de l’article 150-0 F, la référence : « L. 214-140 » est remplacée par la référence :
« L. 214-81 » ;
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20o Au a du I de l’article 150 UC, la référence : « L. 214-140 » est remplacée par la référence :
« L. 214-81 » ;

21o Au 6o du I de l’article 151 septies A, après les mots : « les participations de sociétés de capital-risque,
des fonds communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés
relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance
no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de
capital investissement, » ;

22o Au 3o de l’article 157, les mots : « visé par les articles L. 214-2 et suivants du code monétaire et
financier » sont remplacés par les mots : « ou un placement collectif relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la
sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-
section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier, » ;

23o Au a du 4o du 3 de l’article 158, les mots : « régis par les articles L. 214-2 et suivants du code
monétaire et financier » sont remplacés par les mots : « ou les placements collectifs relevant des paragraphes 1,
2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou
de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

24o Au 2 du II de l’article 163 bis G, après les mots : « participations des fonds communs de placement à
risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code
monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le
cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, » ;

25o L’article 163 quinquies B est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I, après les mots : « des parts de fonds communs de placement à risques », sont
insérés les mots : « ou de fonds professionnels de capital investissement » ;

b) Au second alinéa du I, après les mots : « de parts de fonds communs de placement à risques », sont
insérés les mots : « ou de fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et
financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre
juridique de la gestion d’actifs ou de fonds professionnels de capital investissement » ;

c) Au 1o du II, la référence « L. 214-38 » est remplacée par la référence : « L. 214-160 » ;
26o Au c du 1o du II de l’article 199 ter B, après les mots : « des fonds communs de placement à risques, »,

sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire
et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre
juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, » ;

27o Au c du II de l’article 199 ter D, après les mots : « des fonds communs de placement à risques, », sont
insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et
financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre
juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, » ;

28o Aux premier et deuxième alinéas de l’article 199 ter-0 B, les références : « L. 214-140 » et
« L. 214-119 » sont respectivement remplacées par les références : « L. 214-81 » et « L. 214-61 » ;

29o Au c du 2 et au premier alinéa du 5 de l’article 199 decies H, les références : « L. 214-85 » et
« L. 214-87 » sont respectivement remplacées par les références : « L. 214-121 » et « L. 214-123 à
L. 214-125 » ;

30o Au premier alinéa du IV de l’article 199 undecies C, la référence : « L. 214-50 » est remplacée par la
référence : « L. 214-114 » ;

31o Au premier alinéa du IV bis de l’article 199 tervicies, la référence : « L. 214-50 » est remplacée par la
référence : « L. 214-114 » ;

32o Au premier alinéa du VIII de l’article 199 septvicies, la référence : « L. 214-50 » est remplacée par la
référence : « L. 214-114 » ;

33o Au A du VIII de l’article 199 novovicies, les mots : « les articles L. 214-50 à L. 214-84-3 » sont
remplacés par les mots : « le paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du
livre II » ;

34o L’article 208 est ainsi modifié :

a) Au 1o bis, la référence : « L. 214-147 » est remplacée par la référence : « L. 214-127 » ;
b) Au 1o bis A, les mots : « régies par les articles L. 214-2 et suivants du code monétaire et financier » sont

supprimés ;
c) Au 2o, la référence : « L. 214-147 » est remplacée par la référence : « L. 214-127 » ;
d) Au 3o nonies, la référence : « L. 214-89 » est remplacée par la référence : « L. 214-33 » ;
35o A l’article 208 A, la référence : « L. 214-147 » est remplacée par la référence : « L. 214-127 » ;
36o Au III bis de l’article 208 C, la référence : « c du I de l’article L. 214-92 » est remplacée par la

référence : « 3o du I de l’article L. 214-36 » ;
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37o Le 1o de l’article 209-0 A est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « français ou étrangers » sont remplacés par les mots : « ou de placements
collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du
paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et
financier, qu’ils soient français ou étrangers, » ;

b) Au quatrième alinéa, les mots : « français et étrangers » sont remplacés par les mots : « ou de placements
collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du
paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et
financier, qu’ils soient français ou étrangers, » ;

c) Au cinquième alinéa, après les mots : « d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières », sont
insérés les mots : « ou de placements collectifs mentionnés au premier alinéa, » ;

d) Au dernier alinéa du 1o, après les mots : « d’un fonds commun de placement à risques », sont insérés les
mots : « ou d’un fonds professionnel de capital investissement » ;

38o Au b du II de l’article 209 C, après les mots : « les participations des sociétés de capital-risque, des
fonds communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant
de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676
du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

39o Au second alinéa de l’article 217 terdecies, les références : « L. 214-85 » et « L. 214-87 » sont
respectivement remplacées par les références : « L. 214-121 » et « L. 214-123 à L. 214-125 » ;

40o Au II de l’article 217 sexdecies, après les mots : « sociétés de capital risque, des fonds communs de
placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

41o L’article 219 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du a ter du I, après les mots : « de titres de participation et des parts de fonds commun
de placement à risques », sont insérés les mots : « , de fonds professionnel de capital investissement » ;

b) Au deuxième alinéa du a ter du I, après les mots : « les organismes de placement collectif immobilier »,
sont insérés les mots : « , les organismes professionnels de placement collectif immobilier » et la référence : « e
du I de l’article L. 214-92 » est remplacée par la référence : « 5o du I de l’article L. 214-36 » ;

c) Au premier alinéa du 1 du a sexies du I, après les mots : « les sommes réparties par un fonds commun de
placement à risques », sont insérés les mots : « ou par un fonds professionnel de capital investissement » ;

d) Au deuxième alinéa du 1 du a sexies du I, après les mots : « les titres détenus par d’autres fonds
communs de placement à risques », sont insérés les mots : « , fonds professionnels de capital investissement » ;

e) Au premier alinéa du 2 du a sexies du I, après les mots : « parts de fonds communs de placement à
risques », sont ajoutés les mots : « , de parts de fonds professionnels de capital investissement » ;

f) Au second alinéa du b et au 2o du f du I, après les mots : « des sociétés de capital-risque, des fonds
communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

g) Au IV, après les mots : « société de placement à prépondérance immobilière à capital variable », sont
insérés les mots : « ou en société professionnelle de placement à prépondérance immobilière à capital variable »
et la référence : « a à e du I de l’article L. 214-92 » est remplacée par la référence : « 1o à 5o du I de
l’article L. 214-36 » ;

42o Au dernier alinéa du I de l’article 235 ter ZC, après les mots : « des sociétés de capital-risque, des fonds
communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

43o Au premier alinéa du I de l’article 235 ter ZCA, les mots : « de ceux mentionnés au I de
l’article L. 214-1 » sont remplacés par les mots : « des organismes de placement collectif en valeurs mobilières
et des placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du
sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV
du titre Ier du livre II » ;

44o Au 7o du II de l’article 235 ter ZD, les références : « L. 214-39 », « L. 214-40 » et « L. 214-41 » sont
respectivement remplacées par les références : « L. 214-164 », « L. 214-165 » et « L. 214-166 » ;

45o Au sixième alinéa du 1 du II de l’article 237 bis A, la référence : « L. 214-39 » est remplacée par la
référence : « L. 214-164 » ;

46o Au 2o du d du 2 du II de l’article 238 quindecies, après les mots : « sociétés de capital-risque, des fonds
communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
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l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

47o Au deuxième alinéa du I de l’article 239 bis AB, après les mots : « sociétés de capital-risque, des fonds
communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

48o L’article 239 nonies est ainsi modifié :

a) Au I, les mots : « , mentionnés à la section 5 » sont remplacés par les mots : « et des organismes
professionnels de placement collectif immobilier, mentionnés au paragraphe 3 de la sous-section 2 de la
section 2 et au sous-paragraphe 2 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 » ;

b) Au premier alinéa et aux a, b, c et d du 1 du II, et au III, la référence : « L. 214-140 » est remplacée par
la référence : « L. 214-81 » ;

49o Au 2 de l’article 242 ter B, la référence : « L. 214-119 » est remplacée par la référence : « L. 214-61 » ;

50o L’article 242 ter C est ainsi modifié :

a) Au 1, après les mots : « de fonds communs de placement à risques », sont insérés les mots : « , de fonds
professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction
antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, de
fonds professionnels de capital investissement » et les mots : « des fonds communs de placement à risques »
sont remplacés par les mots : « de tels fonds » ;

b) Au 2, les mots : « des fonds communs de placement à risques » sont remplacés par les mots : « des fonds
mentionnés au 1 » ;

51o Au premier alinéa du I de l’article 242 quinquies, après les mots : « La société de gestion d’un fonds
commun de placement à risques », sont ajoutés les mots : « ou d’un fonds professionnel de capital
investissement » ;

52o Au 1o du IV de l’article 244 bis A, la référence : « L. 214-141 » est remplacée par la référence :
« L. 214-82 » ;

53o Au dernier alinéa du 1o du I de l’article 244 quater E, après les mots : « sociétés de capital-risque, des
fonds communs de placement à risques, », sont ajoutés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant
de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676
du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

54o Au deuxième alinéa du I de l’article 244 quater H, après les mots : « sociétés de capital-risque, des
fonds communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant
de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676
du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

55o Au f du 1o de l’article 261 C, après les mots : « organismes de placement collectif en valeurs
mobilières », sont insérés les mots : « et des placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-
section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-
section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

56o A l’article 730 quater, après les mots : « fonds communs de placement à risques », sont insérés les
mots : « , de fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans
sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion
d’actifs et de fonds professionnels de capital investissement » ;

57o L’article 730 quinquies est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après les mots : « organismes de placement collectif immobilier », sont insérés les
mots : « et des organismes professionnels de placement collectif immobilier » ;

b) Aux a et b, après les mots : « l’organisme de placement collectif immobilier », sont insérés les mots :
« ou de l’organisme professionnel de placement collectif immobilier » ;

c) Au b, la référence : « L. 214-101 » est remplacée par la référence : « L. 214-45 » ;
58o Au 2 de l’article 828 bis, la référence : « L. 214-84-2 » est remplacée par la référence : « L. 214-119 » ;
59o Au 4 du I de l’article 885 I ter, les mots : « de fonds communs de placement à risques définis par les

articles L. 214-28 et L. 214-38 » sont remplacés par les mots : « de fonds communs de placement à risques et
de fonds professionnels de capital investissement définis respectivement aux articles L. 214-28 et L. 214-160 » ;

60o A la première phrase du cinquième alinéa du I de l’article 885 I quater, les références : « L. 214-39 » et
« L. 214-41 » sont respectivement remplacées par les références : « L. 214-164 » et « L. 214-166 » ;

61o Au c du 3o de l’article 990 E, la référence : « L. 214-89 » est remplacée par la référence : « L. 214-33 »
et les mots : « qui ne sont pas constitués sous la forme mentionnée à l’article L. 214-144 du même code » sont
supprimés ;
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62o Au 9o de l’article 995, la référence : « L. 214-47 » est remplacée par la référence : « L. 214-174 » ;
63o Au second alinéa de l’article 1465 B, après les mots : « sociétés de capital-risque, des fonds communs de

placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds professionnels spécialisés relevant de
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du
25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital
investissement, » ;

64o Au troisième alinéa du I et au premier alinéa du 2o du I sexies de l’article 1466 A, après les mots :
« sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, », sont insérés les mots : « des fonds
professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction
antérieure à l’ordonnance no 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des
fonds professionnels de capital investissement, » ;

65o Au premier alinéa du 1 et du 1 bis de l’article 1763 B, après les mots : « La société de gestion d’un
fonds commun de placement à risques », sont insérés les mots : « ou d’un fonds professionnel de capital
investissement » ;

66o Au premier alinéa de l’article 1763 C, après les mots : « l’administration établit qu’un fonds commun de
placement à risques », sont insérés les mots : « ou qu’un fonds professionnel de capital investissement ».

Article 43

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1o Le II de l’article L. 136-7 est ainsi modifié :

a) Au dernier alinéa du 5o, après les mots : « parts des fonds communs de placement à risques », sont insérés
les mots : « ou des fonds professionnels de capital investissement » ;

b) Au 8o, après les mots : « par un fonds commun de placement à risques », sont insérés les mots : « ou par
un fonds professionnel de capital investissement » ;

2o Au 7o de l’article L. 651-2, les références : « L. 214-15 à L. 214-19 et L. 214-147 à L. 214-156 » sont
remplacées par les références : « L. 214-7 à L. 214-7-4, L. 214-24-29 à L. 214-24-33 et L. 214-127 à
L. 214-135 ».

Article 44

Le code du travail est ainsi modifié :
1o Au dernier alinéa de l’article L. 3332-10, les mots : « d’organismes de placement collectif en valeurs

mobilières mentionnés aux articles L. 214-40 et L. 214-41 » sont remplacés par les mots : « de fonds d’épargne
salariale mentionnés aux articles L. 214-165 et L. 214-166 » ;

2o L’article L. 3332-15 est ainsi modifié :

a) Au 1o, après les références : « L. 214-7 à L. 214-7-4 », sont insérées les références : « et L. 214-24-29 à
L. 214-24-33 » ;

b) Au 2o, les références : « L. 214-39 et L. 214-40 » sont remplacées par les références : « L. 214-164 et
L. 214-165 » ;

c) A l’avant-dernier alinéa, la référence : « L. 214-39 » est remplacée par la référence : « L. 214-164 » et les
références : « L. 214-39 et L. 214-40 » sont remplacées par les références : « L. 214-164 et L. 214-165 » ;

3o Au quatrième alinéa de l’article L. 3332-16, la référence : « L. 214-40 » est remplacée par la référence :
« L. 214-165 » ;

4o L’article L. 3332-17 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, la référence : « L. 214-39 » est remplacée par la référence : « L. 214-164 » ;
b) Au deuxième alinéa, les mots : « L. 214-20 du code monétaire et financier, ou de parts d’organismes de

placement collectif en valeurs mobilières » sont remplacés par les mots : « L. 214-24-55 du code monétaire et
financier, ou de parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières ou de placements collectifs
relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du
paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et
financier » et après les mots : « un organisme de placement collectif en valeurs mobilières » sont ajoutés les
mots : « ou dans un placement collectif relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2
ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du
chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

c) Au dernier alinéa, les mots : « à la sous-section 7 ou à la sous-section 9 de la section 1 du chapitre IV du
titre Ier du livre II » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 214-28 ou L. 214-30 » ;

5o A l’article L. 3333-6, les références : « L. 214-40 » et « L. 214-39 » sont respectivement remplacées par
les références : « L. 214-165 » et « L. 214-164 » et, au second alinéa, après les mots : « d’organismes de
placement collectif en valeurs mobilières », sont insérés les mots : « ou de placements collectifs relevant des
paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la
sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;
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6o Au premier alinéa de l’article L. 3334-11, après les mots : « organismes de placement collectif en valeurs
mobilières », sont insérés les mots : « ou placements collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-
section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-
section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier » ;

7o A l’article L. 3334-12, les références : « L. 214-40 », « L. 214-41 » et « L. 214-39 » sont respectivement
remplacées par les références : « L. 214-165 », « L. 214-166 » et « L. 214-164 » et, au second alinéa, après les
mots : « d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières », sont ajoutés les mots : « ou de placements
collectifs relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous paragraphe 1 du
paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et
financier » ;

8o A l’article L. 3334-13, la référence : « L. 214-39 » est remplacée par la référence : « L. 214-164 » ;
9o A l’article L. 3341-1, les références : « L. 214-39 et L. 214-40 » sont remplacées par les références :

« L. 214-164 et L. 214-165 » ;
10o A l’article L. 3341-4, les références : « L. 214-39 et L. 214-40 » sont remplacées par les références :

« L. 214-164 et L. 214-165 ».

Article 45

Au dernier alinéa de l’article 2 de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des
activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, les mots : « Aux
organismes du placement collectif immobilier » sont remplacés par les mots : « Aux organismes de placement
collectif immobilier, organismes professionnels de placement collectif immobilier, sociétés civiles de placement
immobilier ».

Article 46

Au 6o de l’article 2 de l’ordonnance du 27 juin 2013 susvisée, la référence : « L. 214-86 » est remplacée par
la référence : « L. 214-122 ».

Article 47

Aux troisième et quatrième alinéas du I de l’article 1er de la loi no 2013-561 du 28 juin 2013 portant
déblocage exceptionnel de la participation et de l’intéressement, les mots : « de parts ou d’actions d’organismes
de placement collectif en valeurs mobilières relevant des articles L. 214-40 et L. 214-41 » sont remplacés par
les mots : « de parts ou d’actions de placements collectifs relevant des articles L. 214-165 ou L. 214-166 ».

Article 48

Le Premier ministre et le ministre de l’économie et des finances sont responsables, chacun en ce qui le
concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République
française.

Fait le 25 juillet 2013.

FRANÇOIS HOLLANDE

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI


